
CORONAVIRUS
EN ALGÉRIE

ACCIDENTS
DE LA CIRCULATION

94 NOUVEAUX
CAS

ET 5 DÉCÈS EN
24 HEURES

2.800
PERSONNES

DÉCÉDÉES
EN 2020

N° 4222 | Mercredi 24 mars 2021 --  Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
SN

 : 
11
12
-7
44
9

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

Page 16

CORONAVIRUS 

DE NOUVEAUX CAS DU VARIANT
BRITANNIQUE ET NIGÉRIAN EN ALGÉRIE

Page 4

“GAGNER POUR SE RAPPROCHER
DU RECORD AFRICAIN

D’INVINCIBILITÉ”

DJAMEL BELMADI :
TEBBOUNE REÇOIT

LES CHEFS DE TROIS PARTIS
POLITIQUES

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

AYMEN BENABDERRAHMANE, MINISTRE DES FINANCES : 

Page 16Page 3

“LE MANQUE
DE LIQUIDITÉS SERA

COMBLÉ” Page 5

L ’ambassadeur adjoint de la Palestine à
l'Unesco, Mounir Anastas, a dénoncé
ce mardi, la décision de l’Entité sio-

niste de priver son chef de la diplomatie,
Riyad al-Maliki,  d’un laissez-passer.
Une décision prise, affirme t-il,  après la
rencontre de ce dernier avec Fatou
Bensouda, Procureure générale de la Cour
pénale internationale qui a ouvert une
enquête sur des crimes de guerre israéliens
présumés dans les territoires palesti-
niens.
“Il s’agit d’une tentative de pression et
d’intimidation”,  estime-t-il dans une
declaration à la Chaine 3 de la Radio algé-
rienne. À son retour en Cisjordanie occu-
pée, dimanche, le ministre palestinien des
Affaires étrangères,  Riyad al-Maliki
,s’est vu retirer sa “carte VIP” attribuée à
des responsables palestiniens, et facili-
tant le passage aux postes-frontières
contrôlés par l’Entité sioniste.  “Nous
condamnons le harcèlement dont ont fait
l’objet le ministre des Affaires étrangères
et son équipe, à leur retour d’une rencontre
avec la procureure de la Cour pénale inter-
nationale”,  a déclaré Mounir Anastas.
La procureure générale de la CPI a ouvert,
début mars, une enquête sur des crimes de
guerre présumés dans les territoires pales-
tiniens, une initiative rejetée par l’Entité
sioniste. La CPI a donné vendredi un mois
à l’Entité sioniste et aux Palestiniens,
pour demander le report de l’enquête, une
démarche recevable quand l’une des parties
peut prouver qu’elle a elle-même ouvert
une enquête sur les crimes concernés.
Contrairement à la Palestine, État non
internationalement reconnu mais dispo-
sant du statut de membre observateur à
l’ONU, l’Entité sioniste n’est pas membre
de la CPI.L'Etat de Palestine a soumis à la

Cour internationale de justice (CIJ),
depuis plusieurs années, des rapports et
des données accusant l’occupation de
l’Entité sioniste de “crimes de guerre”,
dont l'implantation de colonies ayant
entraîné le déplacement des populations,
la destruction des foyers et la confiscation
des terres etc. Cinquante-quatre ans après
le début de l’occupation de la Cisjordanie
et de la bande de Ghaza, la politique de
l’Entité sioniste dans ces territoires est
désormais sous la loupe de la Cour pénale
internationale (CPI), juridiction créée en
2002 sous l’égide des Nations-unies, qui
siège à La Haye. L’ouverture d’une enquête
sur ce dossier explosif a été confirmée,
début mars. Fatou Bensouda, la procureure
de la CPI,  a confirmé,  le 3 mars,
l’ouverture d’une enquête pour les crimes
commis, depuis juin 2014, dans les terri-
toires palestiniens occupés. Le manque de
soutien des grandes puissances, à com-
mencer par les Etats-Unis, à cette décision
est regrettable. La CIJ avait rendu une
décision portant illégitimité et illégalité

de ces colonies, intervenant en contradic-
tion avec le droit international, car étant
implantées dans des territoires occupés.
L'Etat de Palestine avait déposé une
plainte auprès de la Cour pénale interna-
tionale (CPI) à cet effet,  a-t-il dit,  rappe-
lant que les décisions de l’Assemblée
générale et le Conseil de sécurité de l’ONU
avaient condamné, à maintes reprises, la
politique de colonisation illégitime.
Selon les chiffres officiels,  les forces
d’occupation de l’entité sioniste ont
démoli,  depuis début 2020, un total de 18
maisons palestiniennes, en sus des 140
maisons démolies en 2019. Un total de
2.200 maisons avaient été démolies entre
1967 et 2019, entraînant le déplacement
de près de 10.000 Palestiniens de
Cisjordanie et d'El-Qods seulement, outre
les opérations de démolition ayant touché
la bande de Ghaza depuis plus d’une décen-
nie. Outre la démolition de leurs maisons
et la confiscation de leurs terres, les pay-
sans palestiniens sont victimes
d’agressions quotidiennes par les colons
israéliens,  à travers la destruction des
récoltes et l’abattage des arbres cente-
naires. Les forces de l’occupation et les
colons sionistes continuent à s'acharner
sur les Palestiniens et à leurs confisquer
terres et richesses, pour effacer toute pré-
sence palestinienne, mais le peuple pales-
tinien demeure déterminé à poursuivre sa
lutte jusqu'à l'établissement de son Etat
avec El-Qods pour capitale.
La saisine de la CPI est donc l’ultime
planche de salut pour les Palestiniens.
C’est un test de crédibilité pour le prési-
dent américain Joe Biden et pour toutes
les capitales occidentales qui prétendent
défendre la “solution à deux  Etats”. Nul ne
peut être au-dessus du Droit international.

“Le match face à la Zambie, dans le cadre
de la 5e journée des  qualifications de la
CAN2022, est important. Il est loin d'être
sans enjeu”, indique, mardi, le sélection-
neur des Verts, Djamel Belmadi, peu avant
le déplacement de la délégation algérienne
pour Lusaka à bord d'un vol spécial,
“C'est un scénario qui me conv ient, dans
la  mesure où dans deux  mois nous allons
nous déplacer au Burk ina Faso, dans le
cadre des éliminatoires de la Coupe du
monde 2022. C'est une très bonne prépa-
ration  dans ce qui va nous attend dans
deux  mois”, ajoute t-il.  Selon le premier

responsable de la barre technique des Verts,
cette rencontre est, aussi, importante “par
à rapport à certains joueurs, qui n'ont
jamais joué sous ma coupe. Il y  a des élé-
ments qui n'ont  pas joué depuis long-
temps, ils auront la possibilité de le faire
dans ces conditions-là et de marquer des
points ou non. Pour les nouveaux joueurs,
j'ai suivi leurs prestations avec leurs clubs,
chose qui m'a poussé à les convoquer”.

“Boucler les qualifications 
avec deux victoires”

En vue de ces deux derniers rendez-vous

qualificatifs,  Belmadi à fait appel pour la
première fois aux deux défenseurs Ahmed
Touba (RKC Waalwijk/  Belgique) et
Naoufel Khacef (Tondela/Portugal),  ainsi
qu'au  milieu de terrain Ramiz Zerrouki
(Twente/Pays-Bas). Le coach national n'a
pas  l 'intention de les incorporer en
Zambie. “Je compte faire jouer le maxi-
mum de joueurs contre la Zambie et le
Botswana.  Pour les nouveaux  (Touba,
Khacef, et Zerrouk i, ndlr),  je ne compte
pas les mettre en difficulté dès le début en
Afrique, on va attendre  qu'on rev ienne en
Algérie. Ils ont une carte personnelle à
jouer. Arriver en équipe nationale n'est
pas une fin en soit,  il faut montrer qu'on
est capable de jouer”.  
“Il faut avoir cette culture de la v ictoire et
continué à être ambitieux”
D’autre part,  Belmadi insiste sur la néces-
sité de boucler les qualifications avec deux
victoires. “Nous abordons ces deux  der-
nières rencontres avec l'intention de les
remporter, il faut avoir cette culture de la
v ictoire, continué à être ambitieux . J'aime
bien ce genre de défi : voyager en Afrique
contre une sélection qui joue sa qualifica-
tion, elle va certainement se donner à
fond. Des circonstances difficiles qu'on va
retrouver dans les qualifications du
Mondial,  il faut se préparer à ça”,  a-t-il
conclu.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 05:18
Dohr 12:54
Asr 16:23

Maghreb 19:06
Icha 20:25

L’ENTITÉ SIONISTE PRIVE UN MINISTRE PALESTINIEN D’UN LAISSEZ-PASSER 

C'est "une tentative d’intimidation"

DJAMEL BELMADI: 

“Gagner pour se rapprocher 
du record africain d’invincibilité”

LIGUE 1
Le derby USMA-MCA aura lieu vendredi à 20h30

Le coup d'envoi du derby algérois USM Alger - MC Alger, prévu vendredi au stade
Omar-Hamadi, pour le compte de la mise à jour de la 12e journée du championnat de
Ligue 1 de football,  sera donné exceptionnellement à 20h30, a annoncé mardi la
Ligue de football professionnel (LFP) sur son site officiel.  Pour rappel, cette rencon-
tre devait débuter à 16h00, avant d'être décalée à 20h30. La LFP n'a pas donné les rai-
sons de ce changement. Le "big derby" de la capitale devait se jouer le 7 février der-
nier, a été reporté à une date ultérieure, sur une demande du MCA à son homologue de
l'USMA, pour préparer dans les meilleurs conditions sont match en déplacement face
au Zamalek (0-0), en ouverture de la phase de poules (Gr.D) de la Ligue des champions.
Avant cette affiche, l'USMA pointe à la 8e place au classement, avec 27 points, alors
que le MCA suit derrière à la 12e position, avec 21 unités. Outre USMA-MCA, deux
autres rencontres de mise à jour sont programmées vendredi : JS Kabylie - CS
Constantine et JS Saoura - ES Sétif,  comptant pour la 13e journée, et dont le coup
d'envoi sera donné à 15h00.

RÉGULATEUR AMÉRICAIN
AstraZeneca a pu

utiliser des données
“obsolètes” dans

ses essais cliniques
aux États-Unis

Le laboratoire AstraZeneca a pu utili-
ser des données “obsolètes” lors de ses
essais cliniques aux États-Unis sur le
vaccin contre le Covid-19, selon un
communiqué publié lundi 22 mars
dans la soirée par un institut améri-
cain.
Un groupe de surveillance a exprimé
sa “préoccupation quant au fait
qu’AstraZeneca a pu utiliser des infor-
mations obsolètes lors de cet essai”
aux États-Unis, “ce qui peut avoir
abouti à une estimation incomplète de
l’efficacité” du vaccin, a indiqué
l’Institut national des maladies infec-
tieuses et des allergies (NIAID), qui
supervise des essais cliniques de vac-
cins. “Nous exhortons la compagnie à
travailler avec le Data and safety
monitoring board (DSMB, comité de
suivi de l’essai), pour évaluer
l’efficacité des données et s’assurer que
les données les plus précises, les plus
récentes et les plus efficaces possibles
soient rendues publiques au plus
vite”, a-t-il ajouté dans son communi-
qué.
Le laboratoire AstraZeneca s’est
engagé mardi à fournir sous 48
heures, des données récentes au régu-
lateur américain supervisant les essais
cliniques.
Dans un communiqué, le groupe a
expliqué avoir utilisé des données
remontant à avant le 17 février pour
les résultats publiés lundi des essais
cliniques aux Etats-Unis, et vouloir
entrer en contact “immédiatement”
pour fournir au Data and Safety
Monitoring Board (DSMB, comité de
suivi de l’essai, NDLR), “une analyse
avec les données d’efficacité les plus à
jour possible”.
Une quinzaine de pays, dont
l’Allemagne, la France et l’Italie, ont
suspendu par précaution l’utilisation
du vaccin AstraZeneca, après le signa-
lement de problèmes sanguins détec-
tés chez des personnes vaccinées, tels
que des difficultés à coaguler ou la for-
mation de caillots (thrombose). “A
l’heure actuelle, rien n’indique que la
vaccination ait causé ces problèmes.
Ils n’ont pas été mentionnés dans les
essais cliniques et ils ne sont pas
répertoriés comme effets secondaires
connus ou attendus”, a indiqué Mme
Cooke, ajoutant que l’EMA prend la
situation “très au sérieux”.
L’Agence européenne des médica-
ments (EMA) a rendu son verdict
jeudi dernier, et estime que les béné-
fices de la formule élaborée en colla-
boration avec l’université d’Oxford
sont toujours plus importants que les
risques associés. Néanmoins, il est
désormais réservé aux plus de 55 ans
en France, car ce sont les personnes
les plus jeunes qui présentent le plus
de syndromes pseudo-grippaux, un des
effets secondaires du vaccin.
AstraZeneca a publié un communiqué
de presse sur les résultats intermé-
diaires, non publiés, de la phase III
des essais cliniques de son vaccin.
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"Quelque 680 dossiers de candidature ont été
retirés par les partis politiques et 300 autres par
les candidats indépendants. Cette participation
et compétition pour les sièges parlementaires
devra imposer une certaine transparence."

Mohamed Charfi

Célébration de la Journée internationale 
des forêts

Le Centre de recherche sur l'information scientifique et tech-
nique (Cerist), a lancé, lundi à Alger, la première édition de
l'initiative "Un projet, un brevet". Cette initiative vise à sélec-
tionner une soixantaine de projets à diffuser sur la webtv du
Centre de recherche sur l'information scientifique et technique.
L’annonce en a été faite par le biais d’un communiqué du
ministère de l'Enseignement supérieur et de la recherche scien-
tifique. Les projets séléctionnés seront choisis sur la base d'un
vote général via la plateforme électronique dédiée à
l'évènement "Un projet, un brevet" au cours d'une cérémonie
qu'abritera le Centre de recherche sur l'informatique, sous la
supervision du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, Abdelbaki Benziane. 
La même source fait état, en outre, de "l'accompagnement
d’une vingtaine projets choisis par des experts dans le but
d'améliorer leur production et valoriser leurs réalisations
jusqu'à l'enregistrement du brevet d'invention, et partant, leur

accompagnement dans la création d'entreprises innovantes",
conclut le commiuniqué.

De vastes opérations de reboisement ont été organisées
dimanche à travers plusieurs wilayas dans l’est du pays à
l’occasion de la Journée internationale des forêts, célébrée le 21
mars de chaque année. Dans la wilaya de Constantine, la célé-
bration de cet évènement a été marquée par la mise en terre de
2.000 arbustes dans la région de Draâ-Enaga, avec la participa-
tion des différents corps de sécurité, et 100 autres arbustes dans
le périmètre de l’université Salah-Boubnider (Constantine 3)
qui a accueilli une exposition composés de 12 stands dédiés
aux produits forestiers.
Le conservateur local des forêts, Moussa Chenafi, a précisé à
l’APS qu’il a été procédé dans le cadre de cette opération à la
mise en terre d’arbustes des espèces de chêne, de hêtre et de pin
d’Alep, soulignant que l’opération vise "le renouvellement et
l’intensification du couvert végétal. Depuis le 25 octobre 2020
jusqu’au 21 mars 2021, plus de 36.000 arbustes de différentes
espèces s’adaptant au climat local ont été plantés". Dans la
wilaya d’Oum el- Bouaghi, une campagne de reboisement de
4.000 arbustes a été lancée dans la localité forestière Nif-

Ennser dans la commune d’Aïn-M’lila à l’initiative de la
conservation locale des forêts.

Le ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière organise durant le mois du Ramadhan une cam-
pagne de sensibilisation, d'information et d'éducation sur la

préparation physique au jeûne, ciblant le personnel médical des
structures de proximité. Pour le lancement de cette campagne,
un forum d'échange entre experts et praticiens des structures de
proximité s’est tenu lundi à l'hôtel Sofitel. Le forum abordera
notamment la préparation pré-Ramadhan, les recommanda-
tions DAR 21 sur la stratification du risque du jeune chez le
diabétique, les études sur l'impact du jeûne chez le diabétique
et de l'apport de l'éducation thérapeutique dans
l'accompagnement du malade durant le mois sacré.
Par ailleurs, le ministère a rappelé que "le jeûne a beaucoup de
bienfaits sur la santé, tant que l'alimentation est équilibrée, en
quantité raisonnable et que le temps de sommeil nécessaire est
respecté scientifiquement pour les personnes en bonne santé".
Il a toutefois souligné que "le jeûne pourrait cependant mettre
en danger la santé des personnes les plus vulnérables, notam-
ment les personnes âgées, les malades chroniques, les patients
sous certains traitements médicamenteux et les femmes
enceintes".

Sensibilisation pour le personnel médical 
sur la préparation du jeûne

Le Cerist lance la 1re édition "Un projet, 
un brevet" Il parcourt plus

de 3.000 mètres
à la nage les

mains et pieds...
liés 

Yane Petkov, un
instructeur de natation

bulgare a battu le record
du monde en nageant

3.380 mètres les mains et
les pieds liés.

L’homme de 64 ans a
accompli l’exploit dans le

lac d'Ohrid situé à la
frontière sud-ouest de la

Macédoine et l’est de
l’Albanie. Le visage hors

de l’eau, le Bulgare a
parcouru la distance en
trois heures. Il a nagé
jusqu’à la vieille ville

d’Ohrid devenue un lieu
de villégiature très

populaire. L’aventurier
avait déjà détenu le

record en 2013 avant
d’être battu trois mois

plus tard par le pêcheur
indien Gopal Kharv. Il y a
cinq ans, il avait parcouru

2.030 mètres.  

Des milliers de
sardines sautent
dans le bateau
d'un... pêcheur

La scène est insolite. Des
pêcheurs ont immortalisé

vendredi 20 juillet des
milliers de sardines qui
sautaient hors de l’eau
dans le port de Bisha à

Keelung en Taïwan.
La raison ? Selon un
pêcheur, ces sardines

étaient apeurées par la
présence de barracudas
qui comptaient en faire

leur repas. 
Environ 10.000 sardines
se sont mises à sauter
hors de l’eau en pleine

nuit, échouant sur le pont
de plusieurs bateaux de

pêcheurs. L’un des
hommes a filmé ce

moment rare et la vidéo
est devenue virale sur les

réseaux sociaux.
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LLEESS  2200  CCHHAANNTTEEUUSSEESS
PPRRÉÉFFÉÉRRÉÉEESS  DDEESS  FFRRAANNÇÇAAIISS

Un sondage IFOP a permis d'établir un classe-
ment des vingt chanteuses préférées des
Français. Toute la diversité de la chanson fémi-
nine francophone se reflète dans ce classement
présenté par Jérôme Anthony. De Lara Fabian
et sa chanson "Je t'aime" à Céline Dion avec
"My Heart Will Go On", en passant par Angèle
et sa chanson "Balance ton quoi", Jain,
Christine and The Queens ou encore Cœur de
Pirate, ces artistes ont réussi à créer un lien
unique avec le public.   

21h00
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EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS  HHAAUUTTEE
TTEENNSSIIOONN

Marseille accueille chaque année cinq millions
de touristes. Mais cet engouement pour la cité
phocéenne attire aussi les escrocs. La mairie a
mis en place un important réseau de vidéo sur-
veillance. Sur le terrain, les 500 policiers muni-
cipaux sont confrontés à des agressions de
plus en plus violentes.

21h00

CCAAPPHHAARRNNAAÜÜMM  

A 12 ans, Zain ne compte pas beaucoup pour
ses parents qui n'ont jamais déclaré sa nais-
sance. Dans les rues de Beyrouth, il mendie ou
vend nʼimporte quoi pour rapporter quelques
centimes à ses géniteurs qui lʼexploitent et le
traitent durement. Il veut également protéger sa
soeur de 11 ans, Sahar, car il est persuadé
qu'elle sera donné en mariage à celui qui y met-
tra le prix.  

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYY

Des avalanches en hiver aux laves torrentielles
en été, quelles sont les conséquences du
réchauffement climatique sur les montagnes ?
Quelles solutions pour les protéger ? Durant
une année, Jamy a parcouru les massifs fran-
çais avec ceux qui tentent de les préserver. Ces
images ont frappé les esprits : des pans entiers
de montagne qui s'effondrent lors des cani-
cules.   

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Philippe Etchebest et Paul Pairet affrontent les
candidats autour du thème "mettre le fromage
au cœur d'une assiette gastronomique et créa-
tive". Le chef Guy Savoy vient challenger les
candidats sur un plat qu'il affectionne : la soupe.
Pour l'épreuve de la dernière chance, le magret
est à l'honneur.

21h00

FFRRAANNCCEE--UUKKRRAAIINNEE

Championne du monde en titre, l'équipe de
France repart en conquête et entame, face à
l'Ukraine, sa campagne de qualification pour sa
qualification pour la Coupe du Monde 2022, qui
se déroulera du 21 novembre au 18 décembre.
Le tirage au sort a été relativement clément
pour Kylian Mbappé et les Bleus qui voisinent
dans leur groupe B avec l'Ukraine donc.  

21h00

DDIISSPPAARRIITTIIOONN  IINNQQUUIIÉÉTTAANNTTEE

Après la visite de la cathédrale de Strasbourg,
l'enseignante qui accompagnait neuf élèves
d'une école protestante, admire les prouesses
d'un cracheur de feu et s'effondre brutalement.
Les secouristes ne peuvent que constater son
décès. Et les enfants sont introuvables! Maya
Rosetti, jeune commissaire, est chargée de
l'affaire.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS  AAIILLEESS  

Carole Gaessler nous offre une sublime esca-
pade en terre Bourgogne. Des reportages
riches et passionnants étayés par des passion-
nés qui ont cœur de défendre et de rénover le
patrimoine français.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE



Entre les deux principales
catégories de la justice, à
savoir les magistrats et les
avocats, la relation a de tout
temps été ponctuée par des
périodes de conflits. Des
tensions surgissent
périodiquement, engendrant
des problèmes dans le
fonctionnement des
juridictions compétentes.
PAR KAMAL HAMED

C es jours-ci, un autre conflit a éclaté
dans quatre wilayas de l’Ouest et du
Sud-ouest du pays, débouchant sur le

boycott par les robes noires de toutes les
audiences dans ces quatre Cours de justice.
Il s’agit en effet, des Cours des wilayas de
Mascara, Bechar, Tindouf et Adrar, où les
avocats ont appelé à un arrêt de travail de
trios jours, effectif depuis hier mardi. Les
avocats ont ainsi répondu favorablement à
l’appel du bâtonnier de la région de
Mascara, dont dépendent ces quatre juridic-
tions. Cette action de protestation est
venue suite au boycott, depuis le 9 mars
dernier, des avocats de la Cour de Bechar,
de tout travail judiciaire après l’expulsion
d’un avocat par un magistrat, lors d’une
des audiences. Le communiqué des avocats
de la région de Mascara a estimé, par
conséquent, que “cette action porte une
grave atteinte au droit de la défense et des
garanties constitutionnelles”, précisant
que ceci constitue “un grave précédent”.
Cette action de protestation, qui va certai-
nement pénaliser les justiciables, est aussi
intervenue, selon l’organisation des avo-
cats, suite au silence observé par le prési-
dent de la Cour de Bechar, alors que les
avocats sont en grève depuis le 9 mars der-
nier. Ce nouveau conflit vient, une fois de
plus, rappeler combien est parfois difficile
la relation entre les avocats et les magis-

trats. Et les exemples sont légion, notam-
ment depuis quelques années. Récemment,
un conflit a éclaté entre les deux parties,
suite au placement sous mandat de dépôt
d’un avocat exerçant dans la wilaya de
Blida. L’Union des barreaux d’Algérie a
alors appelé les robes noires, à faire du 23
février dernier, une journée de protestation
pour dénoncer cette action contre un de
leur collègue. Les robes noires ont alors
rejeté “la justice des instructions” et ont
grandement plaidé pour “le respect de
l’Etat de droit”. Les avocats ont estimé que
c’est une affaire privée qui est à l’origine
de cette affaire. Il y’a une année, un conflit
ayant opposé un avocat à une magistrate
de la Cour de Blida, mais vite réglée entre
les chefs de la Cour et le Bâtonnat. Mais
après quelques mois, des incidents ont
éclaté entre les deux protagonistes, susci-
tant un dépôt de plainte de la magistrate, et
rapidement une mise sous mandat de dépôt
de l’avocat. C’est alors la consternation
dans les rangs des avocats, qui ont, de
sitot, décidé de boycotter les audiences.
“Ce n’est pas un cas isolé. Au tribunal de
BirMourad Raïs, un avocat ayant demandé

l’arbitrage pour une histoire d’honoraires,
qui, en dépit d’une décision en sa faveur
rendue par le tribunal de commerce, se
retrouve avec un mandat d’arrêt, au pénal,
après la deuxième plainte de l’entreprise de
recouvrement. Pourtant, le jour même
dans la même audience, l’avocat, pour un
chèque de 1,26 million de dinars, a fait
l’objet d’un mandat d’arrêt, et dans une
autre affaire, avec un montant de 50 mil-
lions de dinars, le mis en cause a été laissé
en liberté” avait déclaré le bâtonnier
d’Alger, Me Abdelmadjid Selini. “Les
juges devraient refuser la justice du télé-
phone et appliquer la loi et rien que la loi”,
dira encore Selini, dans de multiples
déclarations. Lors de cette affaire, les rela-
tions entre les magistrats et les avocats se
sont réellement détériorés, poussant le
Syndicat des magistrats, (SNM), à monter
au créneau. Issad Mabrouk, président du
SNM, a qualifié la manifestation des avo-
cats à l’intérieur de la Cour de Blida de
”clownesque, dont l’objectif est de consa-
crer la justice des pressions et de la dictée”.

K. M.

Le ministre de la Communication et
porte-parole du Gouvernement, Ammar
Belhimer, s’est exprimé sur l’affaire des 27
ressortissants algériens résidant à Londres,
au Royaume-Uni, et bloqués depuis fin
février dernier à l’aéroport Paris-Charles-
de-Gaules (CDG) en France.
Dans un entretien accordé au site Djalia
DZ, Ammar Belhimer a rappelé que depuis
le début de la pandémie du coronavirus
(Covid-19), l’Algérie a pris toutes les
mesures nécessaires pour faire face à la
pandémie. Le ministre a indiqué que

l’Algérie a consenti d’énormes efforts pour
rapatrier les ressortissants algériens blo-
qués à l’étranger après la fermeture des
frontières, en raison de la crise sanitaire.
Abordant l’affaire des ressortissants algé-
riens bloqués à l’aéroport Paris-CDG, le
porte-parole du Gouvernement a tenu à
apporter des éclaircissements. “Après la
détection du variant britannique de la
covid-19 en Algérie le 25 février 2021, la
compagnie aérienne nationale Air Algérie
à Londres a pris contact individuellement
avec les personnes concernées au nombre

de 27 dont des enfants en les informant de
l’annulation de leurs billets d’avion de
Paris vers l’Algérie”, a expliqué Belhimer
qui a confirmé la version donnée la
semaine dernière par l’Ambassade
d’Algérie à Paris.
“Malgré le fait qu’ils étaient informés, ils
(les ressortissants bloqués, ndlr) ont
insisté à se déplacer à Paris les 27 et 28
février 2021”, a ajouté le ministre, qui a
précisé que le Consul d’Algérie à Créteil,
en présence du représentant d’Air Algérie à
Paris, s’est déplacé sur place à plusieurs
reprises depuis le 2 mars pour convaincre
les ressortissants bloqués de repartir vers
leurs lieux de résidence en attendant la
réouverture des frontières.
Ammar Belhimer a souligné que Air
Algérie a proposé de prendre en charge :
les billets d’avion vers Londres, les tests
PCR, le remboursement de leurs billets,
les excédents de bagages et l’hébergement
des concernés dans un hôtel en attendant
l’organisation de leur plan de vol vers le
Royaume-Uni. “On espère de ces citoyens
qu’ils fassent prévaloir la logique et qu’ils
se comportent avec objectivité et sérénité,
et qu’ils comprennent les mesures prises
par l’Etat algérien pour la santé des
Algériens où qu’ils soient”, a-t-il indiqué..
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AVOCATS, MAGISTRATS

La difficile cohabitation

AFFAIRE DES ALGÉRIENS BLOQUÉS À L’AÉROPORT DE PARIS-CDG

Belhimer s’exprime

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
Tebboune reçoit
les chefs de trois
partis politiques

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a reçu mardi à
Alger, les chefs de trois partis politiques,
dans le cadre de ses concertations avec les
dirigeants des formations politiques,
indique un communiqué de la présidence
de la République. "Le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a reçu mardi au siège de la présidence de
la République, le Secrétaire général (SG)
du Mouvement Ennahda, Yazid
Benaïcha, le président du parti El-Karama
par intérim, Mohamed Daoui, et le pré-
sident du Front national algérien (FNA),
Moussa Touati, et ce dans le cadre des
concertations du président Tebboune
qu'il a initiées avec les dirigeants des par-
tis politiques", lit-on dans le communi-
qué.

MAROC
Dégradation

de l'état de santé
d'un activiste

détenu à
Casablanca

L'état de santé de l'activiste marocain,
Chafik Omerani, détenu à Casablanca,
s'aggrave des suites de la grève de la faim
qu'il observe depuis plus de 40 jours, a
annoncé sa famille qui compte boycotter
son procès prévu le 25 mars au tribunal
pénal de première instance de
Casablanca.
"Mon frère, l'ingénieur Chafik Omerani,
mène une grève de la faim depuis plus de
40 jours et son état de santé s'est grave-
ment détérioré", a écrit le frère de
l'activiste MohamedOmerani sur sa page
Facebook. Des militants et activistes
marocains solidaires avec le détenu
d'opinion, ont alerté que Chafik Omerani
était "en train de mourir", appelant à sa
libération ainsi qu'a celle de tous les pri-
sonniers politiques. "Qu'attendons-nous?
la vie du prisonnier politique Chafik
Omerani est en danger. Il poursuit tou-
jours sa grève de la faim pour son 43e
jour. Liberté aux détenus", a clamé un
militant, Noureddine Al-Ouadj, dénon-
çant le "black-out médiatique" et le
"silence honteux" des autorités.
Surnommé "3robi fi Marican" (un rural
aux Etats-Unis), le youtubeur, Chafik
Omerani, a été arrêté en février dernier
par la Police marocaine à son arrivée à
l'aéroport de Rabat-Salé, en provenance
des Etats Unis via une escale à Bruxelles,
et transféré à Casablanca où il a été placé
en garde à vue. Il s’est fait connaître pour
ses vidéos sur YouTube, où il critiquait
le régime de son pays. Le youtubeur
marocain a été présenté le 18 mars devant
le tribunal de Casablanca, mais
l'audience a été finalement reportée au 25
mars. La famille du détenu politique a
alors annoncé, dans un message, boycot-
ter la prochaine audience, estimant que la
décision ne sera pas en faveur de Chafik.
"Nous, petite et grande famille de Chafik
Omerani, annonçons boycotter l'audience
du 25 mars 2021, car nous estimons que
le verdict ne sera pas dans son intérêt",
lit-on sur la page facebook de son frère
Mohamed. En décembre dernier, trois
institutions marocaines de sécurité et
d'espionnage ont déposé une plainte
auprès du parquet, pour poursuive en jus-
tice des citoyens marocains vivant à
l'étranger, pour des chefs d'inculpation
liés à "l'outrage et à la diffamation de
fonctionnaires marocains".
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LIGUE 1 (MISE À JOUR)

Le Chabab en péril à Chlef
Un seul match de mise à jour
du calendrier du championnat
de Ligue 1 de football est au
programme d’aujourd’hui, où
les deux équipes en question,
à savoir le CR Belouizdad et
l’ASO Chlef, se livrent une
bataille sans merci pour
arracher les trois points de la
victoire pour quitter la zone
des turbulences.
PAR MOURAD SALHI

L e champion d'Algérie sortant, le CR
Belouizdad, battu pour la première
fois depuis le début du Championnat,

à Biskra (1-0), effectuera un autre déplace-
ment périlleux à l’ouest du pays pour
défier les Lions chélifiens. Les clignotants
sont, désormais, au rouge pour le Chabab
qui a aligné un neuvième match sans vic-
toire, toutes compétitions confondues.
Des résultats qui mettent l'entraîneur fran-
çais, Franck Dumas, dans une mauvaise
situation. Le technicien du Chabab est
appelé à trouver la bonne formule pour
éviter une deuxième défaite de suite qui va
lui compliquer la vie. Les inconditionnels
des Rouge et Blanc ne veulent plus enten-
dre parler d’un autre échec.
"C’est un résultat décevant pour nous
certes, mais ce n’est pas une raison pour
faire tout ce bruit. On accepte les critiques,
mais elles doivent être constructives. Nous
étions les meilleurs dans la plus part de
nos match. Mais comme à chaque fois, on
rate beaucoup d’occasions de buts. Il nous
faut plus de concentration à l’avenir face
aux buts", a indiqué l’entraîneur du CR
Belouizdad, Franck Dumas.
"Ce n’est pas avec ces résultats que nous
allons défendre notre titre", scandaient les
supporters du Chabab. Ces derniers exi-

gent des changements sur tous les plans y
compris le staff technique qui n’arrive plus
à trouver des solutions. "Je n’ai pas la
baguette magique. Nous avons effectué
l’une des mauvaises préparations. Pour le
recrutement, je suis une partie prenante
pas un décideur", a répondu l’entraîneur
Franck Dumas aux supporters.
Son adversaire du jour, l’ASO Chlef, ne
jure que par une deuxième victoire de suite
à domicile. Ayant battu l’US Biskra, cette
formation chélifienne emmenée par
l’entraîneur Meziane Ighil ne compte pas
offrir des fleurs à ses visiteurs, mais elle
est attendue à sortir le grand jeu pour
empocher les trois points de la victoire qui
seront mis en jeu sur la pelouse du stade
Mohamed- Boumezreg.
L’ASO Chlef, qui n'a pas perdu espoir de
se hisser en haut du tableau, va encore une
fois compter sur ses jeunes pour s’offrir le
champion d’Algérie sortant. Il s’agit sur-

tout du gardien Benhemada (21 ans) et les
attaquants Lakour (22 ans) et Merili (22
ans). Ce dernier est, d’ailleurs, l’auteur de
l’unique but de la rencontre face à l’US
Biskra. Les Chélifiens, qui restent sur un
match en déplacement à Relizane (0-0),
tenteront de profiter du passage à vide de
leur adversaire pour grimper quelques
marches au classement général. "C’est un
match difficile, mais nous n’avons d’autre
choix que de l’emporter pour s’éloigner
davantage du danger.
Les joueurs sont appelés, désormais, à
confirmer leur réveil", a indiqué, de son
côté, l’entraîneur adjoint, Moussi Fodil.
Une chose est sûre, les débats s’annoncent
très disputés entre les 22 acteurs sur le ter-
rain pour le même objectif, à savoir les
trois points de la victoire qui vont permet-
tre au vainqueur de quitter la zone des tur-
bulences.

M. S .

JO2020

La boxeuse Imane Khelif peut décrocher
une médaille olympique à Tokyo

La secrétaire d'Etat chargée du sport d'élite,
Salima Souakri, a encensé la boxeuse
algérienne, Imane Khelif, médaillée d'or au
Tournoi international du Bosphore
(Turquie), estimant qu'elle peut arracher
une médaille olympique aux prochains JO
de Tokyo. "Je suis en contact permanent

avec la boxeuse Imane Khelif qui possède
beaucoup de qualités et peut décrocher une
médaille olympique aux JO de Tokyo.
L'athlète aura tout le soutien des pouvoirs
publics pour atteindre cet objectif", a
déclaré Souakri en marge de la deuxième
phase du projet "Tinhinan" pour la forma-

tion d'un encadrement technique et admi-
nistratif de la gent féminine, organisée à
l'Institut supérieur des sciences et des tech-
nologies du sport (ISTS) d'Aïn Benian
(Alger). La native de Tiaret, qui fêtera
bientôt ses 22 ans, avait battu en finale du
Tournoi international du Bosphore la
Russe Anastasia Evguenievna Beliakova,
championne du monde 2014 et médaillée
de bronze aux Jeux olympiques 2016 de
Rio. "Je pense réellement que la prochaine
médaille olympique algérienne sera fémi-
nine. J'en suis persuadée que cette boxeuse
aura son mot à dire et j'étais toujours opti-
miste par rapport à ses qualités", a conclu
Souakri.
Pour rappel, le projet "Tinhnan", financé
par le Comité international olympique
(CIO), s'inscrit dans le cadre de la promo-
tion du sport féminin. Il regroupe 100
anciennes sportives, issues de différentes
wilayas, notamment du sud du pays :
Adrar, Tindouf, Illizi, Touggourt, In
Salah, Tamanrasset, Ouargla, Ghardaïa,
El-Bayadh, Béchar, mais aussi M'sila,
Naâma, Tissemsilt, Souk- Ahras,
Laghouat, Khenchela, Tébessa, Médéa,
Chlef, Annaba, Relizane, Saïda, Tizi-
Ouzou, Bouira et Alger.

LABANE
L’Algérie prendra

part à la CAN
2021 des dames

Le président de la Fédération algérienne
de handball (FAHB), Habib Labane, a
confirmé, ce lundi, la participation de
l’Algérie à la 24e édition de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN 2021) prévue
au Cameroun du 10 au 20 juin prochain.
« Nous venons de confirmer notre parti-
cipation à cette CAN 2021, le tirage au
sort aura lieu le 1er avril », a indiqué
Labane à l’APS. Qualificative pour le
Mondial espagnol, prévu du 2 au 19
décembre prochain, cette compétition
sera animée par le Cameroun (pays hôte),
l'Angola (tenant du titre), la Tunisie, le
Sénégal, la Côte d'Ivoire, le Congo, la
Guinée, le Kenya, le Nigeria,
Madagascar, la RD Congo, le Cap Vert,
ainsi que l’Algérie.
En attendant de connaître leurs adver-
saires, à l’issue du tirage au sort prévu le
1er avril prochain, les handballeuses
algériennes devront, en principe, entamer
leur préparation par un premier stage pro-
grammé cette semaine à Alger.

BENNACER :
«Je suis

heureux de
pouvoir aider

l’équipe
maintenant»

Ismaël Bennacer, qui a fait une entrée
remarquable avant-hier face à la
Fiorentina alors que son équipe était
menée 2-1, s’est déclaré très satisfait de
son retour à la compétition après un
mois d’inactivité.
Ismaël Bennacer a permis au Milan de
remporter un match bien mal emmené
face à la Fiorentina. Entré en jeu à la 58e
minute, le numéro 4 du club lombard a
ainsi permis aux siens de l’emporter par
3 buts à 2. L’Algérien a, suite à cette vic-
toire, fait part de sa satisfaction : « Je
suis très content, parce que depuis trois
mois je ne vais pas bien. Je ne suis pas
encore à 100%, je manque un peu de
rythme, mais maintenant, je vais bien.
Je suis heureux de pouvoir aider l'équipe
maintenant. »
A propos de cette victoire qui permet à
Milan de consolider sa deuxième place au
classement de la Série A, Bennacer a sou-
ligné que « nous avions besoin d'une vic-
toire comme celle-ci. Il reste encore dix
matchs, dix batailles, dix finales.
Maintenant, je pense à l'équipe nationale
et nous serons de retour fin prêts », a
indiqué le milieu de terrain algérien après
le match.

FA CUP
Mahrez face

à Chelsea
Ayant disposé d’Everton (2-0) samedi
dernier en quart de finale de la FA CUP,
Riyad Mahrez et Manchester City vont
cette fois affronter Chelsea en demi-
finale.
Le match entre Manchester City et
Chelsea, dans le cadre des demi-finales de
la FA Cup, a été programmée au mois
d’avril.
Les Foxes de Leicester, qui ont éliminé
avant-hier sur leur terrain Manchester
United (3-1), affronteront dans la
deuxième demi-finale l’équipe de
Southampton. Les demi-finales et la
finale de la FA Cup auront lieu à
Wembley.

SPORTS
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Le Directeur de la branche
GPL à Naftal, Rachid Yaguer, a
révélé, aujourd’hui, que
600.000 voitures roulent au
carburant “Sirghaz” en
Algérie.
PAR CHAHINE ASTOUATI

I ntervenant sur “Echourouk TV” M.
Yaguer a déclaré que la capacité de four-
nir des véhicules pour conduire avec du

carburant “Sirghaz” en Algérie atteint
22.000 voitures par an, et 15 institutions
privées travaillent dans le domaine du gaz
liquéfié.
Il a ajouté que la société vise à distribuer
1,5 million de tonnes de flux de gaz par an
dans les horizons de 2025, annonçant un
projet de réalisation d’un pipeline de
livraison d’Arzew vers la capitale pour se
débarrasser du transport par navires.
Il a déclaré que des travaux sont en cours
pour vulgariser le paiement électronique
dans les stations-service. D’autre part, M.
Yaguer a révélé que 300.000 bouteilles de
gaz sont utilisées quotidiennement par les
Algériens, alors qu’ils en utilisent environ
450 000 par jour pendant les journées

froides. Par ailleurs, il a nié qu’il y aurait
un problème avec l’approvisionnement en
gaz au cours du mois de Ramadhan, souli-
gnant le décompte de 40 zones qui sont

soumises à l’isolement en raison de la
neige et ont besoin d’un approvisionne-
ment supplémentaire en gaz.

C. A.

Six nouveaux cas de variant britannique et
15 autres du variant nigérian du coronavi-
rus, ont été dépistés, a annoncé ce mardi
23 mars 2021 l’Institut Pasteur d’Algérie
dans un communiqué de presse. Le nom-
bre total des personnes ayant été contami-
nées par les variants britannique et nigé-
rian en Algérie s’élève, respectivement, à
21 et 28 cas.
“Dans la continuité des activités de
séquençage des virus SARS-CoV-2 mises
en place par l’Institut Pasteur d’Algérie, il
a été procédé à la confirmation de 06 nou-
veaux cas de variant britannique (B.1.1.7)
et de 15nouveaux cas de variant nigérian
(B.1.525)”, annonce l’Institut dans un
communiqué diffusé sur sa page
Facebook.
Concernant les nouveaux cas de contami-
nation par le variant britannique, il s’agit
de 2 cas de la wilaya d’Alger, 2 cas de la
wilaya de Blida, 1 cas de la wilaya de Tizi-
Ouzou et 1 cas de la wilaya de Ain Defla.
Quant aux 15 cas confirmés du variant
nigérian (B.1.525), il s’agit de 8 cas de la
wilaya d’Alger, dont deux de la même
famille, 02 cas de la wilaya de Ouargla
(Hassi Messaoud), un cas de la wilaya de
Béjaïa et 4 cas de la wilaya d’Illizi (In
Amenas).

21 cas de contaminations
par le variant britannique,
28 par le variant nigérian

Le nombre total des personnes ayant été
contaminées par le variant britannique
s’élève ainsi à 21. L’institut Pasteur
d’Alger avait confirmé, le jeudi 11 mars,
la contamination de 07 autres personnes.
Le 04 mars, l’IPA a annoncé la contami-

nation de 6 autres personnes. Quatre de ces
six cas étaient en contact avec les deux
premiers cas détectés la semaine d’avant,
fait savoir l’IPA dans un communiqué.
Jeudi 25 février, l’IPA a confirmé la détec-
tion de deux cas du variant britannique de
Covid-19 en Algérie. Il s’agit d’un mem-
bre du personnel de santé de l’EHS de
Psychiatrie de Chéraga (Alger) et d’un
Algérien établi en France rentré pour un
enterrement.
Quant au variant nigérian, l’Institut
Pasteur a annoncé le 11 mars dernier avoir
dépisté 13 cas confirmés du variant nigé-
rian. Il s’agit de 03 cas de la wilaya
d’Alger, dont deux de la même famille, un
cas de la wilaya de Souk Ahras, 06 cas de
la wilaya de Tebessa, 01 cas de la wilaya
de Ouargla (Hassi Messaoud) et 02 cas de
la wilaya d’In Salah.
“Il est important de rappeler, encore une
fois, que la grande attention portée aux
mesures de distanciation sociale et le port
de masque de protection dans le cadre du
protocole sanitaire, sont les meilleurs
garants pour stopper la propagation du
virus Covid-19 et l’apparition de nou-
veaux cas”, conclut l’IPA.
Fawzi Derrar a indiqué que le variant,
découvert en Grande-Bretagne en septem-
bre 2020, est actuellement présent dans 86
pays, dont des pays voisins de l’Algérie, et
a tendance à remplacer la souche princi-
pale.
“Plus un virus se propage, plus les possi-
bilités de sa mutation sont grandes. La
Covid-19 commence à perdre de sa force de
contamination mais le variant britannique
a donné une autre dynamique à la pandémie
dans le monde, cela ressemble à un joueur
de football qui rentre sur le terrain, frais et

en forme, en remplaçant un autre, fatigué”,
a-t-il précisé.
Le variant britannique (Voc202012/01)
est, selon lui, de 50 à 60 % plus conta-
gieux que la Covid-19. “Le risque de pro-
pagation est donc plus grand. Il n’y a pas
encore de preuve scientifique soulignant
que ce variant est plus dangereux ou pou-
vant provoquer plus de décès que la souche
principale”, a expliqué le directeur de
l’IPA.

Que sait-on
du variant nigérian ?

Comme son nom l’indique, ce variant a
émergé au Nigeria et détecté en décembre
2020.
Sa mutation, appelée B.1.525, ressemble-
rait au variant anglais et aurait les mêmes
caractéristiques que les autres mutations, à
savoir les variants sud-africain ou brési-
lien. Le variant nigérian est ainsi “plus
contagieux et plus résistant au vaccin”,
selon des chercheurs de l’Université
d’Edimbourg. Des études sont actuelle-
ment en cours pour savoir s’il provoque
des formes plus sévères de la maladie.
Le variant a été détecté au Canada, où 15
cas ont été découverts il y a quelques jours
en Colombie britannique, la province la
plus à l’ouest du pays, selon The Times
Colomnist. En Grande-Bretagne aussi, le
variant nigérian inquiète, puisque 38 cas
ont été détectés par Public Health
England, l’équivalent de Santé Publique
France outre-Manche. Dont 36 dans la
seule région de Bristol, à l’Ouest de l’île,
rapporte The Sun.
Le Danemark, le Nigeria, et les États-Unis
figuraient parmi les pays les les plus tou-
chés.

RACHID YAGUER :

“600.000 voitures roulent au
carburant Sirghaz en Algérie”

CORONAVIRUS

6 nouveaux cas du variant britannique
et 15 du variant nigérian en Algérie

AADL 2
Vers le contrôle
des dossiers des

souscripteurs
n'ayant pas versé

la 1re tranche
Des instructions pour contrôler minu-
tieusement les dossiers de l'ensemble des
souscripteurs AADL 2, n'ayant pas
versé la première tranche, ont été don-
nées, lundi, par Tarek Belaribi, ministre
de l'Habitat et de l'Urbanisme, indique un
communiqué du ministère.
Présidant une réunion avec les cadres de
son département, le ministre a instruit de
redoubler d'efforts pour contrôler les dos-
siers des souscripteurs AADL 2 n'ayant
pas versé la première tranche, ajoute le
communiqué.
Nombre d'agents commerciaux au niveau
de l'agence AADL effectuent, en coordi-
nation avec les agents de la Direction
générale du fichier au niveau du minis-
tère, le contrôle des dossiers des sous-
cripteurs qui n'ont pas versé la première
tranche du logement, a fait savoir le
ministère.
Par ailleurs, le ministre a présidé une
autre réunion d'ordre technique, dédiée au
pôle urbain OuedGhir (Béjaia), en prévi-
sion de sa prochaine visite à cette
wilaya, a précisé le document, ajoutant
que "cette rencontre avait pour objectif de
recenser et d'aplanir les difficultés tech-
niques sur le terrain en coordination avec
les autres secteurs".
Plusieurs points ont été soulevés, entre
autres, les châteaux d'eau réalisés au pôle
urbain de Oued Ghir, l'assainissement, le
raccordement en gaz et électricité, outre
les travaux d'aménagement extérieur.
Dans ce sillage, M. Belaribi a ordonné
aux responsables de son secteur
d'accélérer la cadence des travaux.
A rappeler que le pôle urbain "Oued
Ghir" s'étend sur une superficie de 250
hectares et comprend 16.000 logements.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
2.800 personnes

décédées en 2020
2.800 personnes ont été tuées et 25.836
blessées, dans 18.949 accidents de la cir-
culation enregistrés en 2020, dans de
nombreuses régions du pays, selon les
résultats révélés mardi par le représentant
de la sécurité routière nationale, Ahmed
Knight Al Hussein.
Le même responsable, au Forum des
Peuples, a révélé que par rapport à 2019,
le nombre d’accidents avait diminué de
3.558, le nombre de décès de 13,16 % et
le nombre de blessés de 16,18 %.
Il a confirmé que le groupe de jeunes
âgés de 18 à 29 ans, était le plus impli-
qué dans les accidents de la circulation
physiques enregistrés en 2020, notant
que les titulaires d’un permis de conduire
de moins de deux ans avaient causé 3350
accidents physiques, l’équivalent de
17,68 pour cent de l’ensemble des
conducteurs concernés.
Cela s’explique par le niveau de compo-
sition des conducteurs et le jeune âge des
conducteurs titulaires d’un permis de
conduire, ainsi que par la participation de
19,39 % des motocyclistes à ces acci-
dents. Dans ce contexte, il a été rapporté
qu’Alger a enregistré 779 accidents en
2020, en raison - comme il l’a dit-, de la
taille du hangar à véhicules et de la capa-
cité du réseau routier, renvoyant les
causes de ces accidents à une vitesse
excessive, du manque de respect de la dis-
tance de sécurité, manque de prudence et
perte de maîtrise du véhicule, qui ont
tous causé 38 accidents de la circulation.
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Une fois revenue au pouvoir,
la Droite conservatrice a
modifié la loi en introduisant
une disposition qui interdit aux
auteurs de crimes violents de
purger leur peine dans une
prison agricole.

L a Grèce a renoué avec une tradi-
tion, que l’on a pu croire révolue,
celle des dynasties de patriciens.
L’équipe de Tsipras élue pour

s’opposer au démantèlement du pays par
les banques européennes a échoué à
accomplir sa tâche. Elle n’a pas rompu
avec la dictature de l’Union européenne
et de sa banque centrale, elle aura servi
cependant à remettre en selle la clique
des conservateurs et son népotisme sur
laquelle flotte un parfum tenace de cor-
ruption.
Le Premier ministre grec au pouvoir
depuis 2019 a reçu la présidence du parti
Nouvelle Démocratie des mains de son
père. Lequel père a été lui aussi Premier
ministre de 1990 à 1993. Sa sœur a
occupé le poste de ministre de la
Culture dans le gouvernement paternel.
Elle fut plus tard ministre des Affaires
Etrangères de 2003 à 2006 après avoir
été maire d’Athènes. Son fils est
l’actuel maire de la capitale.
Une organisation anticapitaliste oppo-
sée à la junte militaire s’est constituée
en 1975 dans le sillage d’une répression
atroce des opposants au régime des colo-
nels. Elle doit son nom du 17 novembre
à la date du massacre de plusieurs
dizaines d’étudiants lors du soulèvement
de l’école Polytechnique en 1973 par les
colonels. Le 17N s’était donné pour
tâche de liquider des officiers américains,
britanniques et turcs, des hommes
d’affaires et des responsables politiques.
Vingt trois victimes au total. Parmi
elles figure Pavlos Bakoyannis, beau-
frère de l’actuel Premier ministre
Mitsotakis et père du maire d’Athènes.
Après 27 ans de clandestinité, un atten-
tat mal exécuté a permis l’arrestation de
l’un de ses membres, blessé par une
explosion prématurée d’une bombe le
29 juin 2002. L’un des responsables du
groupe, supposé être le chef des opéra-
tions, Dimitris Koufontinas s’est alors
rendu spontanément aux autorités. Il fut
jugé et condamné à perpétuité. En 2017,
il a été transféré dans une prison agri-
cole où des permissions de sortie lui ont
été accordées pour bonne conduite,
conformément au droit pénitentiaire.
Une fois revenue au pouvoir, la Droite
conservatrice a modifié la loi en intro-
duisant une disposition qui interdit aux
auteurs de crimes violents de purger
leur peine dans une prison agricole. Fin
2020, Koufontanis est transféré dans
une prison de haute sécurité, la nouvelle
législation lui est appliquée de façon
rétroactive.

Koufontinas
proteste contre
cette mesure

Koufontinas a entamé une grève de la
faim le 8 janvier et il ne s’hydrate plus
depuis le 22 février. Il est en danger de
mort. D’immenses manifestations de
soutien sont organisées en Grèce.

Partout dans le monde, on s’émeut de
son sort et on retient son souffle.
Mitsotakis va-t-il réitérer l’exploit de
Thatcher qui a laissé mourir Bobby
Sand en Irlande du Nord? Va-t-il se com-
porter comme Erdogan qui a sur la
conscience la mort de la militante kurde
Helin Bölek, 28 ans, décédée en avril
2020 au terme d’une grève de la faim de
288 jours. Elle protestait contre la
répression qu’exerçait le pouvoir sur les
membres de son groupe musical se
réclamant du marxisme?

Athènes
s’enflamme

Des quartiers longtemps paisibles se
soulèvent contre le sort réservé à
Koufontinas, mais aussi contre la situa-
tion économique catastrophique infligée
au peuple grec. La Grèce ne s’est jamais
relevée de la crise de 2008 qu’ont aggra-
vée les mesures de la BCE à son encon-
tre. Syriza n’a pas voulu accomplir sa
sortie de l’UE et répudier une dette
odieuse contractée auprès de banques
françaises et allemandes pour acheter des
armes à la France et à l’Allemagne. Un
rééchelonnement a été accordé, sans
quoi le pays aurait été asséché de liqui-
dités, mais en contrepartie, il a fallu
pratiquer l’austérité budgétaire, ce qui
s’est immédiatement traduit par une
réduction des pensions des retraités la
privatisation de ce qui restait de service
public.
Avec la dynastie au pouvoir, le Droit
semble avoir été agencé pour assouvir
les besoins de revanche d’un clan. Les
familles Mitsotakis et Bakoyannis
seront vengées comme l’aurait fait
n’importe quel réseau mafieux qui
entend faire savoir qu’il exerce sa ven-
detta.
L’Union des Juges et des Magistrats a
formulé publiquement ses critiques
concernant la mesure prise à l’encontre
de Koufontinas. Partout la foule crie - la

junte revient. Ici et là, on entend dire
que décidément la Grèce verse avec ses
mœurs politiques récentes dans des cou-
tumes barbares dignes de la Turquie et
du Maroc. Faut-il donc être illettré en
histoire pour ne pas savoir que les
régimes cités n’ont vu le jour qu’avec
l’assentiment et l’aide des pays occiden-
taux (les non barbares) ? Et assurément
ils leur doivent leur si longévité. De
plus, c’est au cœur même de la civilisa-
tion occidentale gréco-latine, en Grèce,
en Espagne et au Portugal qu’ont sévi
des systèmes politiques dictatoriaux
assumés par des militaires au pouvoir
jusqu’à il y a peu.

Un air d’avant
la Commune

de Paris
Ailleurs, il est avancé que les régimes
démocratiques connaissent une dérive
autoritaire. Or partout, les sociétés bai-
gnent dans la dictature du capitalisme
sans la relative limitation que lui impo-
sait l’existence de l’URSS et du bloc
des démocraties socialistes. Tant que les
salariés (qui n’ont de ressources pour
vivre que leur salaire) participent effica-
cement à l’augmentation du capital des
capitalistes en vendant leur travail sans
rechigner excessivement, la sphère poli-
tique qui régule ce mouvement est en
situation de quiescence. Dans le cas
contraire, elle manifeste crûment sa
nature de protection du principe moteur
de l’économie et donc de l’exploitation.
Elle sort sa police, parfois son armée et
ses chars, qui fait office de milice au ser-
vice du capital.
La mission du personnel politique mis
à la tête des gouvernements européens
est de la même nature que celle confiée
à des gestionnaires de firmes internatio-
nales. Baisser les coûts en diminuant la
part différée des salaires appelée ‘charge’
sociale. Accorder des dégrèvements
d’impôts, ristournes conséquentes sans

contrepartie, à ceux qui pratiquent déjà
l’activité de l’évasion fiscale avec
grande aisance. Tout ceci indigne et
pousse à la révolte dans un contexte
d’insécurité sanitaire. Les préposés aux
postes politiques donnent des consignes
contradictoires et incohérentes pour
maîtriser l’épidémie. Elles sont vécues
comme liberticides et purement arbi-
traires pour beaucoup.
Il règne sur les pays européens une
atmosphère semblable à celle qui a pré-
cédé la Commune de Paris. Qu’a-t-on
sous les yeux ? Des républiques de ban-
quiers, de notaires, d’agioteurs et de traî-
tres à leur nation. On a vu Mario Draghi
sauter comme un pion docile de
Goldman Sachs à la BCE pour atterrir à
la Présidence du Conseil à Rome.
Macron a transité comme négociateur
chez Rothschild et s’est fait payer en
nature les services rendus à Patrick
Drahi et à Xavier Niel qui l’ont fait roi
en l’appuyant par une offensive publici-
taire médiatique que pouvait fournir
leurs organes de presse dominants.
Ainsi se trouvent conjuguées une
grande pauvreté, aggravée avec les licen-
ciements liée à la récession que ne com-
pense pas les formidables budgets de
relance orientés vers les entreprises, et
une répression policière et juridique
appliquée à tout récalcitrant.
Travailleurs syndiqués, étudiants, sim-
ples manifestants, toute expression
démocratique est découragée et crimina-
lisée.
Les Bezaine et les Thiers se multiplient
et vendent sans nécessité, à l’encan et
sans discussion les centrales électriques,
la Poste, les autoroutes, les hôpitaux…
Bientôt les Gueux, les Misérables, les
Sans-Dents vont se fédérer pour balayer
les parasites, les traîtres et leurs facto-
tums. Il est urgent de l’espérer mais on
peut lire des signes ici et là qui sem-
blent l’annoncer. La formidable solida-
rité nationale et internationale avec
Dimitris Koufontinas en est un témoin.

Agences

GRÈCE

La junte de retour



“Nous mettons en place tous
les mécanismes, qui sont
possibles, pour répondre aux
besoins de satisfaction des
liquidités”, indique le ministre
des Finances, Aymen
Benabderrahmane, en
assurant que le comité de
veille, regroupant tout les
intervenants de la place, “va
nous permettre de juguler ce
phénomène et de répondre
aux besoins au cas par cas”.
PAR LAKHDARI BRAHIM

I nvité, mardi, à la rédaction de la Chaine
3 de la Radio algérienne, le ministre
précise que ce comité travaille 16

heures par jour, et parfois même H24, dans
les périodes de pointe, pour répondre aux
différentes demandes des bureaux de poste.
“Il y a, effectivement, l’étendu du terri-
toire qui impacte un petit peu
l’acheminement, à temps, de la liquidité,
mais à chaque tension, le comité prend en
charge le bureau de poste concerné”,
ajoute t-il. L'invité insiste sur le règle-
ment de ce problème, qui devient stressant

en déclarant: “Il y a des mesures beaucoup
plus radicales qu’on est en train de mettre
en place, notamment l’injection de la
liquidité, et ce par lamise en circulation du
nouveau billet de 2.000 dinars”. Donc,
dit-il, d’ici la semaine prochaine il y aura
une grande quantité d’argent qui sera injec-
tée et également à la veille du mois sacré
du Ramadan. Ce qui va nous permettre de
mettre fin à ce problème. Saluant la déci-
sion du président de la République de fer-
mer les comptes commerciaux en Algérie,
le ministre estime que c’est une démarche
tout à fait logique et économique, qui va
impacter positivement la liquidité au
niveau des bureaux de poste, qui dispose
de plus de 3.000 guichets au niveau natio-
nal. Le ministre avoue que la liquidité ban-

caire a connue un recule important par rap-
port aux années précédentes, mais, ajoute
t-il, “il y a un léger regain par rapport au
mois de décembre 2020”.
Pour lui, il faut encourager les moyens
digitaux de paiement et éviter l’utilisation
du cash. D’ailleurs, dit-il, il y a un travail
de fond qui a été fait par la Gie Monétique,
que beaucoup de gens ne savent pas, à
cause, peut être du manque de communica-
tion. “Il y a un acquis considérable qui,
malheureusement, n’a pas été vulgarisé, à
l’image de l’interopérabilité de la carte
bancaire, qui est une très grande avancé”,
dit-il. L’orateur précise que tous les
moyens ont été mis en place au niveau des
banques, pour le renforcement et les paie-
ments digitaux. Il cite comme exemple
“Wimpay”, une application de paiement
mobile sans contact, qui se base sur des
codes-barres intelligents "QR CODE",
lancée par la Banque nationale algérienne
(BNA). Ce nouveau moyen de paiement,
qui s'adresse aux particuliers, profession-
nels, et aux commerçants, est utilisable
sur smartphones 24h/24h et 7j/7j et
n'importe où, y compris depuis l'étranger,
pour des transferts en dinars vers un autre
utilisateur de l'application. “Donc, les
gens peuvent recourir à ces moyens de
paiement, pour év iter le recours au cash”,
conclut t-il. La tutelle soumet un proto-
cole sanitaire au Comité scientifique.

L. B.

PAR IDIR AMMOUR

Un second Ramadhan hors normes. En
effet, traditionnellement, le mois de
Ramadhan est une période de partage, de
rassemblements et de convivialité, ainsi
qu’un mois de prières, au cours duquel les
musulmans convergent en grand nombre
dans les mosquées, surtout la nuit, en
l’occurrence tarawih.
Mais avec la crise sanitaire, les fidèles
vont devoir s’adapter à la situation. Mais
si la date dU début dumois de jeûne va être
déterminée comme à l'accoutumée, la lutte
contre l'épidémie de coronavirus et les
strictes mesures de confinement, oblige-
ront cependant encore une fois cette
année, à revoir ce rite plus que millénaire.
Coronavirus oblige ! Cette année encore,

les nécessités de la lutte contre le corona-
virus et les mesures du confinement obli-
gent à quelques accommodements vis-à-
vis du rite traditionnel. C’est dans ce sens,
que le ministère des Affaires religieuses a
soumis un protocole sanitaire au Comité
scientifique de suivi de la pandémie de la
Covid-19. Ce protocole sanitaire “est
actuellement soumis à l’étude au Comité
scientifique de suiv i de l’évolution de la
pandémie de la Covid-19”, selon le minis-
tère des Affaires religieuses. Ason tour, le
Comité scientifique multiplie ses rencon-
tres avec le gouvernement et les experts,
en vue d’autoriser l’accomplissement de la
prière destarawih, laquelle intervient en
soirée, après la rupture du jeûne. Le minis-
tre des Affaires religieuses, Youcef
Belmehdi, a tenu à rassurer les citoyens

que la décision qui sera prise par les autori-
tés sera “la plus appropriée et mettra la
santé des fidèles au dessus de toute autre
considération”. Pour rappel, le protocole
sanitaire prévu consiste en la réduction de
la durée des tarawih à une demi-heure, alors
que les enfants et l’interdiction d’accès à la
mosquée aux femmes et enfants sera main-
tenue. Aussi, le gouvernement devrait
revoir la durée du confinement sanitaire à
domicile, qui s’étale actuellement de 22h à
5h dans 16 wilayas, alors que
l’accomplissement de la prière des tarawih
ira au-delà de 22h. Pour rappel, l’année
dernière, la prière des tarawih n’a pas été
autorisée, suite à la fermeture des mos-
quées, en raison de la pandémie de Covid-
19.

I. A.
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AYMEN BENABDERRAHMANE, MINISTRE DES FINANCES :

“Le manque de liquidités
sera comblé”

RAMADHAN

Les Tarawih auront-t-ils lieu ?

L’ANADE CONFIRME LA DÉCISION DU GOUVERNEMENT

Le rachat des dettes sera progressif
FAYÇAL.ABDELGHANI

L’Etat compte annuler les dettes cumulées
des entrepreneurs de l’Anade progressive-
ment. Les 150.000 dossiers d’une dette de
45 milliards de centimes, sont pris en
charge directement alors que les 100.000
autres dossiers seront traités au fur et à
mesure, sans échéances.
Selon M’Barek Guetache, le chargé de com-
munication de l’Agence nationale de déve-
loppement de l’entrepreneuriat, a tenu à
souligner dans une déclaration aux médias,
que “la dette des opérateurs qui ont obtenu
des crédits dans le cadre de l’agence, s’élève
à250.000”, et non 150.000, comme cela a
été rapporté par la presse il y a quelques
semaines. Selon ce responsable, “l’Anade
a estimé que le traitement du dossier de la
dette sera progressif de cette tranche, dont

les procédures ont déjà commencé”. Il a
estimé que “la priorité sera accordé à ceux
qui ont entrepris des démarches de réalisa-
tion de leurs projets, et ont fait face au
cumul des dettes qu’ils n’ont pas pu payer
selon le calendrier établi par les agences”.
Ces derniers bénéficieront d’un rachat sys-
tématique de leurs dettes, sans pour autant
annuler la réalisation de leurs projets. Pour
ceux qui disposent de ressources et qui
n’ont pas entamé leurs projets, ils ne sont
que 1.500 micro-entreprises avec lesquels
l’Anade a conclu un accord de paiement par
tranches de leurs dettes, sur un délai
n’excédant pas un an. Quant aux catégories
dont le nombre est de 100.000 entreprises,
leurs dossiers de dettes seront réglés dans
les mois à venir et cela dépendra des mon-
tants de créances impayées. Actuellement,
il existe selon le chargé de communication

des études, de cas des entreprises qui ont été
contraints de déposer leurs bilans mais qui
n’ont pas remboursé la totalité de leurs
dettes. “Ces cas peuvent reprendre leurs
activ ités dans les mêmes branches qu’ils
avaient choisi sans être inquiétés du rem-
boursement de leurs crédits”, car ils sont
inclus dans l’opération de rachat décidé par
le gouvernement. La situation actuelle se
résume pour le responsable de la communi-
cation sur “l’acceptation de 500 entre-
prises parmi les entreprises qui n’ont pas
voulu l’arrêt de leurs activ ités, et qui ont eu
de graves difficultés financières dont 250
sont en cours de traitement”. Ces dernières
ont décidé de s’acquitter de leurs dettes
envers les banques directement en bénéfi-
ciant de l’effacement d’une bonne partie de
leurs ardoises.

F. A.

STRESS HYDRIQUE
Le gouvernement
mise sur les eaux

non-
conventionnelles

Face au stress hydrique qui touche
l'Algérie depuis quelques années, en rai-
son des changements climatiques, notam-
ment avec une pluviométrie assez faible,
le gouvernement s'est lancé dans un pro-
gramme basé sur l’exploitation des eaux
non-conventionnelles issues du dessale-
ment de l'eau de mer et le traitement des
eaux usées. La célébration, ce lundi, de la
journée internationale de l'eau est mar-
quée par le spectre de la sécheresse, qui
risque d'engendrer, durant l'été, une res-
triction de l'approvisionnement en eau
potable, selon le directeur de l'Algérienne
des eaux, Hocine Zair. Ace titre, les deux
ministres, des Ressources en eau,
Mustapha Kamel Mihoubi, et de
l’Energies et des Mines, Mohamed
Arkab, ont convié, dimanche, les cadres
de leurs départements ainsi que le PDG de
l'Algerian Energy Company (AEC), et le
directeur général de l'ADE, à une réunion
pour examiner les moyens de renforce-
ment des capacités nationales de dessale-
ment de l'eaude mer. En plus des 11 unités
de dessalement actuellement en service
dans 9 wilayas côtières, offrant une capa-
cité de production totale de 2,1 millions
de m3/j d'eau dessalée, il a été décidé le
lancement de nouveaux projets d'unités de
dessalement. Parmi ces projets, quatre
nouvelles stations de dessalement, à
Alger et ses environs, seront implantées
à Zeralda, Ain Benian, Plam Beach et
Bousmail (Tipasa), qui contribueront à
alimenter la capitale. Ce sera, aussi, le
cas du projet de la station de dessalement
de Douaouda (Tipasa), lancé en janvier,
qui assurera 200.000 M3/j pour Alger, en
plus de 100.000 M3/j pour la wilaya de
Blida, dès sa mise en service. Ce pro-
gramme touchera différentes régions du
pays, notamment le projet de réalisation
d'une station de dessalement dans la
wilaya d'El-Tarf, ou encore celui de la sta-
tion de Jijel programmée à l'horizon
2030. L'autre chantier du gouvernement
concerne l'augmentation du volume des
eaux épurées estimé, à ce jour, à 450 mil-
lions M3 /an, alors que l'on ambitionne
de le porter à deux milliards M3/an, à
l’horizon 2030. Ainsi, plusieurs projets
de stations d'épuration ont été réalisés, à
l'instar du projet localisé à Mahelma
(Ouest d'Alger) d'une capacité de 40.000
M3/j, mis en service en début d'année, en
attendant la réception de la station d'El-
Hamiz, dédiée à l'alimentation de plu-
sieurs communes des régions Centre et
Est de la capitale. Ces infrastructures
viendront appuyer celles livrées par
l'ADE en 2020, à savoir plus de 2.000
stations de pompage, plus de 100 sta-
tions de traitement d'eau, 20 stations de
déminéralisation et 13 stations mono-
bloc de dessalement de l'eau de mer.
L'Algérie compte quelque 200 stations
d’épuration des eaux usées, réparties sur le
territoire national. Il faut savoir, que les
changements climatiques ont imposé un
bouleversement des tendances pluviales,
notamment en Algérie, classée 29e pays
le plus touché par la sécheresse, d'après
un classement établi par l'organisation
Word Ressources Institute (WRI). La
baisse de la pluviométrie s'est caractéri-
sée par un taux de remplissage national
des barrages de 44,5% seulement, selon
l'Agence nationale des barrages et trans-
ferts (ANBT) qui précise que les 80 bar-
rages actuellement en exploitation four-
nissent 7,7 milliards de m3, sur
l’ensemble dupays, alors que le potentiel
national global en ressources hydriques
ne dépasse pas 23,2 milliards m/3 par an,
toutes ressources confondues.

Les rebelles ont récemment
fait de l'ouverture de tout
l'espace aérien et maritime du
Yémen, sous contrôle
saoudien, une condition
préalable à tout processus de
dialogue.

L' Arabie saoudite a proposé lundi un
cessez-le-feu "global" pour mettre
fin au conflit dévastateur au

Yémen, qui oppose depuis plus de six ans
les rebelles houthis, soutenus par l'Iran,
aux forces du gouvernement, appuyées par
une coalition menée par Riyad. Une pro-
position rapidement refusée par les
rebelles.
L’Arabie saoudite, qui intervient militaire-
ment au Yémen depuis 2015, a fait plu-
sieurs propositions dont "un cessez-le-feu
global dans tout le pays sous la supervi-
sion des Nations unies", a annoncé le gou-
vernement saoudien dans un communiqué.
Riyad a également proposé de rouvrir
l'aéroport de Sanaa, la capitale yéménite
tenue par les rebelles, et de relancer les

négociations politiques entre le gouverne-
ment yéménite et les Houthis, est-il
ajouté dans le texte. Les rebelles avaient
récemment fait de l'ouverture de tout
l'espace aérien et maritime du Yémen,
sous contrôle saoudien, une condition
préalable à tout processus de dialogue.

"Nous voulons que les armes se taisent
complètement", a déclaré à la presse le
ministre saoudien des Affaires étrangères,
le prince Fayçal ben Farhane, lors d'une
conférence à Riyad. "L'initiative prendra
effet dès que les Houthis l'auront accep-
tée", a-t-il ajouté. L’espoir suscité par

cette proposition aura cependant été de
courte durée, car les rebelles l’ont très rapi-
dement rejetée. "L'Arabie saoudite doit
annoncer la fin de l'agression et lever com-
plètement le blocus (sur le Y émen) car
mettre en avant des idées discutées depuis
plus d'un an n'a rien de nouveau", a déclaré
un porte-parole des rebelles, Mohammed
Abdelsalam, selon la chaîne des Houthis,
Al-Massirah.
En avril 2020, la coalition militaire diri-
gée par l'Arabie saoudite qui combat les
rebelles avait annoncé un cessez-le-feu
temporaire au Yémen pour empêcher la
propagation du coronavirus, mais les
rebelles houthis avaient déjà rejeté cette
initiative, la qualifiant de manœuvre poli-
tique. La dernière proposition de Riyad
intervient dans un contexte de recrudes-
cence des attaques de drones et de missiles
menées par les Houthis contre le royaume,
notamment contre ses installations énergé-
tiques. Les Houthis mènent actuellement
une offensive acharnée pour s'emparer de
Marib, dernier bastion du gouvernement
dans le nord du pays, largement aux mains
des rebelles.
Depuis 2015, l'Arabie saoudite n'a pas
réussi à écraser la rébellion, mais la guerre
a plongé ce pays très pauvre dans la pire
crise humanitaire au monde selon l'Onu,
avec une population au bord de la famine
généralisée.

En Birmanie, la contestation contre le
coup d’État se passe de moins en moins
dans les rues, et de plus en plus chez soi,
et sur les réseaux sociaux. La violence de
la répression militaire pousse les Birmans
à compter sur le mouvement de grève
générale, qui a pour but de paralyser le
pays et pousser les militaires à la démis-
sion. Mais cette grève a un coût pour des
familles qui vont achever leur deuxième
mois sans travail.
Sur Internet et dans les médias, des appels
aux donations pour soutenir les Birmans
en grève et les manifestants circulent. De
vrais systèmes de soutien sont organisés
dans la société elle-même. Les Birmans
font ainsi appel à leurs amis, famille, col-

lègues.. Des crowdfundings sont organisés
localement et à l’étranger. La page internet
"I support Myanmar" recense tous ces
liens, classés par thèmes : soutien aux
minorités ethniques, soutien mensuel aux
grévistes, soutien aux médecins et ambu-
lanciers... Quelques personnes clés dispo-
sant d'un réseau professionnel et personnel
se déplacent pour aller récupérer des dona-
tions en liquide auprès de personnes sou-
vent aisées, mais qui souhaitent rester ano-
nymes et discrètes par peur des représailles
de militaires. Avec l’augmentation des ten-
sions au sein du pays, ces systèmes de
soutien rencontrent de plus en plus diffi-
cultés. Les banques sont fermées depuis le
début du coup d’État, et le manque de

liquide se fait sentir. Les gens font la
queue pendant des heures pour tenter de
retirer de l’argent aux quelques distribu-
teurs encore ouverts. L’une des principales
chaînes bancaires, KBZ, a annoncé qu’elle
ouvrirait ses distributeurs et ses bureaux
pour satisfaire la demande. Dès 8h du
matin, plusieurs centaines d’habitants fai-
saient déjà la queue devant chaque bureau.
C’est donc évidemment difficile de retirer
de l’argent qui vient de donations en vire-
ment bancaire. Il faut soit beaucoup de
temps pour trouver des distributeurs ou des
bureaux ouverts, soit connaître des gens
sur place, prêts à recevoir un virement sur
leur compte personnel et qui ont des
stocks de liquidités chez eux.
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YÉMEN

L'Arabie saoudite propose
un cessez-le-feu aux Houthis

BIRMANIE

L'opposition à la junte de plus en plus active
sur les réseaux sociaux

Selon des sources sécuritaires, plusieurs
groupes d’hommes armés ont attaqué trois
villages dans la région de Tahoua. Le bilan
reste encore provisoire.
Les informations remontent au compte-
gouttes, car la région de Tillia, qui se
trouve près de la frontière malienne, est
une zone désertique, très isolée. Les
réseaux de télécommunication y sont plus
que parcellaires.
Néanmoins, plusieurs sources sur place
ont expliqué que l’attaque avait eu lieu
dans l’après-midi. Plusieurs dizaines
d’hommes sont arrivés à motos. Ils s’en

sont pris à des campements nomades, dans
les localités d’Intazayene, de Woursanat et
de Bakorat.
Dans les deux premiers campements, ils
ont ouvert le feu sur les personnes qui se
trouvaient au niveau des forages et des
points d’eau alors qu’ils abreuvaient leurs
animaux. Une grande partie des victimes
sont des déplacés internes. La région de
Tahoua connaît une insécurité grandis-
sante. Le groupe État islamique au Grand
Sahara y a récemment étendu son emprise.
Quelques jours auparavant, déjà, une pré-
sence militaire se trouvait à proximité des

villages. Les assaillants auraient attendu
leur départ avant de mettre leur plan à exé-
cution. C’était déjà le cas lors des massa-
cres de Tchomabangou et Zaroumdareye,
dans le Tillabéry, cette fois, en janvier.
Une patrouille avait passé deux jours dans
ces villages et l’attaque avait eu lieu le len-
demain de son départ.
Il faut bien aussi comprendre la nature du
terrain. La région de Tahoua, comme celle
de Tillabéry, est immense, désertique et
dispose de très peu de routes. Il faut des
heures, parfois des jours, pour que les
FDS atteignent le lieu d’une attaque.

CHINE
Des sanctions

contre dix
Européens, dont

des parlementaires
La Chine a annoncé lundi 22 mars des
sanctions contre dix Européens, dont des
parlementaires et des universitaires, et
contre quatre organisations, en repré-
sailles à des sanctions de l'UE pour la
répression de Pékin contre la minorité
musulmane des Ouïgours.
"Cette décision, qui ne repose sur rien
d'autre que des mensonges et de la désin-
formation, ignore et déforme les faits", a
annoncé le ministère chinois des Affaires
étrangères dans un communiqué, ajoutant
qu'il s'agissait d'une ingérence "grossière"
dans ses affaires intérieures.
Parmi les dix personnes visées figurent
notamment les eurodéputés français
Raphaël Glucksmann et allemand
Reinhard Bütikofer, président de la
Délégation pour les relations avec la
Chine du Parlement européen, ou encore
le chercheur allemand Adrian Zenz, dont
les rapports sur le sort des Ouïghours
dans la province du Xinjiang ont suscité
de vives remontrances de Pékin.
Les défenseurs des droits estiment que
plus d'un million de Ouïghours et
d'autres minorités majoritairement
musulmanes sont ou ont été détenus dans
des camps dans cette région du nord-
ouest, où la Chine est aussi accusée
d'avoir stérilisé de force des femmes et
imposé des travaux forcés. Les Européens
ont approuvé ce lundi des sanctions
contre 4 dirigeants de la région chinoise
du Xinjiang pour les violations des droits
des Ouïghours.
La Chine "s'oppose fermement et
condamne vivement" les sanctions euro-
péennes, a indiqué le ministère des
Affaires étrangères, ajoutant que ses pro-
pres sanctions viseraient les citoyens
européens ainsi que leurs familles, leur
interdisant d'entrer en Chine continentale,
à Hong Kong et Macau.

Agences

NIGER

Près de 60 morts dans une attaque
à Tillia



Le port de Ghazaouet a
contribué, à lui seul, à 95% de
la production halieutique
globale de la wilaya de
Tlemcen, le port de Honaïne à
environ 4% et celui de Marsa
Ben M’hidi à hauteur de 1%...
PAR BOUZIANE MEHDI

D urant l’année écoulée, la direction de
la pêche et des ressources halieu-
tiques de la wilaya de Tlemcen a

enregistré une "production globale de
8.863 tonnes de diverses variétés de pois-
son", réalisant ainsi une légère augmenta-
tion de production, selon cette instance qui
a précisé à l’APS qu’il a été "enregistré
exactement 8.729,25 tonnes de poisson à
la faveur d’opérations de pêche côtière, 44

tonnes lors de prises en haute mer, 73
tonnes issues de la production aquacole et
17 tonnes provenant des bassins d’élevage
intégré à l’agriculture et ajoutant que les
petits poissons pélagiques, tels que sar-
dine, saurel, anchois et latcha, représentent
80 % de la production globale de poisson
durant la même période".
Le port de "Ghazaouet a contribué, à lui
seul, à 95 % de la production halieutique
globale, le port de Honaïne à environ 4 %
et celui de Marsa Ben M’hidi à hauteur de
1 %", a indiqué la même direction, ajou-
tant qu’il a été "enregistré une augmenta-
tion d’un taux de près de 5 % de la produc-
tion de poisson durant l’année 2020 par
rapport à 2019, où la production avait
atteint 8.500 tonnes grâce à l’activité
intense des professionnels".
En 2020, les mareyeurs avaient, en
matière de commercialisation, "procédé à
l’écoulement de la production halieutique

au niveau des marchés de poisson des
wilayas d’Oran, de Saïda, de Tiaret et
d’Alger, hormis les wilayas dans l’est et du
sud du pays, où ils n’ont pu se déplacer en
raison des mesures sanitaires en vigueur
pour juguler la propagation de la pandémie
de coronavirus", a fait observer la même
direction, soulignant qu’un "opérateur éco-
nomique activant dans ce domaine a
exporté depuis le port de Ghazaouet plus
de 37 tonnes de poulpe vers des pays euro-
péens durant le premier trimestre de
l’année 2020".
Répartie sur les trois ports de Ghazaouet,
de Marsa-Ben-M’hidi et de Honaïne, la
flottille de pêche de la wilaya de Tlemcen
comprend "342 bateaux de pêche où exerce
un effectif de 3.070 professionnels parmi
les marins-pêcheurs", a précisé la direction
de la pêche et des ressources halieutiques.

B. M.

Le complexe de tennis relevant de l’Office
du parc omnisports de la wilaya d’Oran,
qui subit d’importants travaux de réhabili-
tation en vue des Jeux méditerranéens (JM
Oran-2022), devrait être livré avant la fin
du premier semestre de l’année en cours,
ont indiqué les services de la direction
locale de la jeunesse et des sports à l’APS .
La même source a assuré que les "travaux
engagés dans cette infrastructure, baptisée
il y a plus d’une année du nom du regretté
Habib-Khelil, avancent très bien et leur
taux est estimé à près de 85 %".
L’opération de rénovation de cette infra-
structure, construite en 1934, touche plu-
sieurs unités du complexe, à l’image du

court central qui a été doté de tribunes
d’une capacité d’accueil de 500 places,
ainsi que le réaménagement de ses 11
courts.
Le maitre d’ouvrage de ces chantiers a tenu
aussi à réserver un accès, un espace et des
sanitaires au profit des personnes aux
besoins spécifiques. 4 des 11 courts seront
également dotés de grands tableaux
d’affichage.
L’entreprise chargée des travaux, sous la
supervision de spécialistes du tennis à
Oran, a soigneusement refait les terrains
en procédant aux étapes nécessaires pour
arriver à des terrains stabilisés et perméa-
bles, selon les normes internationales,

malgré la pandémie de Covid-19, les tra-
vaux se sont poursuivis sans relâche.
Un nouveau réseau d’éclairage et des lumi-
naires, d’une puissance importante, sont
déjà placés. L’équipement, qui n’a pas été
réhabilité depuis plusieurs décennies, sera
également doté d’un grand parking, d’une
salle réservée à la vidéosurveillance, une
salle de conférences, un salon VIP, des
vestiaires refaits à neuf et une aire pour les
familles.
Les organisateurs des JM-2022 ont prévu,
en outre, l’aménagement, sous la tribune
N 2 du court central, d’une salle dédiée au
contrôle antidopage qui sera utilisée lors
des compétitions de tennis de la 19e édition
du rendez-vous méditerranéen.
La rénovation du complexe de tennis de
Haï es-Salam est accueillie avec un grand
soulagement par les tennismen de la
région confrontés, depuis plusieurs
années, à un manque sensible en matière
d’outil de travail, qui n’est pas sans se
répercuter sur le développement de cette
discipline à Oran.
Le complexe en question fait partie de 8
infrastructures sportives concernées par les
JM-2022 qui connaissent actuellement des
travaux de mise à niveau en prévision de la
grande manifestation sportive méditerra-
néenne.

APS
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JIJEL
Levée du gel sur
le projet d’AEP
de 7 communes

de la wilaya
Dans une déclaration à la presse sur
le site du barrage de Tabellout, dans
le cadre d'une visite de travail effec-
tuée dans la wilaya de Jijel, le minis-
tre des Ressources en eau, a affirmé
que le gouvernement a levé le gel sur
le projet d'approvisionnement en eau
potable de 7 communes à partir du
barrage de Tabellout, nécessitant un
montant de 11,2 milliards de dinars.
Ce projet concerne les communes de
Texenna, Djemila, Ben-Yadjis,
Ouadjana, Chahna, Taher et Chekfa.
Il sera procédé, dans un premier
temps, à l'alimentation en eau des
communes de Djimla et Ben-Yadjis,
en attendant le lancement des travaux
de raccordement et
d'approvisionnement des 5 autres
communes dans les prochaines
semaines, après l'attribution du mar-
ché de gré à gré à plusieurs entre-
prises en vue de réceptionner le pro-
jet dans les plus brefs délais.
Auparavant, le ministre a donné le
coup d'envoi de l'alimentation en eau
potable des communes d'El-Milia,
Settara et Ouled-Yahia-Khedrouche à
partir du barrage de Boussiaba sur les
6 collectivités locales programmées.

GHARDAIA
Réhabilitation

des habitations
menaçant ruine
Un projet de réhabilitation des habi-
tations menaçant ruine a été relancé
après la levée du gel dans les ksour
du M'Zab et Metlili classés patri-
moine national.
Le projet, inscrit en 2014, avant
d'être gelé dans le cadre des mesures
d'austérité prises par les pouvoirs
publics, pour un coût global d'un
milliard de dinars, porte sur la réha-
bilitation et la restauration des habi-
tations menaçant ruine dans les
ksour de Metlili, El-Ateuf, Melika,
Beni-Izguen, Bounoura, Ghardaïa ,
Berriane et Guerrara.
Cette opération de grande envergure
vise à revaloriser et à sauvegarder ces
habitations patrimoniales existantes
dans des ksour de la région classés
patrimoine culturel et également
améliorer le cadre de vie des habi-
tants de ces espaces chargés
d'histoire.
Le projet prévoit la consolidation
des bâtisses en question en utilisant
des matériaux traditionnels, et la
réhabilitation au moyen d'une res-
tauration dynamique, tout en gardant
le cachet architecturale propre, afin
notamment de renforcer l'attractivité
touristique, et ce sous l'expertise des
spécialistes de la restauration des
monuments historiques et culturels
relevant du secteur de la culture
notamment l'Office de la protection
de la vallée du M'Zab (OPVM).

APS

TLEMCEN, PRODUCTION HALIEUTIQUE

8.863 tonnes de diverses
variétés de poisson en 2020

ORAN, COMPLEXE DE TENNIS

La réhabilitation touche à sa fin
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Les aides financières
accordées aux opérateurs
économiques et exportateurs
algériens se réaliseront,
désormais, sur la base de la
valeur des exportations afin
de susciter la compétitivité et
la concurrence, mais
également pour garantir la
qualité des produits exportés.

L e ministre du Commerce, Kamel
Rezig, a fait état de la révision des
aides financières accordées aux opéra-

teurs économiques exportateurs pour les
aligner progressivement à la valeur des
exportations réalisées.
"Le ministère du Commerce a adopté plu-
sieurs nouvelles mesures incitatives au
profit des exportateurs et ce, à travers les
modifications apportées au Fonds spécial
de promotion des exportations (FSPE),
dont la révision de l'aide financière accor-
dée aux opérateurs", a fait savoir M. Rezig
lors de l'ouverture des journées portes
ouvertes sur l'exportation, qui se poursui-
vront jusqu'au 25 mars en cours au siège
de l'Agence nationale de promotion du
commerce extérieur (ANPCE).
Le ministre a évoqué, en outre,
l'introduction d'une prime supplémentaire
pour chaque opération d'exportation de
produits agricoles périssables.
Il s'agit également de l'introduction d'une
prime supplémentaire pour chaque opéra-
tion d'exportation vers les pays africains,
quels que soient la marchandise exportée
ou le moyen de transport utilisé, ainsi
qu'une indemnisation du coût de création
de la marque commerciale et sa protection
à l'étranger.
Concernant les journées portes ouvertes
sur l'exportation qui s'étaleront sur 4
jours, Rezig a fait savoir qu'elles
s'inscrivent dans le cadre de la mise en

œuvre des recommandations de la confé-
rence nationale sur le plan de relance éco-
nomique, notamment le volet relatif à la
promotion des exportations hors hydrocar-
bures.
Le ministre a rappelé les instructions des
pouvoirs publics lors de la Conférence
nationale sur la relance économique du 18
août 2020, pour encourager l'exportation
et augmenter le volume des exportations
hors hydrocarbures au moins 5 milliards
dollars à la fin de 2021 et ce, à travers la
conjugaison des efforts de l'ensemble des
secteurs pour surmonter les difficultés ren-
contrées dans ce domaine.
A ce propos, le secteur a introduit une
série de mesures, dont la création de com-
missions wilayales présidées par le direc-
teur de wilaya du commerce sous la super-
vision du wali et composées de différents
organes et acteurs dans le domaine
d'exportation à l'effet de suivre de près le
déroulement des opérations d'exportation
et lever les obstacles tant au niveau admi-
nistratif que sur le terrain auxquels fait face
l'exportateur dans sa wilaya, tout en veil-
lant à organiser des réunions périodiques
des membres de la commission et trans-
mettre des rapports à l'autorité concernée.
Le secteur a procédé également à
l'organisation d'ateliers de formation et de
sensibilisation destinés aux opérateurs
économiques, notamment les exporta-
teurs, animés par des experts en la matière,
outre des mini-expositions locale et régio-
nale mettant en évidence les capacités de
production dont recèle chaque région.
Il s'agit, en outre, de l'extension des ses-
sions de formation dans les métiers de
l'exportation et du commerce extérieur
organisées par la Chambre algérienne du
commerce et d'industrie (Caci) aux cham-
bres locales du commerce et d'industrie.
Le ministère a eu recours, selon son
Premier responsable, à la restructuration
de la Société algérienne des foires et des
exportations (Safex), en vue de permettre à
cette dernière de se mettre au diapason des

changements économiques et des défis
internationaux, à l'effet de répondre en
toute efficacité aux aspirations des opéra-
teurs économiques et ce, à travers la créa-
tion de la filiale Tasdir.

FSPE : examen
de l'éventualité pour

les transporteurs privés
d'y souscrire

Rezig a appelé les opérateurs économiques
activant dans le domaine du transport
maritime et terrestre à se rapprocher des
services du ministère du Commerce, en
vue d'examiner l'éventualité de les agréer
dans le domaine du transport relatif aux
opérations d'exportation et leur permettre
de souscrire au FSPE.
L'ensemble des services et structures
d'appui à l'exportation sont prêts à œuvrer
à l'intensification de l'activité et au redou-
blement des efforts, en vue de répondre aux
exigences à même d'assurer les conditions
appropriées à l'amélioration continue des
moyens et mesures incitatives à l'export.
L'ouverture des portes ouvertes a vu la pré-
sence du conseiller chargé des Affaires
financières et économiques auprès du pré-
sident de la République, du président du
Conseil économique, social et environne-
mental (CNESE), des cadres des secteurs
ministériels, des présidents d'associations
professionnelles, des patrons et des opéra-
teurs économiques.
Le programme de la manifestation, qui
s'étale sur quatre jours (du 22 au 25 mars),
comporte des ateliers dans lesquels plu-
sieurs questions techniques relatives à
l'exportation seront abordées et animées
par des représentants des secteurs ministé-
riels partenaires, les experts et partenaires
professionnels, ainsi que par les opérateurs
économiques activant dans le domaine de
l'exportation.

R. E.

Le processus d'exportation hors hydrocar-
bures pour les opérateurs économiques à
Bouira et à Tizi-Ouzou nécessite "tout un
accompagnement et un savoir-faire", a
indiqué le chef de l’inspection régionale
des Douanes, l’inspecteur Fayçal Daoudi.
"Bouira et Tizi-Ouzou renferment
d’importantes potentialités industrielles et
agricoles pouvant permettre à ces deux
wilayas d’occuper les premières places, à
l’échelle nationale et régionale, en matière
d’exportation en dehors des hydrocar-
bures", a souligné l’inspecteur Daoudi, en
marge d’une journée d’étude sur les expor-
tations organisée par la Chambre locale de
commerce à la maison de la culture Ali-
Zaâmoum de Bouira.
L’inspection régionale des Douanes de
Tizi-Ouzou participe à cette journée
d’étude afin d’apporter son soutien aux
opérateurs économiques engagés dans le
processus de l’exportation hors hydrocar-
bures.

"Notre soutien consiste à assurer et accor-
der toutes les facilitations douanières à ces
exportateurs afin qu’ils puissent exporter
leurs produits comme, notamment, l’huile
d’olive et le gypse", a-t-il expliqué.
L'usine de production de gypse d’El-
Adjiba, les huileries Azemmour et Ithri
Olive de M’Chedallah, ainsi que des unités
de fabrication de médicaments et de pro-
duits pharmaceutiques, étaient présentes à
l’exposition avec plusieurs variétés de pro-
duits.
En 2020, l’entreprise Ithri Olive a réussi
plusieurs opérations d’exportation d’une
quantité globale de 80 tonnes d’huile
d’olive destinée à des pays européens.
"Ithri Olive a exporté vers le Canada, la
France et la Belgique 80 tonnes d’huile
d’olive en 2020", a affirmé le président du
Comité national du secteur oléicole,
Arezki Toudert, ajoutant "qu’une autre
quantité de 20 tonnes d’huile d’olive est en
cours d'exporatation vers l’Europe" par la

même entreprise.
Toutes ces entreprises constituent un véri-
table tissu industriel qui peut permettre de
"booster les exportations hors hydrocar-
bures. Ces opérateurs sont armés de
volonté, mais ils manquent
d’accompagnement et de savoir-faire pour
booster leurs exportations", a souligné
l’inspecteur des Douanes, Fayçal Daoudi.
"Cet accompagnement porte sur les facili-
tations douanières et bancaires accordées
aux opérateurs pour les encourager plus à
exporter leurs produits", a-t-il expliqué.
De son côté, Sami Abdelmalek, directeur
de la Chambre du commerce, organisatrice
de la journée d’étude, a tenu à préciser que
cette rencontre "est organisée pour expli-
quer aux exportateurs les différentes
mesures de facilitations douanières et ban-
caires pour les encourager davantage à pro-
duire et à exporter afin de diversifier
l’économie et sortir de la rente pétrolière".

R. E. .
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Alignées sur la valeur
des produits exportés

EXPORTATION HORS HYDROCARBURES

L'accompagnement et le savoir-faire,
leviers du commerce extérieur

VOLAILLE
La hausse

des prix due à la
crise sanitaire

Le prix de la volaille a connu, depuis
plus d'une semaine, une hausse signifi-
cative sur les marchés de détails que des
professionnels ont expliqué par la
cherté des aliments pour volaille et la
réduction de l’activité avicole en raison
de craintes de grippe aviaire après la
découverte d'un foyer récemment.
Des professionnels ont justifié "la
hausse significativ e" des prix de la
viande de poulet par la hausse des prix
des aliments pour volaille, à l’instar du
maïs et des tourteaux de soja, intrants
essentiels. La flambée des prix de la
viande blanche est également due à un
recul de la consommation avec la pandé-
mie Covid-19, qui a entraîné une réces-
sion des stocks, ont-ils encore avancé.
A ce propos, le président du Comité
national des distributeurs de viandes
rouges, Merouane Khir, a précisé que la
crise sanitaire a impacté indirectement
le prix du poulet, suite à des supputa-
tions d'affaiblissement du système
immunitaire. Les prix sont, subséquem-
ment, descendus à 120 DA/kg sur les
marchés de gros et 180 DAsur le marché
de détail. La flambée des prix des viandes
blanches serait, poursuit Khir, égale-
ment due à l’augmentation des prix des
aliments pour volailles sur les marchés
internationaux, d’autant plus que les éle-
veurs se trouvent aujourd’hui et après la
perte subie en 2020 dans l’incapacité
d’acquérir les intrants destinés à la pro-
duction. De surcroît, la filière avicole
entame une nouvelle campagne de pro-
duction, qui donnera ses fruits et verra
les prix baisser d’ici le mois de
Ramadhan.

Hausse prévisionnelle
de la production et baisse

des prix à partir d'avril
Dans ce contexte, Khir a appelé les com-
merçants à "continuer à honorer leur
devoir envers les consommateurs", sou-
lignant qu'il s'agit d'une situation
"conjoncturelle" et que les nouvelles
quantités de production seraient disponi-
bles à partir du mois prochain. Pour le
président de l'Association nationale des
commerçants et artisans (Anca), Hadj
Tahar Boulenouar, la hausse des prix de
la viande blanche est principalement due
à la hausse des prix des matières pre-
mières destinées à la fabrication de
l'alimentation et à la cessation d'activité
par un grand nombre d'aviculteurs . Les
éleveurs privés ont lancé, depuis deux
semaines, l'élevage du poussin, ce qui
"permettra de produire plus de 40.000
tonnes durant le mois de Ramadhan", a-
t-il assuré. Le P.-dg de l'Office national
des aliments du bétail et de l'élevage avi-
cole (Onab), Mohamed Batraoui, a
estimé la production de cette filière
durant le mois de Ramadhan à quelque
60.000 tonnes, faisant état d'un stock
actuel de "10.000 tonnes" en attendant
les 50.000 tonnes des producteurs pri-
vés. "Cette quantité est suffisante pour
couvrir la demande à des prix raisonna-
bles", a-t-il cependant admis. Plus pré-
cis, Batraoui a indiqué que la nature de
cette période marquée par les vacances
scolaires, le retour de certaines occa-
sions familiales et la demande crois-
sante sur le poulet ont occasionné une
légère "pénurie" de cette matière. Et
d'ajouter que les prix sont impactés par
les fluctuations des matières premières
entrant dans la fabrication de l'aliment
de volaille au niveau dumarché mondial,
notamment après l'acquisition par la
Chine de 60% de la production interna-
tionale de maïs.

R. E.
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Un cancer signifie la présence
de cellules anormales qui se
multiplient de façon
incontrôlée. Dans le cas du
cancer du sein, les cellules
peuvent rester dans le sein ou
se répandre dans le corps par
les vaisseaux sanguins ou
lymphatiques. La plupart du
temps, la progression d’un
cancer du sein prend
plusieurs mois et même
quelques années.

L e cancer du sein est le cancer le
plus diagnostiqué chez les
femmes à travers le monde,
autant avant qu’après la méno-

pause1. Une femme sur 9 sera atteinte
d’un cancer du sein au cours de sa vie et
1 femme sur 27 en mourra.
Le plus souvent, le cancer du sein sur-
vient après 50 ans. Le taux de survie 5
ans après le diagnostic varie de 80 % à
90 %, selon l’âge et le type de cancer.
Le nombre de personnes atteintes a pro-
gressé légèrement mais régulièrement,
au cours des 3 dernières décennies. Par
contre, le taux de mortalité a continuel-
lement diminué au cours de la même
période, grâce aux progrès réalisés en
matière de dépistage, de diagnostic et de
traitement.

Mentionnons que les hommes peuvent
aussi en être touchés; ils représentent 1
% de l’ensemble des cas.
Le sein se compose de graisse, de
glandes et de canaux (voir le schéma ci-
contre). Les glandes, agencées en
lobules, produisent le lait et les canaux
(canaux de lactation ou galactophores)
servent à transporter le lait jusqu’au
mamelon. Les tissus mammaires sont
influencés par des hormones produites
par les femmes en quantité variable tout
au long de leur vie (puberté, grossesse,
allaitement...). Ces hormones sont
l’oestrogène et la progestérone.

Types de cancer
du sein

Les divers types de cancers du sein évo-
luent de façon différente :

*Cancer non invasif
Carcinome canalaire in situ. C’est le
type le plus fréquent de cancer du sein
non invasif chez la femme. Comme son
nom l’indique, il se forme à l’intérieur
des canaux de lactation du sein. On diag-
nostique beaucoup plus fréquemment ce
type de cancer depuis l’utilisation plus
répandue de la mammographie. Le trai-
tement de ce cancer mène à la guérison
dans presque tous les cas.
Normalement, il ne se dissémine pas.
Dans des cas exceptionnels, sans traite-
ment, il poursuit sa croissance et peut
alors devenir infiltrant, donc se propager
à l’extérieur des canaux de lactation.

*Cancers invasifs
ou infiltrants
Ces formes de cancer envahissent les
tissus autour des canaux de lactation,
mais demeurent à l’intérieur du sein. Par
contre, si la tumeur n’est pas traitée,
elle peut se disséminer à d’autres parties
du corps (par exemple, les os, les pou-
mons ou le foie) en générant des métas-
tases.

*Carcinome canalaire
Il se forme dans les canaux de lactation.
Les cellules cancéreuses traversent la
paroi des canaux;

*Carcinome lobulaire
Les cellules cancéreuses apparaissent
dans les lobules regroupés dans les
lobes. Puis, elles traversent la paroi des
lobules et se disséminent dans les tissus
environnants;

*Carcinome
inflammatoire
Un cancer rare qui se caractérise princi-
palement par un sein qui peut devenir
rouge, enflé et chaud. La peau du sein
peut aussi prendre l’aspect d’une peau
d’orange. Ce type de cancer progresse
plus rapidement et est plus difficile à
traiter;
*Autres carcinomes (médullaires,
colloïdes ou mucineux, tubulaires,
papillaires). Ces types de cancer du sein
sont plus rares. Les principales diffé-
rences entre ces types de cancer reposent
sur le type de cellules touchées;

*Maladie de Paget
Un cancer rare qui se manifeste par une
petite plaie au mamelon qui ne guérit
pas.

Causes
On connaît plusieurs facteurs de risque
du cancer du sein. Cependant, dans la

plupart des cas, il est impossible
d’expliquer les raisons de son apparition
chez une personne en particulier.
Des mutations sur des gènes, trans-
mises d’une génération à l’autre ou bien
acquises au cours de la vie (l’exposition
à des radiations ou à certains produits
chimiques toxiques, par exemple, peut
modifier les gènes), peuvent causer un
cancer du sein. Les gènes BRCA1 et
BRCA2, par exemple, sont des gènes de
susceptibilité aux cancers du sein et de
l’ovaire. Les femmes qui portent des
mutations de ces gènes ont un très haut
risque de cancer.

Évolution
Les chances de guérison dépendent du
type de cancer et de son stade
d’évolution au moment où on entre-
prend les traitements. Divers facteurs
influencent la rapidité à laquelle une
tumeur va croître.
Un certain nombre d'éléments non
modifiables font augmenter le risque
d'être atteinte d’un cancer du sein.
Ces éléments de risque permettent aux
médecins de déterminer quelles per-
sonnes pourraient bénéficier le plus du
dépistage et des mesures préventives.
Le fait d’avoir déjà eu un cancer à un
sein accroît le risque qu’un second can-
cer se forme.

CANCER DU SEIN

Définition et causes
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*DR FARIDA HAROUZ TIAH, À MIDI LIBRE

L’initiative d’El Hayet
est à féliciter

Midi Libre :
L’associat ion ElHayat de
Béchar vous a sol l ici té
afin de proposer vos
prothèses mammaires
externes et autres
produi ts de beauté aux
pat ientes de cet te
wi l lay a, quel est v otre
av is concernant cet te
ini t iat iv e?

Dr Farida Harouz Tiah :
Depuis l’ouverture de mon cen-
tre, j’ai sollicité plusieurs asso-
ciations d’aide aux patientes
atteintes du cancer du sein à
Alger et ses environs pour que
nous puissions travailler ensem-
ble. Notre objectif est le même :
rendre le sourire, la confiance et
l’estime de soi à ces femmes en
les accompagnant durant leur
maladie. Malheureusement je
n’ai pas eu de réponse à ce jour.
Lorsque j’ai été sollicitée par
l’association ElHayat de Béchar,
grande a été ma joie d’avoir enfin
une réponse, d’autant plus que
les femmes aidées par cette asso-
ciation étaient dans l’attente
depuis longtemps pour recevoir
leur prothèse mammaire externe
avec la lingerie adaptée. Cela m’a
permis d’établir un pont d’union
entre l’association qui s’occupe
de ces femmes et Oncobella. J’ai
été ravie pour cette première
expérience et cette bonne initia-
tive de la part de l’association
ElHayet de Béchar.

Pouvez-v ous nous faire
une présentat ion
d’Oncobel la ?

Oncobella est le premier centre en
Algérie dédié à
l’accompagnement, l’assistance et
le conseil des patients atteints de
cancer. C’est un centre de bien-être
après le cancer. Il a été créé fin
novembre 2017 par le docteur F.
Harouz-Tiah médecin spécialiste
en épidémiologie avec une expé-
rience de plus de 11 ans dans
l’industrie pharmaceutique et
médecin qualifié en oncologie
médicale à l’institut Gustave
Roussy à Paris XI. C’est à travers
cette formation que l’idée d’ouvrir
un centre d’accompagnement aux
personnes atteintes de cancer
m’est venue. Oncobella permet de
bénéficier de ses services à une
nombreuse demande locale afin de
leur éviter des déplacements oné-
reux en assurant une prise en
charge de qualité. Nous offrons

dans un espace dédié pour le bien-
être et le confort un accueil per-
sonnalisé en toute confidentialité
et discrétion.
Nous prodiguons, avec un sens de
l’écoute de l’information, de
l’inspiration et du conseil et assis-
tance personnalisés. Nous propo-
sons des produits adaptés et dédiés
tels que des prothèses mammaires
externes avec la lingerie adaptée,
prothèses capillaires, foulards,
bandeaux, bonnet, turbans, des
produits sélectionnés en fonction
de leur apport dermo-cosmetique
prouvé en oncologie, du maquil-
lage, compléments alimentaires,
gants et casques réfrigérants et
d’autres services sont prévus.
Nous aidons également les
patientes à accepter le port de
prothèse mammaire et capillaire
adaptées à leur morphologie ce
qui redonne à ces femmes une
confiance en soi. Nous apportons
de l’aide pour que la femme se
réapproprie l’image positive de
son corps, donc de sa féminité,
qu’elle reprenne confiance et
estime de soi, de faire face au
regard de l’autre, de poursuivre
ses activités et reprendre un train
de vie normal familial et profes-
sionnel pendant et après la mala-
die. Oncobella fait partie des
soins de support. Elle trouve sa

place dans l’accompagnement
pour ce bien être, elle se posi-
tionne après la chirurgie, avant,
pendant et après la chimiothéra-
pie et la radiothérapie.

Comment se sont
déroulées ces journées ?

Nous avons assuré, pendant les
trois journées consécutives du 2,
3 et 4 mars 2021 des portes
ouvertes pour l’information, le
conseil personnalisé pour les
femmes atteintes du cancer du
sein et leur entourage dans la
région de Béchar en présence
d’une psychologue, d’une chargée
de communication et d’une jour-
naliste. Cet évènement a eu lieu
au niveau du hall du centre anti-
cancer de Béchar où on a donné la
possibilité aux personnes
malades ainsi qu’au personnel
médical et paramédical d’assister
et de s’informer. Nous avons pro-
posé des prothèses mammaires
externes avec la lingerie adaptée
aux femmes ayant subi une abla-
tion du sein sans oublier des
conseils personnalisés pour
chaque patiente. La demande de
ces femmes pour ce type de pro-
duit a été formulé depuis long-
temps auprès de l’association
ElHayet. L’association a fait un
travail d’information au préalable

au niveau de la radio locale et
auprès des patientes. Les femmes
étaient très intéressées, elles sont
venues nombreuses et étaient
contentes et satisfaites du service
rendu. Elles ont même demandé à
ce que nous renouvellions cette
expérience.

Avez-v ous accordé des
réduct ions de prix sur
les produi ts proposés ?

Il était convenu d’assurer une
réduction du prix d’achat pour les
patientes en mesure d’acheter
leurs prothèses mammaires
externes ainsi que la lingerie
adaptée. Oncobella a offert une
prothèse mammaire externe avec
sa lingerie adaptée à une patiente
qui n’était pas en mesure de les
payer.
Le mari de cette femme m’a réel-
lement impressionné par le sou-
tien apporté à son épouse. Ce
mari ne travaille pas et voulait
uniquement qu’on prenne les
mesures de sa femme. Il nous a
dit que dès qu’il trouvera un tra-
vail, il se présentera pour acheter
les produits choisis. Sa femme,
quand elle est entrée pour
l’essayage, était très triste, avec
une mine complètement désespé-
rée. Une fois l’essayage fait elle
était très contente de porter cette

prothèse mammaire très attendue
et contente de retrouver sa fémi-
nité. Pour quatre autres patientes
qui n’étaient pas en mesure de
payer, l’association m’a demandé
de partager les frais à 50 %, ce
qui a été fait. Ces femmes étaient
très contentes.

Quel les sont v os
impressions après cet te
expérience dans le sud
du pay s ?

C’est une bonne expérience pour
Oncobella qui est contente qu’un
pont d’union entre le privé et le
public (association de lutte
contre le cancer) puisse se créer
afin que nous puissions travailler
ensemble dans le but de rendre le
sourire, l’espoir et procurer une
confiance en soi à ces femmes
afin qu’elles puissent assumer le
traitement parfois long en amé-
liorant leur qualité de vie grâce à
l’intervention des différents
acteurs de soins. Je souhaiterai
que cette expérience se répète
avec les autres associations que
j’ai déjà sollicitées. Je souhaite-
rai également la participation de
la Cnas au remboursement de ces
prothèses mammaires externes.

*Dr F. H. T. ,
médecin épidémiologiste,

DIU en oncologie médicale

Midi Libre : Quel est le
thème de ces journées
organisées les 2, 3 et 4
mars 2021 à Béchar ?

Fouzia Zegalem : A l’occasion
du 8 mars, journée consacrée uni-
versellement à la promotion et la
défense des droits de la femme nous
avons pensé à améliorer l’image
corporelle de la patiente ayant souf-
fert d’un cancer, étant entendu que
l’image corporelle inclut la percep-
tion qu'on a de son corps et de celle
que les autres en font. Aussi, per-
mettre à la femme de retrouver sa
féminité et sa confiance après un
cancer c’est lui redonner une
seconde vie. Surtout lorsqu’on sait
que dans certains cas, le cancer du
sein survient chez la femme jeune.
Celle-ci est encore en pleine acti-
vité professionnelle, elle aspire
donc à avoir une vie normale fami-
liale et professionnelle, ce qui est
légitime. Aussi, notre association
ElHayet de Béchar veut aider ces
patientes à se "reconstruire" ; qui
après l’ablation d’un sein, une
chute de cheveux suite à la chimio-
thérapie ; par l’obtention d’une pro-
thèse mammaire externe adaptée à
leur morphologie et d’autres pro-
duits d’ordre esthétique (prothèses
capillaires, produits dermo-cosmé-
tiques de qualité. Pour ce faire,
nous avons invité Oncobella,
entreprise spécialisée dans la vente
de ces produits médicalisés directe-
ment aux patientes. Cependant, les
prix de ces produits ne sont pas
toujours à la portée des petites
bourses des zones d’ombre dont des
localités de notre région font partie,
c’est pourquoi nous activons afin
que ces produits, qui ne sont pas un
luxe, soient remboursés par la
sécurité sociale.

Peut-on dire qu’entre
Oncobel la et v otre
inst i tut ion existent des
passerel les d’entente

cordiale ?
Nous avons fait appel à Oncobella,
dont la responsable est d’ailleurs
médecin de formation, car elle vend
des prothèses de qualité et certifiées
; en effet, souvent des patientes uti-
lisent des produits bon marché
mais qui nuisent à leur santé c’est
pourquoi nous insistons pour que
ces prothèses mammaires délivrées
sous ordonnance médicale soient
remboursées. Notre association est
satisfaite de cette participation car
nos patientes le sont pour avoir
obtenu des prothèses de qualité avec
une réduction de prix.

Votre associat ion act iv e
également dans le
dépistage des cancers du
sein et du col utérin,
disposez-v ous pour ce
faire du matériel adéquat ?

Nous ne disposons pas toujours du
matériel adéquat, du pistolet à biop-

sie par exemple pour prélever des
tissus du col de l’utérus. Ainsi, les
patientes pour se faire établir un
diagnostic doivent se rendre à Oran
avec les frais de déplacement que
cela suppose.

Qu’en est -i l de la
mammographie ?

C’est là aussi un autre problème
car au niveau du CAC de Béchar un
seul radiologue est présent et ce
pour toute la région du Sud-Ouest.

Votre centre d’accuei l est -
i l fonct ionnel?

Nous avons effectivement loué un
F5, à un prix assez élevé
d’ailleurs, pour accueillir des
patientes venant de localités loin-
taines dépourvues de moyens de
radiothérapie.
A ce niveau, il importe de remercier
des bienfaiteurs qui nous aident
dans cette prise en charge des frais

et de saluer également les efforts
consentis par Oncobella pour avoir
réduit ses prix de vente et sans
oublier, bien sûr, notre reconnais-
sance aux 35 chauffeurs de taxi qui
transportent, à titre gracieux, les
patientes accueillies par notre
association afin d’effectuer leur
soins au niveau du CAC ou à
’hôpital de Béchar. Néanmoins il
faut que nous trouvions des solu-
tions pérennes, par un financement
continu, à la prise en charge des
malades et ce dans tous les
domaines que nous avons exposés.

Comment se passent les
campagnes de dépistage
réal isées par votre
associat ion ?

Nous les menons régulièrement à
travers la wilaya et ses environs,
sauf pour l’année 2020, eu égard à
la pandémie du Covid-19, aussi
nous n’avons procédé qu’à très peu
de dépistages contrairement aux
années passées, en l’occurrence de
2016 à 2019, on a effectué durant
ces quatre années environ 3.670
dépistages du cancer du sein et du
col utérin lesquels vont de pair ;
nous avons également procédé à
600 mammographies et 590 frot-
tis cervico-vaginal.
Notre association a diagnostiqué,
pour cette période, plus de cancer
du sein que du col, environ 30 cas
pour le premier et 5 ou 6 cas de
cancer du col utérin. Ceci dit, je ne
parle que de l’activité de notre asso-
ciation et non pas de ce qui a pu
être entrepris par ailleurs. En tout
état de causes, ces patientes dépis-
tées positives sont orientées vers
l’hôpital Tourabi-Boudjemaa de
Béchar ou vers le CAC pour une
prise en charge totale (examens
médicaux, chirurgie, chimiothéra-
pie et radiothérapie).

*Mme F. Z. ,
présidente de l’association

ElHayat de Béchar

Forte
demande sur
les prothèses
mammaires
externes
L’association ElHayat
de Béchar plaide,
entre autres, pour que
les prothèses
mammaires externes
soient remboursées
par la sécurtité
sociale. Suite à la
forte demande des
patientes ayant subi
une ablation du sein
sur ce produit,
l’association ElHayat
a organisé, en
collaboration avec
Oncobella, une
opération de vente de
prothèses mammaires
externes et autres
produits de beauté de
qualité, les 2, 3 et 4
mars 2021. Cette
manifestation a drainé
de nombreuses
personnes très
intéressées par ces
produits, d’autant
qu’ils sont proposés
par le docteur Farida
Harouz-Tiah,
spécialiste dans le
domaine, laquelle
assure des conseils
personnalisés, est à
l’écoute et procède à
l’orientation des
femmes qui aspirent à
retrouver une image
de soi positive grâce
au port de la prothèse
mammaire externe.
Fouzia Zegalem,
présidente de
l’association ElHayet
souhaite surtout voir
les autorités
compétentes inscrire
ces prothèses
mammaires externes
médicalisées dans la
nomenclature des
produits
remboursables.

*Fouzia Zegalem : “Nos patientes
sont heureuses d’acquérir des

prothèses mammaires de qualité
avec une réduction de prix”



Les aides financières
accordées aux opérateurs
économiques et exportateurs
algériens se réaliseront,
désormais, sur la base de la
valeur des exportations afin
de susciter la compétitivité et
la concurrence, mais
également pour garantir la
qualité des produits exportés.

L e ministre du Commerce, Kamel
Rezig, a fait état de la révision des
aides financières accordées aux opéra-

teurs économiques exportateurs pour les
aligner progressivement à la valeur des
exportations réalisées.
"Le ministère du Commerce a adopté plu-
sieurs nouvelles mesures incitatives au
profit des exportateurs et ce, à travers les
modifications apportées au Fonds spécial
de promotion des exportations (FSPE),
dont la révision de l'aide financière accor-
dée aux opérateurs", a fait savoir M. Rezig
lors de l'ouverture des journées portes
ouvertes sur l'exportation, qui se poursui-
vront jusqu'au 25 mars en cours au siège
de l'Agence nationale de promotion du
commerce extérieur (ANPCE).
Le ministre a évoqué, en outre,
l'introduction d'une prime supplémentaire
pour chaque opération d'exportation de
produits agricoles périssables.
Il s'agit également de l'introduction d'une
prime supplémentaire pour chaque opéra-
tion d'exportation vers les pays africains,
quels que soient la marchandise exportée
ou le moyen de transport utilisé, ainsi
qu'une indemnisation du coût de création
de la marque commerciale et sa protection
à l'étranger.
Concernant les journées portes ouvertes
sur l'exportation qui s'étaleront sur 4
jours, Rezig a fait savoir qu'elles
s'inscrivent dans le cadre de la mise en

œuvre des recommandations de la confé-
rence nationale sur le plan de relance éco-
nomique, notamment le volet relatif à la
promotion des exportations hors hydrocar-
bures.
Le ministre a rappelé les instructions des
pouvoirs publics lors de la Conférence
nationale sur la relance économique du 18
août 2020, pour encourager l'exportation
et augmenter le volume des exportations
hors hydrocarbures au moins 5 milliards
dollars à la fin de 2021 et ce, à travers la
conjugaison des efforts de l'ensemble des
secteurs pour surmonter les difficultés ren-
contrées dans ce domaine.
A ce propos, le secteur a introduit une
série de mesures, dont la création de com-
missions wilayales présidées par le direc-
teur de wilaya du commerce sous la super-
vision du wali et composées de différents
organes et acteurs dans le domaine
d'exportation à l'effet de suivre de près le
déroulement des opérations d'exportation
et lever les obstacles tant au niveau admi-
nistratif que sur le terrain auxquels fait face
l'exportateur dans sa wilaya, tout en veil-
lant à organiser des réunions périodiques
des membres de la commission et trans-
mettre des rapports à l'autorité concernée.
Le secteur a procédé également à
l'organisation d'ateliers de formation et de
sensibilisation destinés aux opérateurs
économiques, notamment les exporta-
teurs, animés par des experts en la matière,
outre des mini-expositions locale et régio-
nale mettant en évidence les capacités de
production dont recèle chaque région.
Il s'agit, en outre, de l'extension des ses-
sions de formation dans les métiers de
l'exportation et du commerce extérieur
organisées par la Chambre algérienne du
commerce et d'industrie (Caci) aux cham-
bres locales du commerce et d'industrie.
Le ministère a eu recours, selon son
Premier responsable, à la restructuration
de la Société algérienne des foires et des
exportations (Safex), en vue de permettre à
cette dernière de se mettre au diapason des

changements économiques et des défis
internationaux, à l'effet de répondre en
toute efficacité aux aspirations des opéra-
teurs économiques et ce, à travers la créa-
tion de la filiale Tasdir.

FSPE : examen
de l'éventualité pour

les transporteurs privés
d'y souscrire

Rezig a appelé les opérateurs économiques
activant dans le domaine du transport
maritime et terrestre à se rapprocher des
services du ministère du Commerce, en
vue d'examiner l'éventualité de les agréer
dans le domaine du transport relatif aux
opérations d'exportation et leur permettre
de souscrire au FSPE.
L'ensemble des services et structures
d'appui à l'exportation sont prêts à œuvrer
à l'intensification de l'activité et au redou-
blement des efforts, en vue de répondre aux
exigences à même d'assurer les conditions
appropriées à l'amélioration continue des
moyens et mesures incitatives à l'export.
L'ouverture des portes ouvertes a vu la pré-
sence du conseiller chargé des Affaires
financières et économiques auprès du pré-
sident de la République, du président du
Conseil économique, social et environne-
mental (CNESE), des cadres des secteurs
ministériels, des présidents d'associations
professionnelles, des patrons et des opéra-
teurs économiques.
Le programme de la manifestation, qui
s'étale sur quatre jours (du 22 au 25 mars),
comporte des ateliers dans lesquels plu-
sieurs questions techniques relatives à
l'exportation seront abordées et animées
par des représentants des secteurs ministé-
riels partenaires, les experts et partenaires
professionnels, ainsi que par les opérateurs
économiques activant dans le domaine de
l'exportation.

R. E.

Le processus d'exportation hors hydrocar-
bures pour les opérateurs économiques à
Bouira et à Tizi-Ouzou nécessite "tout un
accompagnement et un savoir-faire", a
indiqué le chef de l’inspection régionale
des Douanes, l’inspecteur Fayçal Daoudi.
"Bouira et Tizi-Ouzou renferment
d’importantes potentialités industrielles et
agricoles pouvant permettre à ces deux
wilayas d’occuper les premières places, à
l’échelle nationale et régionale, en matière
d’exportation en dehors des hydrocar-
bures", a souligné l’inspecteur Daoudi, en
marge d’une journée d’étude sur les expor-
tations organisée par la Chambre locale de
commerce à la maison de la culture Ali-
Zaâmoum de Bouira.
L’inspection régionale des Douanes de
Tizi-Ouzou participe à cette journée
d’étude afin d’apporter son soutien aux
opérateurs économiques engagés dans le
processus de l’exportation hors hydrocar-
bures.

"Notre soutien consiste à assurer et accor-
der toutes les facilitations douanières à ces
exportateurs afin qu’ils puissent exporter
leurs produits comme, notamment, l’huile
d’olive et le gypse", a-t-il expliqué.
L'usine de production de gypse d’El-
Adjiba, les huileries Azemmour et Ithri
Olive de M’Chedallah, ainsi que des unités
de fabrication de médicaments et de pro-
duits pharmaceutiques, étaient présentes à
l’exposition avec plusieurs variétés de pro-
duits.
En 2020, l’entreprise Ithri Olive a réussi
plusieurs opérations d’exportation d’une
quantité globale de 80 tonnes d’huile
d’olive destinée à des pays européens.
"Ithri Olive a exporté vers le Canada, la
France et la Belgique 80 tonnes d’huile
d’olive en 2020", a affirmé le président du
Comité national du secteur oléicole,
Arezki Toudert, ajoutant "qu’une autre
quantité de 20 tonnes d’huile d’olive est en
cours d'exporatation vers l’Europe" par la

même entreprise.
Toutes ces entreprises constituent un véri-
table tissu industriel qui peut permettre de
"booster les exportations hors hydrocar-
bures. Ces opérateurs sont armés de
volonté, mais ils manquent
d’accompagnement et de savoir-faire pour
booster leurs exportations", a souligné
l’inspecteur des Douanes, Fayçal Daoudi.
"Cet accompagnement porte sur les facili-
tations douanières et bancaires accordées
aux opérateurs pour les encourager plus à
exporter leurs produits", a-t-il expliqué.
De son côté, Sami Abdelmalek, directeur
de la Chambre du commerce, organisatrice
de la journée d’étude, a tenu à préciser que
cette rencontre "est organisée pour expli-
quer aux exportateurs les différentes
mesures de facilitations douanières et ban-
caires pour les encourager davantage à pro-
duire et à exporter afin de diversifier
l’économie et sortir de la rente pétrolière".

R. E. .
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AIDES FINANCIÈRES OCTROYÉES AUX OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES

Alignées sur la valeur
des produits exportés

EXPORTATION HORS HYDROCARBURES

L'accompagnement et le savoir-faire,
leviers du commerce extérieur

VOLAILLE
La hausse

des prix due à la
crise sanitaire

Le prix de la volaille a connu, depuis
plus d'une semaine, une hausse signifi-
cative sur les marchés de détails que des
professionnels ont expliqué par la
cherté des aliments pour volaille et la
réduction de l’activité avicole en raison
de craintes de grippe aviaire après la
découverte d'un foyer récemment.
Des professionnels ont justifié "la
hausse significativ e" des prix de la
viande de poulet par la hausse des prix
des aliments pour volaille, à l’instar du
maïs et des tourteaux de soja, intrants
essentiels. La flambée des prix de la
viande blanche est également due à un
recul de la consommation avec la pandé-
mie Covid-19, qui a entraîné une réces-
sion des stocks, ont-ils encore avancé.
A ce propos, le président du Comité
national des distributeurs de viandes
rouges, Merouane Khir, a précisé que la
crise sanitaire a impacté indirectement
le prix du poulet, suite à des supputa-
tions d'affaiblissement du système
immunitaire. Les prix sont, subséquem-
ment, descendus à 120 DA/kg sur les
marchés de gros et 180 DAsur le marché
de détail. La flambée des prix des viandes
blanches serait, poursuit Khir, égale-
ment due à l’augmentation des prix des
aliments pour volailles sur les marchés
internationaux, d’autant plus que les éle-
veurs se trouvent aujourd’hui et après la
perte subie en 2020 dans l’incapacité
d’acquérir les intrants destinés à la pro-
duction. De surcroît, la filière avicole
entame une nouvelle campagne de pro-
duction, qui donnera ses fruits et verra
les prix baisser d’ici le mois de
Ramadhan.

Hausse prévisionnelle
de la production et baisse

des prix à partir d'avril
Dans ce contexte, Khir a appelé les com-
merçants à "continuer à honorer leur
devoir envers les consommateurs", sou-
lignant qu'il s'agit d'une situation
"conjoncturelle" et que les nouvelles
quantités de production seraient disponi-
bles à partir du mois prochain. Pour le
président de l'Association nationale des
commerçants et artisans (Anca), Hadj
Tahar Boulenouar, la hausse des prix de
la viande blanche est principalement due
à la hausse des prix des matières pre-
mières destinées à la fabrication de
l'alimentation et à la cessation d'activité
par un grand nombre d'aviculteurs . Les
éleveurs privés ont lancé, depuis deux
semaines, l'élevage du poussin, ce qui
"permettra de produire plus de 40.000
tonnes durant le mois de Ramadhan", a-
t-il assuré. Le P.-dg de l'Office national
des aliments du bétail et de l'élevage avi-
cole (Onab), Mohamed Batraoui, a
estimé la production de cette filière
durant le mois de Ramadhan à quelque
60.000 tonnes, faisant état d'un stock
actuel de "10.000 tonnes" en attendant
les 50.000 tonnes des producteurs pri-
vés. "Cette quantité est suffisante pour
couvrir la demande à des prix raisonna-
bles", a-t-il cependant admis. Plus pré-
cis, Batraoui a indiqué que la nature de
cette période marquée par les vacances
scolaires, le retour de certaines occa-
sions familiales et la demande crois-
sante sur le poulet ont occasionné une
légère "pénurie" de cette matière. Et
d'ajouter que les prix sont impactés par
les fluctuations des matières premières
entrant dans la fabrication de l'aliment
de volaille au niveau dumarché mondial,
notamment après l'acquisition par la
Chine de 60% de la production interna-
tionale de maïs.

R. E.
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Un cancer signifie la présence
de cellules anormales qui se
multiplient de façon
incontrôlée. Dans le cas du
cancer du sein, les cellules
peuvent rester dans le sein ou
se répandre dans le corps par
les vaisseaux sanguins ou
lymphatiques. La plupart du
temps, la progression d’un
cancer du sein prend
plusieurs mois et même
quelques années.

L e cancer du sein est le cancer le
plus diagnostiqué chez les
femmes à travers le monde,
autant avant qu’après la méno-

pause1. Une femme sur 9 sera atteinte
d’un cancer du sein au cours de sa vie et
1 femme sur 27 en mourra.
Le plus souvent, le cancer du sein sur-
vient après 50 ans. Le taux de survie 5
ans après le diagnostic varie de 80 % à
90 %, selon l’âge et le type de cancer.
Le nombre de personnes atteintes a pro-
gressé légèrement mais régulièrement,
au cours des 3 dernières décennies. Par
contre, le taux de mortalité a continuel-
lement diminué au cours de la même
période, grâce aux progrès réalisés en
matière de dépistage, de diagnostic et de
traitement.

Mentionnons que les hommes peuvent
aussi en être touchés; ils représentent 1
% de l’ensemble des cas.
Le sein se compose de graisse, de
glandes et de canaux (voir le schéma ci-
contre). Les glandes, agencées en
lobules, produisent le lait et les canaux
(canaux de lactation ou galactophores)
servent à transporter le lait jusqu’au
mamelon. Les tissus mammaires sont
influencés par des hormones produites
par les femmes en quantité variable tout
au long de leur vie (puberté, grossesse,
allaitement...). Ces hormones sont
l’oestrogène et la progestérone.

Types de cancer
du sein

Les divers types de cancers du sein évo-
luent de façon différente :

*Cancer non invasif
Carcinome canalaire in situ. C’est le
type le plus fréquent de cancer du sein
non invasif chez la femme. Comme son
nom l’indique, il se forme à l’intérieur
des canaux de lactation du sein. On diag-
nostique beaucoup plus fréquemment ce
type de cancer depuis l’utilisation plus
répandue de la mammographie. Le trai-
tement de ce cancer mène à la guérison
dans presque tous les cas.
Normalement, il ne se dissémine pas.
Dans des cas exceptionnels, sans traite-
ment, il poursuit sa croissance et peut
alors devenir infiltrant, donc se propager
à l’extérieur des canaux de lactation.

*Cancers invasifs
ou infiltrants
Ces formes de cancer envahissent les
tissus autour des canaux de lactation,
mais demeurent à l’intérieur du sein. Par
contre, si la tumeur n’est pas traitée,
elle peut se disséminer à d’autres parties
du corps (par exemple, les os, les pou-
mons ou le foie) en générant des métas-
tases.

*Carcinome canalaire
Il se forme dans les canaux de lactation.
Les cellules cancéreuses traversent la
paroi des canaux;

*Carcinome lobulaire
Les cellules cancéreuses apparaissent
dans les lobules regroupés dans les
lobes. Puis, elles traversent la paroi des
lobules et se disséminent dans les tissus
environnants;

*Carcinome
inflammatoire
Un cancer rare qui se caractérise princi-
palement par un sein qui peut devenir
rouge, enflé et chaud. La peau du sein
peut aussi prendre l’aspect d’une peau
d’orange. Ce type de cancer progresse
plus rapidement et est plus difficile à
traiter;
*Autres carcinomes (médullaires,
colloïdes ou mucineux, tubulaires,
papillaires). Ces types de cancer du sein
sont plus rares. Les principales diffé-
rences entre ces types de cancer reposent
sur le type de cellules touchées;

*Maladie de Paget
Un cancer rare qui se manifeste par une
petite plaie au mamelon qui ne guérit
pas.

Causes
On connaît plusieurs facteurs de risque
du cancer du sein. Cependant, dans la

plupart des cas, il est impossible
d’expliquer les raisons de son apparition
chez une personne en particulier.
Des mutations sur des gènes, trans-
mises d’une génération à l’autre ou bien
acquises au cours de la vie (l’exposition
à des radiations ou à certains produits
chimiques toxiques, par exemple, peut
modifier les gènes), peuvent causer un
cancer du sein. Les gènes BRCA1 et
BRCA2, par exemple, sont des gènes de
susceptibilité aux cancers du sein et de
l’ovaire. Les femmes qui portent des
mutations de ces gènes ont un très haut
risque de cancer.

Évolution
Les chances de guérison dépendent du
type de cancer et de son stade
d’évolution au moment où on entre-
prend les traitements. Divers facteurs
influencent la rapidité à laquelle une
tumeur va croître.
Un certain nombre d'éléments non
modifiables font augmenter le risque
d'être atteinte d’un cancer du sein.
Ces éléments de risque permettent aux
médecins de déterminer quelles per-
sonnes pourraient bénéficier le plus du
dépistage et des mesures préventives.
Le fait d’avoir déjà eu un cancer à un
sein accroît le risque qu’un second can-
cer se forme.

CANCER DU SEIN

Définition et causes



Le port de Ghazaouet a
contribué, à lui seul, à 95% de
la production halieutique
globale de la wilaya de
Tlemcen, le port de Honaïne à
environ 4% et celui de Marsa
Ben M’hidi à hauteur de 1%...
PAR BOUZIANE MEHDI

D urant l’année écoulée, la direction de
la pêche et des ressources halieu-
tiques de la wilaya de Tlemcen a

enregistré une "production globale de
8.863 tonnes de diverses variétés de pois-
son", réalisant ainsi une légère augmenta-
tion de production, selon cette instance qui
a précisé à l’APS qu’il a été "enregistré
exactement 8.729,25 tonnes de poisson à
la faveur d’opérations de pêche côtière, 44

tonnes lors de prises en haute mer, 73
tonnes issues de la production aquacole et
17 tonnes provenant des bassins d’élevage
intégré à l’agriculture et ajoutant que les
petits poissons pélagiques, tels que sar-
dine, saurel, anchois et latcha, représentent
80 % de la production globale de poisson
durant la même période".
Le port de "Ghazaouet a contribué, à lui
seul, à 95 % de la production halieutique
globale, le port de Honaïne à environ 4 %
et celui de Marsa Ben M’hidi à hauteur de
1 %", a indiqué la même direction, ajou-
tant qu’il a été "enregistré une augmenta-
tion d’un taux de près de 5 % de la produc-
tion de poisson durant l’année 2020 par
rapport à 2019, où la production avait
atteint 8.500 tonnes grâce à l’activité
intense des professionnels".
En 2020, les mareyeurs avaient, en
matière de commercialisation, "procédé à
l’écoulement de la production halieutique

au niveau des marchés de poisson des
wilayas d’Oran, de Saïda, de Tiaret et
d’Alger, hormis les wilayas dans l’est et du
sud du pays, où ils n’ont pu se déplacer en
raison des mesures sanitaires en vigueur
pour juguler la propagation de la pandémie
de coronavirus", a fait observer la même
direction, soulignant qu’un "opérateur éco-
nomique activant dans ce domaine a
exporté depuis le port de Ghazaouet plus
de 37 tonnes de poulpe vers des pays euro-
péens durant le premier trimestre de
l’année 2020".
Répartie sur les trois ports de Ghazaouet,
de Marsa-Ben-M’hidi et de Honaïne, la
flottille de pêche de la wilaya de Tlemcen
comprend "342 bateaux de pêche où exerce
un effectif de 3.070 professionnels parmi
les marins-pêcheurs", a précisé la direction
de la pêche et des ressources halieutiques.

B. M.

Le complexe de tennis relevant de l’Office
du parc omnisports de la wilaya d’Oran,
qui subit d’importants travaux de réhabili-
tation en vue des Jeux méditerranéens (JM
Oran-2022), devrait être livré avant la fin
du premier semestre de l’année en cours,
ont indiqué les services de la direction
locale de la jeunesse et des sports à l’APS .
La même source a assuré que les "travaux
engagés dans cette infrastructure, baptisée
il y a plus d’une année du nom du regretté
Habib-Khelil, avancent très bien et leur
taux est estimé à près de 85 %".
L’opération de rénovation de cette infra-
structure, construite en 1934, touche plu-
sieurs unités du complexe, à l’image du

court central qui a été doté de tribunes
d’une capacité d’accueil de 500 places,
ainsi que le réaménagement de ses 11
courts.
Le maitre d’ouvrage de ces chantiers a tenu
aussi à réserver un accès, un espace et des
sanitaires au profit des personnes aux
besoins spécifiques. 4 des 11 courts seront
également dotés de grands tableaux
d’affichage.
L’entreprise chargée des travaux, sous la
supervision de spécialistes du tennis à
Oran, a soigneusement refait les terrains
en procédant aux étapes nécessaires pour
arriver à des terrains stabilisés et perméa-
bles, selon les normes internationales,

malgré la pandémie de Covid-19, les tra-
vaux se sont poursuivis sans relâche.
Un nouveau réseau d’éclairage et des lumi-
naires, d’une puissance importante, sont
déjà placés. L’équipement, qui n’a pas été
réhabilité depuis plusieurs décennies, sera
également doté d’un grand parking, d’une
salle réservée à la vidéosurveillance, une
salle de conférences, un salon VIP, des
vestiaires refaits à neuf et une aire pour les
familles.
Les organisateurs des JM-2022 ont prévu,
en outre, l’aménagement, sous la tribune
N 2 du court central, d’une salle dédiée au
contrôle antidopage qui sera utilisée lors
des compétitions de tennis de la 19e édition
du rendez-vous méditerranéen.
La rénovation du complexe de tennis de
Haï es-Salam est accueillie avec un grand
soulagement par les tennismen de la
région confrontés, depuis plusieurs
années, à un manque sensible en matière
d’outil de travail, qui n’est pas sans se
répercuter sur le développement de cette
discipline à Oran.
Le complexe en question fait partie de 8
infrastructures sportives concernées par les
JM-2022 qui connaissent actuellement des
travaux de mise à niveau en prévision de la
grande manifestation sportive méditerra-
néenne.

APS
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JIJEL
Levée du gel sur
le projet d’AEP
de 7 communes

de la wilaya
Dans une déclaration à la presse sur
le site du barrage de Tabellout, dans
le cadre d'une visite de travail effec-
tuée dans la wilaya de Jijel, le minis-
tre des Ressources en eau, a affirmé
que le gouvernement a levé le gel sur
le projet d'approvisionnement en eau
potable de 7 communes à partir du
barrage de Tabellout, nécessitant un
montant de 11,2 milliards de dinars.
Ce projet concerne les communes de
Texenna, Djemila, Ben-Yadjis,
Ouadjana, Chahna, Taher et Chekfa.
Il sera procédé, dans un premier
temps, à l'alimentation en eau des
communes de Djimla et Ben-Yadjis,
en attendant le lancement des travaux
de raccordement et
d'approvisionnement des 5 autres
communes dans les prochaines
semaines, après l'attribution du mar-
ché de gré à gré à plusieurs entre-
prises en vue de réceptionner le pro-
jet dans les plus brefs délais.
Auparavant, le ministre a donné le
coup d'envoi de l'alimentation en eau
potable des communes d'El-Milia,
Settara et Ouled-Yahia-Khedrouche à
partir du barrage de Boussiaba sur les
6 collectivités locales programmées.

GHARDAIA
Réhabilitation

des habitations
menaçant ruine
Un projet de réhabilitation des habi-
tations menaçant ruine a été relancé
après la levée du gel dans les ksour
du M'Zab et Metlili classés patri-
moine national.
Le projet, inscrit en 2014, avant
d'être gelé dans le cadre des mesures
d'austérité prises par les pouvoirs
publics, pour un coût global d'un
milliard de dinars, porte sur la réha-
bilitation et la restauration des habi-
tations menaçant ruine dans les
ksour de Metlili, El-Ateuf, Melika,
Beni-Izguen, Bounoura, Ghardaïa ,
Berriane et Guerrara.
Cette opération de grande envergure
vise à revaloriser et à sauvegarder ces
habitations patrimoniales existantes
dans des ksour de la région classés
patrimoine culturel et également
améliorer le cadre de vie des habi-
tants de ces espaces chargés
d'histoire.
Le projet prévoit la consolidation
des bâtisses en question en utilisant
des matériaux traditionnels, et la
réhabilitation au moyen d'une res-
tauration dynamique, tout en gardant
le cachet architecturale propre, afin
notamment de renforcer l'attractivité
touristique, et ce sous l'expertise des
spécialistes de la restauration des
monuments historiques et culturels
relevant du secteur de la culture
notamment l'Office de la protection
de la vallée du M'Zab (OPVM).

APS

TLEMCEN, PRODUCTION HALIEUTIQUE

8.863 tonnes de diverses
variétés de poisson en 2020

ORAN, COMPLEXE DE TENNIS

La réhabilitation touche à sa fin
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“Nous mettons en place tous
les mécanismes, qui sont
possibles, pour répondre aux
besoins de satisfaction des
liquidités”, indique le ministre
des Finances, Aymen
Benabderrahmane, en
assurant que le comité de
veille, regroupant tout les
intervenants de la place, “va
nous permettre de juguler ce
phénomène et de répondre
aux besoins au cas par cas”.
PAR LAKHDARI BRAHIM

I nvité, mardi, à la rédaction de la Chaine
3 de la Radio algérienne, le ministre
précise que ce comité travaille 16

heures par jour, et parfois même H24, dans
les périodes de pointe, pour répondre aux
différentes demandes des bureaux de poste.
“Il y a, effectivement, l’étendu du terri-
toire qui impacte un petit peu
l’acheminement, à temps, de la liquidité,
mais à chaque tension, le comité prend en
charge le bureau de poste concerné”,
ajoute t-il. L'invité insiste sur le règle-
ment de ce problème, qui devient stressant

en déclarant: “Il y a des mesures beaucoup
plus radicales qu’on est en train de mettre
en place, notamment l’injection de la
liquidité, et ce par lamise en circulation du
nouveau billet de 2.000 dinars”. Donc,
dit-il, d’ici la semaine prochaine il y aura
une grande quantité d’argent qui sera injec-
tée et également à la veille du mois sacré
du Ramadan. Ce qui va nous permettre de
mettre fin à ce problème. Saluant la déci-
sion du président de la République de fer-
mer les comptes commerciaux en Algérie,
le ministre estime que c’est une démarche
tout à fait logique et économique, qui va
impacter positivement la liquidité au
niveau des bureaux de poste, qui dispose
de plus de 3.000 guichets au niveau natio-
nal. Le ministre avoue que la liquidité ban-

caire a connue un recule important par rap-
port aux années précédentes, mais, ajoute
t-il, “il y a un léger regain par rapport au
mois de décembre 2020”.
Pour lui, il faut encourager les moyens
digitaux de paiement et éviter l’utilisation
du cash. D’ailleurs, dit-il, il y a un travail
de fond qui a été fait par la Gie Monétique,
que beaucoup de gens ne savent pas, à
cause, peut être du manque de communica-
tion. “Il y a un acquis considérable qui,
malheureusement, n’a pas été vulgarisé, à
l’image de l’interopérabilité de la carte
bancaire, qui est une très grande avancé”,
dit-il. L’orateur précise que tous les
moyens ont été mis en place au niveau des
banques, pour le renforcement et les paie-
ments digitaux. Il cite comme exemple
“Wimpay”, une application de paiement
mobile sans contact, qui se base sur des
codes-barres intelligents "QR CODE",
lancée par la Banque nationale algérienne
(BNA). Ce nouveau moyen de paiement,
qui s'adresse aux particuliers, profession-
nels, et aux commerçants, est utilisable
sur smartphones 24h/24h et 7j/7j et
n'importe où, y compris depuis l'étranger,
pour des transferts en dinars vers un autre
utilisateur de l'application. “Donc, les
gens peuvent recourir à ces moyens de
paiement, pour év iter le recours au cash”,
conclut t-il. La tutelle soumet un proto-
cole sanitaire au Comité scientifique.

L. B.

PAR IDIR AMMOUR

Un second Ramadhan hors normes. En
effet, traditionnellement, le mois de
Ramadhan est une période de partage, de
rassemblements et de convivialité, ainsi
qu’un mois de prières, au cours duquel les
musulmans convergent en grand nombre
dans les mosquées, surtout la nuit, en
l’occurrence tarawih.
Mais avec la crise sanitaire, les fidèles
vont devoir s’adapter à la situation. Mais
si la date dU début dumois de jeûne va être
déterminée comme à l'accoutumée, la lutte
contre l'épidémie de coronavirus et les
strictes mesures de confinement, oblige-
ront cependant encore une fois cette
année, à revoir ce rite plus que millénaire.
Coronavirus oblige ! Cette année encore,

les nécessités de la lutte contre le corona-
virus et les mesures du confinement obli-
gent à quelques accommodements vis-à-
vis du rite traditionnel. C’est dans ce sens,
que le ministère des Affaires religieuses a
soumis un protocole sanitaire au Comité
scientifique de suivi de la pandémie de la
Covid-19. Ce protocole sanitaire “est
actuellement soumis à l’étude au Comité
scientifique de suiv i de l’évolution de la
pandémie de la Covid-19”, selon le minis-
tère des Affaires religieuses. Ason tour, le
Comité scientifique multiplie ses rencon-
tres avec le gouvernement et les experts,
en vue d’autoriser l’accomplissement de la
prière destarawih, laquelle intervient en
soirée, après la rupture du jeûne. Le minis-
tre des Affaires religieuses, Youcef
Belmehdi, a tenu à rassurer les citoyens

que la décision qui sera prise par les autori-
tés sera “la plus appropriée et mettra la
santé des fidèles au dessus de toute autre
considération”. Pour rappel, le protocole
sanitaire prévu consiste en la réduction de
la durée des tarawih à une demi-heure, alors
que les enfants et l’interdiction d’accès à la
mosquée aux femmes et enfants sera main-
tenue. Aussi, le gouvernement devrait
revoir la durée du confinement sanitaire à
domicile, qui s’étale actuellement de 22h à
5h dans 16 wilayas, alors que
l’accomplissement de la prière des tarawih
ira au-delà de 22h. Pour rappel, l’année
dernière, la prière des tarawih n’a pas été
autorisée, suite à la fermeture des mos-
quées, en raison de la pandémie de Covid-
19.

I. A.
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AYMEN BENABDERRAHMANE, MINISTRE DES FINANCES :

“Le manque de liquidités
sera comblé”

RAMADHAN

Les Tarawih auront-t-ils lieu ?

L’ANADE CONFIRME LA DÉCISION DU GOUVERNEMENT

Le rachat des dettes sera progressif
FAYÇAL.ABDELGHANI

L’Etat compte annuler les dettes cumulées
des entrepreneurs de l’Anade progressive-
ment. Les 150.000 dossiers d’une dette de
45 milliards de centimes, sont pris en
charge directement alors que les 100.000
autres dossiers seront traités au fur et à
mesure, sans échéances.
Selon M’Barek Guetache, le chargé de com-
munication de l’Agence nationale de déve-
loppement de l’entrepreneuriat, a tenu à
souligner dans une déclaration aux médias,
que “la dette des opérateurs qui ont obtenu
des crédits dans le cadre de l’agence, s’élève
à250.000”, et non 150.000, comme cela a
été rapporté par la presse il y a quelques
semaines. Selon ce responsable, “l’Anade
a estimé que le traitement du dossier de la
dette sera progressif de cette tranche, dont

les procédures ont déjà commencé”. Il a
estimé que “la priorité sera accordé à ceux
qui ont entrepris des démarches de réalisa-
tion de leurs projets, et ont fait face au
cumul des dettes qu’ils n’ont pas pu payer
selon le calendrier établi par les agences”.
Ces derniers bénéficieront d’un rachat sys-
tématique de leurs dettes, sans pour autant
annuler la réalisation de leurs projets. Pour
ceux qui disposent de ressources et qui
n’ont pas entamé leurs projets, ils ne sont
que 1.500 micro-entreprises avec lesquels
l’Anade a conclu un accord de paiement par
tranches de leurs dettes, sur un délai
n’excédant pas un an. Quant aux catégories
dont le nombre est de 100.000 entreprises,
leurs dossiers de dettes seront réglés dans
les mois à venir et cela dépendra des mon-
tants de créances impayées. Actuellement,
il existe selon le chargé de communication

des études, de cas des entreprises qui ont été
contraints de déposer leurs bilans mais qui
n’ont pas remboursé la totalité de leurs
dettes. “Ces cas peuvent reprendre leurs
activ ités dans les mêmes branches qu’ils
avaient choisi sans être inquiétés du rem-
boursement de leurs crédits”, car ils sont
inclus dans l’opération de rachat décidé par
le gouvernement. La situation actuelle se
résume pour le responsable de la communi-
cation sur “l’acceptation de 500 entre-
prises parmi les entreprises qui n’ont pas
voulu l’arrêt de leurs activ ités, et qui ont eu
de graves difficultés financières dont 250
sont en cours de traitement”. Ces dernières
ont décidé de s’acquitter de leurs dettes
envers les banques directement en bénéfi-
ciant de l’effacement d’une bonne partie de
leurs ardoises.

F. A.

STRESS HYDRIQUE
Le gouvernement
mise sur les eaux

non-
conventionnelles

Face au stress hydrique qui touche
l'Algérie depuis quelques années, en rai-
son des changements climatiques, notam-
ment avec une pluviométrie assez faible,
le gouvernement s'est lancé dans un pro-
gramme basé sur l’exploitation des eaux
non-conventionnelles issues du dessale-
ment de l'eau de mer et le traitement des
eaux usées. La célébration, ce lundi, de la
journée internationale de l'eau est mar-
quée par le spectre de la sécheresse, qui
risque d'engendrer, durant l'été, une res-
triction de l'approvisionnement en eau
potable, selon le directeur de l'Algérienne
des eaux, Hocine Zair. Ace titre, les deux
ministres, des Ressources en eau,
Mustapha Kamel Mihoubi, et de
l’Energies et des Mines, Mohamed
Arkab, ont convié, dimanche, les cadres
de leurs départements ainsi que le PDG de
l'Algerian Energy Company (AEC), et le
directeur général de l'ADE, à une réunion
pour examiner les moyens de renforce-
ment des capacités nationales de dessale-
ment de l'eaude mer. En plus des 11 unités
de dessalement actuellement en service
dans 9 wilayas côtières, offrant une capa-
cité de production totale de 2,1 millions
de m3/j d'eau dessalée, il a été décidé le
lancement de nouveaux projets d'unités de
dessalement. Parmi ces projets, quatre
nouvelles stations de dessalement, à
Alger et ses environs, seront implantées
à Zeralda, Ain Benian, Plam Beach et
Bousmail (Tipasa), qui contribueront à
alimenter la capitale. Ce sera, aussi, le
cas du projet de la station de dessalement
de Douaouda (Tipasa), lancé en janvier,
qui assurera 200.000 M3/j pour Alger, en
plus de 100.000 M3/j pour la wilaya de
Blida, dès sa mise en service. Ce pro-
gramme touchera différentes régions du
pays, notamment le projet de réalisation
d'une station de dessalement dans la
wilaya d'El-Tarf, ou encore celui de la sta-
tion de Jijel programmée à l'horizon
2030. L'autre chantier du gouvernement
concerne l'augmentation du volume des
eaux épurées estimé, à ce jour, à 450 mil-
lions M3 /an, alors que l'on ambitionne
de le porter à deux milliards M3/an, à
l’horizon 2030. Ainsi, plusieurs projets
de stations d'épuration ont été réalisés, à
l'instar du projet localisé à Mahelma
(Ouest d'Alger) d'une capacité de 40.000
M3/j, mis en service en début d'année, en
attendant la réception de la station d'El-
Hamiz, dédiée à l'alimentation de plu-
sieurs communes des régions Centre et
Est de la capitale. Ces infrastructures
viendront appuyer celles livrées par
l'ADE en 2020, à savoir plus de 2.000
stations de pompage, plus de 100 sta-
tions de traitement d'eau, 20 stations de
déminéralisation et 13 stations mono-
bloc de dessalement de l'eau de mer.
L'Algérie compte quelque 200 stations
d’épuration des eaux usées, réparties sur le
territoire national. Il faut savoir, que les
changements climatiques ont imposé un
bouleversement des tendances pluviales,
notamment en Algérie, classée 29e pays
le plus touché par la sécheresse, d'après
un classement établi par l'organisation
Word Ressources Institute (WRI). La
baisse de la pluviométrie s'est caractéri-
sée par un taux de remplissage national
des barrages de 44,5% seulement, selon
l'Agence nationale des barrages et trans-
ferts (ANBT) qui précise que les 80 bar-
rages actuellement en exploitation four-
nissent 7,7 milliards de m3, sur
l’ensemble dupays, alors que le potentiel
national global en ressources hydriques
ne dépasse pas 23,2 milliards m/3 par an,
toutes ressources confondues.

Les rebelles ont récemment
fait de l'ouverture de tout
l'espace aérien et maritime du
Yémen, sous contrôle
saoudien, une condition
préalable à tout processus de
dialogue.

L' Arabie saoudite a proposé lundi un
cessez-le-feu "global" pour mettre
fin au conflit dévastateur au

Yémen, qui oppose depuis plus de six ans
les rebelles houthis, soutenus par l'Iran,
aux forces du gouvernement, appuyées par
une coalition menée par Riyad. Une pro-
position rapidement refusée par les
rebelles.
L’Arabie saoudite, qui intervient militaire-
ment au Yémen depuis 2015, a fait plu-
sieurs propositions dont "un cessez-le-feu
global dans tout le pays sous la supervi-
sion des Nations unies", a annoncé le gou-
vernement saoudien dans un communiqué.
Riyad a également proposé de rouvrir
l'aéroport de Sanaa, la capitale yéménite
tenue par les rebelles, et de relancer les

négociations politiques entre le gouverne-
ment yéménite et les Houthis, est-il
ajouté dans le texte. Les rebelles avaient
récemment fait de l'ouverture de tout
l'espace aérien et maritime du Yémen,
sous contrôle saoudien, une condition
préalable à tout processus de dialogue.

"Nous voulons que les armes se taisent
complètement", a déclaré à la presse le
ministre saoudien des Affaires étrangères,
le prince Fayçal ben Farhane, lors d'une
conférence à Riyad. "L'initiative prendra
effet dès que les Houthis l'auront accep-
tée", a-t-il ajouté. L’espoir suscité par

cette proposition aura cependant été de
courte durée, car les rebelles l’ont très rapi-
dement rejetée. "L'Arabie saoudite doit
annoncer la fin de l'agression et lever com-
plètement le blocus (sur le Y émen) car
mettre en avant des idées discutées depuis
plus d'un an n'a rien de nouveau", a déclaré
un porte-parole des rebelles, Mohammed
Abdelsalam, selon la chaîne des Houthis,
Al-Massirah.
En avril 2020, la coalition militaire diri-
gée par l'Arabie saoudite qui combat les
rebelles avait annoncé un cessez-le-feu
temporaire au Yémen pour empêcher la
propagation du coronavirus, mais les
rebelles houthis avaient déjà rejeté cette
initiative, la qualifiant de manœuvre poli-
tique. La dernière proposition de Riyad
intervient dans un contexte de recrudes-
cence des attaques de drones et de missiles
menées par les Houthis contre le royaume,
notamment contre ses installations énergé-
tiques. Les Houthis mènent actuellement
une offensive acharnée pour s'emparer de
Marib, dernier bastion du gouvernement
dans le nord du pays, largement aux mains
des rebelles.
Depuis 2015, l'Arabie saoudite n'a pas
réussi à écraser la rébellion, mais la guerre
a plongé ce pays très pauvre dans la pire
crise humanitaire au monde selon l'Onu,
avec une population au bord de la famine
généralisée.

En Birmanie, la contestation contre le
coup d’État se passe de moins en moins
dans les rues, et de plus en plus chez soi,
et sur les réseaux sociaux. La violence de
la répression militaire pousse les Birmans
à compter sur le mouvement de grève
générale, qui a pour but de paralyser le
pays et pousser les militaires à la démis-
sion. Mais cette grève a un coût pour des
familles qui vont achever leur deuxième
mois sans travail.
Sur Internet et dans les médias, des appels
aux donations pour soutenir les Birmans
en grève et les manifestants circulent. De
vrais systèmes de soutien sont organisés
dans la société elle-même. Les Birmans
font ainsi appel à leurs amis, famille, col-

lègues.. Des crowdfundings sont organisés
localement et à l’étranger. La page internet
"I support Myanmar" recense tous ces
liens, classés par thèmes : soutien aux
minorités ethniques, soutien mensuel aux
grévistes, soutien aux médecins et ambu-
lanciers... Quelques personnes clés dispo-
sant d'un réseau professionnel et personnel
se déplacent pour aller récupérer des dona-
tions en liquide auprès de personnes sou-
vent aisées, mais qui souhaitent rester ano-
nymes et discrètes par peur des représailles
de militaires. Avec l’augmentation des ten-
sions au sein du pays, ces systèmes de
soutien rencontrent de plus en plus diffi-
cultés. Les banques sont fermées depuis le
début du coup d’État, et le manque de

liquide se fait sentir. Les gens font la
queue pendant des heures pour tenter de
retirer de l’argent aux quelques distribu-
teurs encore ouverts. L’une des principales
chaînes bancaires, KBZ, a annoncé qu’elle
ouvrirait ses distributeurs et ses bureaux
pour satisfaire la demande. Dès 8h du
matin, plusieurs centaines d’habitants fai-
saient déjà la queue devant chaque bureau.
C’est donc évidemment difficile de retirer
de l’argent qui vient de donations en vire-
ment bancaire. Il faut soit beaucoup de
temps pour trouver des distributeurs ou des
bureaux ouverts, soit connaître des gens
sur place, prêts à recevoir un virement sur
leur compte personnel et qui ont des
stocks de liquidités chez eux.
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YÉMEN

L'Arabie saoudite propose
un cessez-le-feu aux Houthis

BIRMANIE

L'opposition à la junte de plus en plus active
sur les réseaux sociaux

Selon des sources sécuritaires, plusieurs
groupes d’hommes armés ont attaqué trois
villages dans la région de Tahoua. Le bilan
reste encore provisoire.
Les informations remontent au compte-
gouttes, car la région de Tillia, qui se
trouve près de la frontière malienne, est
une zone désertique, très isolée. Les
réseaux de télécommunication y sont plus
que parcellaires.
Néanmoins, plusieurs sources sur place
ont expliqué que l’attaque avait eu lieu
dans l’après-midi. Plusieurs dizaines
d’hommes sont arrivés à motos. Ils s’en

sont pris à des campements nomades, dans
les localités d’Intazayene, de Woursanat et
de Bakorat.
Dans les deux premiers campements, ils
ont ouvert le feu sur les personnes qui se
trouvaient au niveau des forages et des
points d’eau alors qu’ils abreuvaient leurs
animaux. Une grande partie des victimes
sont des déplacés internes. La région de
Tahoua connaît une insécurité grandis-
sante. Le groupe État islamique au Grand
Sahara y a récemment étendu son emprise.
Quelques jours auparavant, déjà, une pré-
sence militaire se trouvait à proximité des

villages. Les assaillants auraient attendu
leur départ avant de mettre leur plan à exé-
cution. C’était déjà le cas lors des massa-
cres de Tchomabangou et Zaroumdareye,
dans le Tillabéry, cette fois, en janvier.
Une patrouille avait passé deux jours dans
ces villages et l’attaque avait eu lieu le len-
demain de son départ.
Il faut bien aussi comprendre la nature du
terrain. La région de Tahoua, comme celle
de Tillabéry, est immense, désertique et
dispose de très peu de routes. Il faut des
heures, parfois des jours, pour que les
FDS atteignent le lieu d’une attaque.

CHINE
Des sanctions

contre dix
Européens, dont

des parlementaires
La Chine a annoncé lundi 22 mars des
sanctions contre dix Européens, dont des
parlementaires et des universitaires, et
contre quatre organisations, en repré-
sailles à des sanctions de l'UE pour la
répression de Pékin contre la minorité
musulmane des Ouïgours.
"Cette décision, qui ne repose sur rien
d'autre que des mensonges et de la désin-
formation, ignore et déforme les faits", a
annoncé le ministère chinois des Affaires
étrangères dans un communiqué, ajoutant
qu'il s'agissait d'une ingérence "grossière"
dans ses affaires intérieures.
Parmi les dix personnes visées figurent
notamment les eurodéputés français
Raphaël Glucksmann et allemand
Reinhard Bütikofer, président de la
Délégation pour les relations avec la
Chine du Parlement européen, ou encore
le chercheur allemand Adrian Zenz, dont
les rapports sur le sort des Ouïghours
dans la province du Xinjiang ont suscité
de vives remontrances de Pékin.
Les défenseurs des droits estiment que
plus d'un million de Ouïghours et
d'autres minorités majoritairement
musulmanes sont ou ont été détenus dans
des camps dans cette région du nord-
ouest, où la Chine est aussi accusée
d'avoir stérilisé de force des femmes et
imposé des travaux forcés. Les Européens
ont approuvé ce lundi des sanctions
contre 4 dirigeants de la région chinoise
du Xinjiang pour les violations des droits
des Ouïghours.
La Chine "s'oppose fermement et
condamne vivement" les sanctions euro-
péennes, a indiqué le ministère des
Affaires étrangères, ajoutant que ses pro-
pres sanctions viseraient les citoyens
européens ainsi que leurs familles, leur
interdisant d'entrer en Chine continentale,
à Hong Kong et Macau.

Agences

NIGER

Près de 60 morts dans une attaque
à Tillia
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Le Directeur de la branche
GPL à Naftal, Rachid Yaguer, a
révélé, aujourd’hui, que
600.000 voitures roulent au
carburant “Sirghaz” en
Algérie.
PAR CHAHINE ASTOUATI

I ntervenant sur “Echourouk TV” M.
Yaguer a déclaré que la capacité de four-
nir des véhicules pour conduire avec du

carburant “Sirghaz” en Algérie atteint
22.000 voitures par an, et 15 institutions
privées travaillent dans le domaine du gaz
liquéfié.
Il a ajouté que la société vise à distribuer
1,5 million de tonnes de flux de gaz par an
dans les horizons de 2025, annonçant un
projet de réalisation d’un pipeline de
livraison d’Arzew vers la capitale pour se
débarrasser du transport par navires.
Il a déclaré que des travaux sont en cours
pour vulgariser le paiement électronique
dans les stations-service. D’autre part, M.
Yaguer a révélé que 300.000 bouteilles de
gaz sont utilisées quotidiennement par les
Algériens, alors qu’ils en utilisent environ
450 000 par jour pendant les journées

froides. Par ailleurs, il a nié qu’il y aurait
un problème avec l’approvisionnement en
gaz au cours du mois de Ramadhan, souli-
gnant le décompte de 40 zones qui sont

soumises à l’isolement en raison de la
neige et ont besoin d’un approvisionne-
ment supplémentaire en gaz.

C. A.

Six nouveaux cas de variant britannique et
15 autres du variant nigérian du coronavi-
rus, ont été dépistés, a annoncé ce mardi
23 mars 2021 l’Institut Pasteur d’Algérie
dans un communiqué de presse. Le nom-
bre total des personnes ayant été contami-
nées par les variants britannique et nigé-
rian en Algérie s’élève, respectivement, à
21 et 28 cas.
“Dans la continuité des activités de
séquençage des virus SARS-CoV-2 mises
en place par l’Institut Pasteur d’Algérie, il
a été procédé à la confirmation de 06 nou-
veaux cas de variant britannique (B.1.1.7)
et de 15nouveaux cas de variant nigérian
(B.1.525)”, annonce l’Institut dans un
communiqué diffusé sur sa page
Facebook.
Concernant les nouveaux cas de contami-
nation par le variant britannique, il s’agit
de 2 cas de la wilaya d’Alger, 2 cas de la
wilaya de Blida, 1 cas de la wilaya de Tizi-
Ouzou et 1 cas de la wilaya de Ain Defla.
Quant aux 15 cas confirmés du variant
nigérian (B.1.525), il s’agit de 8 cas de la
wilaya d’Alger, dont deux de la même
famille, 02 cas de la wilaya de Ouargla
(Hassi Messaoud), un cas de la wilaya de
Béjaïa et 4 cas de la wilaya d’Illizi (In
Amenas).

21 cas de contaminations
par le variant britannique,
28 par le variant nigérian

Le nombre total des personnes ayant été
contaminées par le variant britannique
s’élève ainsi à 21. L’institut Pasteur
d’Alger avait confirmé, le jeudi 11 mars,
la contamination de 07 autres personnes.
Le 04 mars, l’IPA a annoncé la contami-

nation de 6 autres personnes. Quatre de ces
six cas étaient en contact avec les deux
premiers cas détectés la semaine d’avant,
fait savoir l’IPA dans un communiqué.
Jeudi 25 février, l’IPA a confirmé la détec-
tion de deux cas du variant britannique de
Covid-19 en Algérie. Il s’agit d’un mem-
bre du personnel de santé de l’EHS de
Psychiatrie de Chéraga (Alger) et d’un
Algérien établi en France rentré pour un
enterrement.
Quant au variant nigérian, l’Institut
Pasteur a annoncé le 11 mars dernier avoir
dépisté 13 cas confirmés du variant nigé-
rian. Il s’agit de 03 cas de la wilaya
d’Alger, dont deux de la même famille, un
cas de la wilaya de Souk Ahras, 06 cas de
la wilaya de Tebessa, 01 cas de la wilaya
de Ouargla (Hassi Messaoud) et 02 cas de
la wilaya d’In Salah.
“Il est important de rappeler, encore une
fois, que la grande attention portée aux
mesures de distanciation sociale et le port
de masque de protection dans le cadre du
protocole sanitaire, sont les meilleurs
garants pour stopper la propagation du
virus Covid-19 et l’apparition de nou-
veaux cas”, conclut l’IPA.
Fawzi Derrar a indiqué que le variant,
découvert en Grande-Bretagne en septem-
bre 2020, est actuellement présent dans 86
pays, dont des pays voisins de l’Algérie, et
a tendance à remplacer la souche princi-
pale.
“Plus un virus se propage, plus les possi-
bilités de sa mutation sont grandes. La
Covid-19 commence à perdre de sa force de
contamination mais le variant britannique
a donné une autre dynamique à la pandémie
dans le monde, cela ressemble à un joueur
de football qui rentre sur le terrain, frais et

en forme, en remplaçant un autre, fatigué”,
a-t-il précisé.
Le variant britannique (Voc202012/01)
est, selon lui, de 50 à 60 % plus conta-
gieux que la Covid-19. “Le risque de pro-
pagation est donc plus grand. Il n’y a pas
encore de preuve scientifique soulignant
que ce variant est plus dangereux ou pou-
vant provoquer plus de décès que la souche
principale”, a expliqué le directeur de
l’IPA.

Que sait-on
du variant nigérian ?

Comme son nom l’indique, ce variant a
émergé au Nigeria et détecté en décembre
2020.
Sa mutation, appelée B.1.525, ressemble-
rait au variant anglais et aurait les mêmes
caractéristiques que les autres mutations, à
savoir les variants sud-africain ou brési-
lien. Le variant nigérian est ainsi “plus
contagieux et plus résistant au vaccin”,
selon des chercheurs de l’Université
d’Edimbourg. Des études sont actuelle-
ment en cours pour savoir s’il provoque
des formes plus sévères de la maladie.
Le variant a été détecté au Canada, où 15
cas ont été découverts il y a quelques jours
en Colombie britannique, la province la
plus à l’ouest du pays, selon The Times
Colomnist. En Grande-Bretagne aussi, le
variant nigérian inquiète, puisque 38 cas
ont été détectés par Public Health
England, l’équivalent de Santé Publique
France outre-Manche. Dont 36 dans la
seule région de Bristol, à l’Ouest de l’île,
rapporte The Sun.
Le Danemark, le Nigeria, et les États-Unis
figuraient parmi les pays les les plus tou-
chés.

RACHID YAGUER :

“600.000 voitures roulent au
carburant Sirghaz en Algérie”

CORONAVIRUS

6 nouveaux cas du variant britannique
et 15 du variant nigérian en Algérie

AADL 2
Vers le contrôle
des dossiers des

souscripteurs
n'ayant pas versé

la 1re tranche
Des instructions pour contrôler minu-
tieusement les dossiers de l'ensemble des
souscripteurs AADL 2, n'ayant pas
versé la première tranche, ont été don-
nées, lundi, par Tarek Belaribi, ministre
de l'Habitat et de l'Urbanisme, indique un
communiqué du ministère.
Présidant une réunion avec les cadres de
son département, le ministre a instruit de
redoubler d'efforts pour contrôler les dos-
siers des souscripteurs AADL 2 n'ayant
pas versé la première tranche, ajoute le
communiqué.
Nombre d'agents commerciaux au niveau
de l'agence AADL effectuent, en coordi-
nation avec les agents de la Direction
générale du fichier au niveau du minis-
tère, le contrôle des dossiers des sous-
cripteurs qui n'ont pas versé la première
tranche du logement, a fait savoir le
ministère.
Par ailleurs, le ministre a présidé une
autre réunion d'ordre technique, dédiée au
pôle urbain OuedGhir (Béjaia), en prévi-
sion de sa prochaine visite à cette
wilaya, a précisé le document, ajoutant
que "cette rencontre avait pour objectif de
recenser et d'aplanir les difficultés tech-
niques sur le terrain en coordination avec
les autres secteurs".
Plusieurs points ont été soulevés, entre
autres, les châteaux d'eau réalisés au pôle
urbain de Oued Ghir, l'assainissement, le
raccordement en gaz et électricité, outre
les travaux d'aménagement extérieur.
Dans ce sillage, M. Belaribi a ordonné
aux responsables de son secteur
d'accélérer la cadence des travaux.
A rappeler que le pôle urbain "Oued
Ghir" s'étend sur une superficie de 250
hectares et comprend 16.000 logements.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
2.800 personnes

décédées en 2020
2.800 personnes ont été tuées et 25.836
blessées, dans 18.949 accidents de la cir-
culation enregistrés en 2020, dans de
nombreuses régions du pays, selon les
résultats révélés mardi par le représentant
de la sécurité routière nationale, Ahmed
Knight Al Hussein.
Le même responsable, au Forum des
Peuples, a révélé que par rapport à 2019,
le nombre d’accidents avait diminué de
3.558, le nombre de décès de 13,16 % et
le nombre de blessés de 16,18 %.
Il a confirmé que le groupe de jeunes
âgés de 18 à 29 ans, était le plus impli-
qué dans les accidents de la circulation
physiques enregistrés en 2020, notant
que les titulaires d’un permis de conduire
de moins de deux ans avaient causé 3350
accidents physiques, l’équivalent de
17,68 pour cent de l’ensemble des
conducteurs concernés.
Cela s’explique par le niveau de compo-
sition des conducteurs et le jeune âge des
conducteurs titulaires d’un permis de
conduire, ainsi que par la participation de
19,39 % des motocyclistes à ces acci-
dents. Dans ce contexte, il a été rapporté
qu’Alger a enregistré 779 accidents en
2020, en raison - comme il l’a dit-, de la
taille du hangar à véhicules et de la capa-
cité du réseau routier, renvoyant les
causes de ces accidents à une vitesse
excessive, du manque de respect de la dis-
tance de sécurité, manque de prudence et
perte de maîtrise du véhicule, qui ont
tous causé 38 accidents de la circulation.
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Une fois revenue au pouvoir,
la Droite conservatrice a
modifié la loi en introduisant
une disposition qui interdit aux
auteurs de crimes violents de
purger leur peine dans une
prison agricole.

L a Grèce a renoué avec une tradi-
tion, que l’on a pu croire révolue,
celle des dynasties de patriciens.
L’équipe de Tsipras élue pour

s’opposer au démantèlement du pays par
les banques européennes a échoué à
accomplir sa tâche. Elle n’a pas rompu
avec la dictature de l’Union européenne
et de sa banque centrale, elle aura servi
cependant à remettre en selle la clique
des conservateurs et son népotisme sur
laquelle flotte un parfum tenace de cor-
ruption.
Le Premier ministre grec au pouvoir
depuis 2019 a reçu la présidence du parti
Nouvelle Démocratie des mains de son
père. Lequel père a été lui aussi Premier
ministre de 1990 à 1993. Sa sœur a
occupé le poste de ministre de la
Culture dans le gouvernement paternel.
Elle fut plus tard ministre des Affaires
Etrangères de 2003 à 2006 après avoir
été maire d’Athènes. Son fils est
l’actuel maire de la capitale.
Une organisation anticapitaliste oppo-
sée à la junte militaire s’est constituée
en 1975 dans le sillage d’une répression
atroce des opposants au régime des colo-
nels. Elle doit son nom du 17 novembre
à la date du massacre de plusieurs
dizaines d’étudiants lors du soulèvement
de l’école Polytechnique en 1973 par les
colonels. Le 17N s’était donné pour
tâche de liquider des officiers américains,
britanniques et turcs, des hommes
d’affaires et des responsables politiques.
Vingt trois victimes au total. Parmi
elles figure Pavlos Bakoyannis, beau-
frère de l’actuel Premier ministre
Mitsotakis et père du maire d’Athènes.
Après 27 ans de clandestinité, un atten-
tat mal exécuté a permis l’arrestation de
l’un de ses membres, blessé par une
explosion prématurée d’une bombe le
29 juin 2002. L’un des responsables du
groupe, supposé être le chef des opéra-
tions, Dimitris Koufontinas s’est alors
rendu spontanément aux autorités. Il fut
jugé et condamné à perpétuité. En 2017,
il a été transféré dans une prison agri-
cole où des permissions de sortie lui ont
été accordées pour bonne conduite,
conformément au droit pénitentiaire.
Une fois revenue au pouvoir, la Droite
conservatrice a modifié la loi en intro-
duisant une disposition qui interdit aux
auteurs de crimes violents de purger
leur peine dans une prison agricole. Fin
2020, Koufontanis est transféré dans
une prison de haute sécurité, la nouvelle
législation lui est appliquée de façon
rétroactive.

Koufontinas
proteste contre
cette mesure

Koufontinas a entamé une grève de la
faim le 8 janvier et il ne s’hydrate plus
depuis le 22 février. Il est en danger de
mort. D’immenses manifestations de
soutien sont organisées en Grèce.

Partout dans le monde, on s’émeut de
son sort et on retient son souffle.
Mitsotakis va-t-il réitérer l’exploit de
Thatcher qui a laissé mourir Bobby
Sand en Irlande du Nord? Va-t-il se com-
porter comme Erdogan qui a sur la
conscience la mort de la militante kurde
Helin Bölek, 28 ans, décédée en avril
2020 au terme d’une grève de la faim de
288 jours. Elle protestait contre la
répression qu’exerçait le pouvoir sur les
membres de son groupe musical se
réclamant du marxisme?

Athènes
s’enflamme

Des quartiers longtemps paisibles se
soulèvent contre le sort réservé à
Koufontinas, mais aussi contre la situa-
tion économique catastrophique infligée
au peuple grec. La Grèce ne s’est jamais
relevée de la crise de 2008 qu’ont aggra-
vée les mesures de la BCE à son encon-
tre. Syriza n’a pas voulu accomplir sa
sortie de l’UE et répudier une dette
odieuse contractée auprès de banques
françaises et allemandes pour acheter des
armes à la France et à l’Allemagne. Un
rééchelonnement a été accordé, sans
quoi le pays aurait été asséché de liqui-
dités, mais en contrepartie, il a fallu
pratiquer l’austérité budgétaire, ce qui
s’est immédiatement traduit par une
réduction des pensions des retraités la
privatisation de ce qui restait de service
public.
Avec la dynastie au pouvoir, le Droit
semble avoir été agencé pour assouvir
les besoins de revanche d’un clan. Les
familles Mitsotakis et Bakoyannis
seront vengées comme l’aurait fait
n’importe quel réseau mafieux qui
entend faire savoir qu’il exerce sa ven-
detta.
L’Union des Juges et des Magistrats a
formulé publiquement ses critiques
concernant la mesure prise à l’encontre
de Koufontinas. Partout la foule crie - la

junte revient. Ici et là, on entend dire
que décidément la Grèce verse avec ses
mœurs politiques récentes dans des cou-
tumes barbares dignes de la Turquie et
du Maroc. Faut-il donc être illettré en
histoire pour ne pas savoir que les
régimes cités n’ont vu le jour qu’avec
l’assentiment et l’aide des pays occiden-
taux (les non barbares) ? Et assurément
ils leur doivent leur si longévité. De
plus, c’est au cœur même de la civilisa-
tion occidentale gréco-latine, en Grèce,
en Espagne et au Portugal qu’ont sévi
des systèmes politiques dictatoriaux
assumés par des militaires au pouvoir
jusqu’à il y a peu.

Un air d’avant
la Commune

de Paris
Ailleurs, il est avancé que les régimes
démocratiques connaissent une dérive
autoritaire. Or partout, les sociétés bai-
gnent dans la dictature du capitalisme
sans la relative limitation que lui impo-
sait l’existence de l’URSS et du bloc
des démocraties socialistes. Tant que les
salariés (qui n’ont de ressources pour
vivre que leur salaire) participent effica-
cement à l’augmentation du capital des
capitalistes en vendant leur travail sans
rechigner excessivement, la sphère poli-
tique qui régule ce mouvement est en
situation de quiescence. Dans le cas
contraire, elle manifeste crûment sa
nature de protection du principe moteur
de l’économie et donc de l’exploitation.
Elle sort sa police, parfois son armée et
ses chars, qui fait office de milice au ser-
vice du capital.
La mission du personnel politique mis
à la tête des gouvernements européens
est de la même nature que celle confiée
à des gestionnaires de firmes internatio-
nales. Baisser les coûts en diminuant la
part différée des salaires appelée ‘charge’
sociale. Accorder des dégrèvements
d’impôts, ristournes conséquentes sans

contrepartie, à ceux qui pratiquent déjà
l’activité de l’évasion fiscale avec
grande aisance. Tout ceci indigne et
pousse à la révolte dans un contexte
d’insécurité sanitaire. Les préposés aux
postes politiques donnent des consignes
contradictoires et incohérentes pour
maîtriser l’épidémie. Elles sont vécues
comme liberticides et purement arbi-
traires pour beaucoup.
Il règne sur les pays européens une
atmosphère semblable à celle qui a pré-
cédé la Commune de Paris. Qu’a-t-on
sous les yeux ? Des républiques de ban-
quiers, de notaires, d’agioteurs et de traî-
tres à leur nation. On a vu Mario Draghi
sauter comme un pion docile de
Goldman Sachs à la BCE pour atterrir à
la Présidence du Conseil à Rome.
Macron a transité comme négociateur
chez Rothschild et s’est fait payer en
nature les services rendus à Patrick
Drahi et à Xavier Niel qui l’ont fait roi
en l’appuyant par une offensive publici-
taire médiatique que pouvait fournir
leurs organes de presse dominants.
Ainsi se trouvent conjuguées une
grande pauvreté, aggravée avec les licen-
ciements liée à la récession que ne com-
pense pas les formidables budgets de
relance orientés vers les entreprises, et
une répression policière et juridique
appliquée à tout récalcitrant.
Travailleurs syndiqués, étudiants, sim-
ples manifestants, toute expression
démocratique est découragée et crimina-
lisée.
Les Bezaine et les Thiers se multiplient
et vendent sans nécessité, à l’encan et
sans discussion les centrales électriques,
la Poste, les autoroutes, les hôpitaux…
Bientôt les Gueux, les Misérables, les
Sans-Dents vont se fédérer pour balayer
les parasites, les traîtres et leurs facto-
tums. Il est urgent de l’espérer mais on
peut lire des signes ici et là qui sem-
blent l’annoncer. La formidable solida-
rité nationale et internationale avec
Dimitris Koufontinas en est un témoin.

Agences

GRÈCE

La junte de retour



Entre les deux principales
catégories de la justice, à
savoir les magistrats et les
avocats, la relation a de tout
temps été ponctuée par des
périodes de conflits. Des
tensions surgissent
périodiquement, engendrant
des problèmes dans le
fonctionnement des
juridictions compétentes.
PAR KAMAL HAMED

C es jours-ci, un autre conflit a éclaté
dans quatre wilayas de l’Ouest et du
Sud-ouest du pays, débouchant sur le

boycott par les robes noires de toutes les
audiences dans ces quatre Cours de justice.
Il s’agit en effet, des Cours des wilayas de
Mascara, Bechar, Tindouf et Adrar, où les
avocats ont appelé à un arrêt de travail de
trios jours, effectif depuis hier mardi. Les
avocats ont ainsi répondu favorablement à
l’appel du bâtonnier de la région de
Mascara, dont dépendent ces quatre juridic-
tions. Cette action de protestation est
venue suite au boycott, depuis le 9 mars
dernier, des avocats de la Cour de Bechar,
de tout travail judiciaire après l’expulsion
d’un avocat par un magistrat, lors d’une
des audiences. Le communiqué des avocats
de la région de Mascara a estimé, par
conséquent, que “cette action porte une
grave atteinte au droit de la défense et des
garanties constitutionnelles”, précisant
que ceci constitue “un grave précédent”.
Cette action de protestation, qui va certai-
nement pénaliser les justiciables, est aussi
intervenue, selon l’organisation des avo-
cats, suite au silence observé par le prési-
dent de la Cour de Bechar, alors que les
avocats sont en grève depuis le 9 mars der-
nier. Ce nouveau conflit vient, une fois de
plus, rappeler combien est parfois difficile
la relation entre les avocats et les magis-

trats. Et les exemples sont légion, notam-
ment depuis quelques années. Récemment,
un conflit a éclaté entre les deux parties,
suite au placement sous mandat de dépôt
d’un avocat exerçant dans la wilaya de
Blida. L’Union des barreaux d’Algérie a
alors appelé les robes noires, à faire du 23
février dernier, une journée de protestation
pour dénoncer cette action contre un de
leur collègue. Les robes noires ont alors
rejeté “la justice des instructions” et ont
grandement plaidé pour “le respect de
l’Etat de droit”. Les avocats ont estimé que
c’est une affaire privée qui est à l’origine
de cette affaire. Il y’a une année, un conflit
ayant opposé un avocat à une magistrate
de la Cour de Blida, mais vite réglée entre
les chefs de la Cour et le Bâtonnat. Mais
après quelques mois, des incidents ont
éclaté entre les deux protagonistes, susci-
tant un dépôt de plainte de la magistrate, et
rapidement une mise sous mandat de dépôt
de l’avocat. C’est alors la consternation
dans les rangs des avocats, qui ont, de
sitot, décidé de boycotter les audiences.
“Ce n’est pas un cas isolé. Au tribunal de
BirMourad Raïs, un avocat ayant demandé

l’arbitrage pour une histoire d’honoraires,
qui, en dépit d’une décision en sa faveur
rendue par le tribunal de commerce, se
retrouve avec un mandat d’arrêt, au pénal,
après la deuxième plainte de l’entreprise de
recouvrement. Pourtant, le jour même
dans la même audience, l’avocat, pour un
chèque de 1,26 million de dinars, a fait
l’objet d’un mandat d’arrêt, et dans une
autre affaire, avec un montant de 50 mil-
lions de dinars, le mis en cause a été laissé
en liberté” avait déclaré le bâtonnier
d’Alger, Me Abdelmadjid Selini. “Les
juges devraient refuser la justice du télé-
phone et appliquer la loi et rien que la loi”,
dira encore Selini, dans de multiples
déclarations. Lors de cette affaire, les rela-
tions entre les magistrats et les avocats se
sont réellement détériorés, poussant le
Syndicat des magistrats, (SNM), à monter
au créneau. Issad Mabrouk, président du
SNM, a qualifié la manifestation des avo-
cats à l’intérieur de la Cour de Blida de
”clownesque, dont l’objectif est de consa-
crer la justice des pressions et de la dictée”.

K. M.

Le ministre de la Communication et
porte-parole du Gouvernement, Ammar
Belhimer, s’est exprimé sur l’affaire des 27
ressortissants algériens résidant à Londres,
au Royaume-Uni, et bloqués depuis fin
février dernier à l’aéroport Paris-Charles-
de-Gaules (CDG) en France.
Dans un entretien accordé au site Djalia
DZ, Ammar Belhimer a rappelé que depuis
le début de la pandémie du coronavirus
(Covid-19), l’Algérie a pris toutes les
mesures nécessaires pour faire face à la
pandémie. Le ministre a indiqué que

l’Algérie a consenti d’énormes efforts pour
rapatrier les ressortissants algériens blo-
qués à l’étranger après la fermeture des
frontières, en raison de la crise sanitaire.
Abordant l’affaire des ressortissants algé-
riens bloqués à l’aéroport Paris-CDG, le
porte-parole du Gouvernement a tenu à
apporter des éclaircissements. “Après la
détection du variant britannique de la
covid-19 en Algérie le 25 février 2021, la
compagnie aérienne nationale Air Algérie
à Londres a pris contact individuellement
avec les personnes concernées au nombre

de 27 dont des enfants en les informant de
l’annulation de leurs billets d’avion de
Paris vers l’Algérie”, a expliqué Belhimer
qui a confirmé la version donnée la
semaine dernière par l’Ambassade
d’Algérie à Paris.
“Malgré le fait qu’ils étaient informés, ils
(les ressortissants bloqués, ndlr) ont
insisté à se déplacer à Paris les 27 et 28
février 2021”, a ajouté le ministre, qui a
précisé que le Consul d’Algérie à Créteil,
en présence du représentant d’Air Algérie à
Paris, s’est déplacé sur place à plusieurs
reprises depuis le 2 mars pour convaincre
les ressortissants bloqués de repartir vers
leurs lieux de résidence en attendant la
réouverture des frontières.
Ammar Belhimer a souligné que Air
Algérie a proposé de prendre en charge :
les billets d’avion vers Londres, les tests
PCR, le remboursement de leurs billets,
les excédents de bagages et l’hébergement
des concernés dans un hôtel en attendant
l’organisation de leur plan de vol vers le
Royaume-Uni. “On espère de ces citoyens
qu’ils fassent prévaloir la logique et qu’ils
se comportent avec objectivité et sérénité,
et qu’ils comprennent les mesures prises
par l’Etat algérien pour la santé des
Algériens où qu’ils soient”, a-t-il indiqué..
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AVOCATS, MAGISTRATS

La difficile cohabitation

AFFAIRE DES ALGÉRIENS BLOQUÉS À L’AÉROPORT DE PARIS-CDG

Belhimer s’exprime

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
Tebboune reçoit
les chefs de trois
partis politiques

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a reçu mardi à
Alger, les chefs de trois partis politiques,
dans le cadre de ses concertations avec les
dirigeants des formations politiques,
indique un communiqué de la présidence
de la République. "Le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a reçu mardi au siège de la présidence de
la République, le Secrétaire général (SG)
du Mouvement Ennahda, Yazid
Benaïcha, le président du parti El-Karama
par intérim, Mohamed Daoui, et le pré-
sident du Front national algérien (FNA),
Moussa Touati, et ce dans le cadre des
concertations du président Tebboune
qu'il a initiées avec les dirigeants des par-
tis politiques", lit-on dans le communi-
qué.

MAROC
Dégradation

de l'état de santé
d'un activiste

détenu à
Casablanca

L'état de santé de l'activiste marocain,
Chafik Omerani, détenu à Casablanca,
s'aggrave des suites de la grève de la faim
qu'il observe depuis plus de 40 jours, a
annoncé sa famille qui compte boycotter
son procès prévu le 25 mars au tribunal
pénal de première instance de
Casablanca.
"Mon frère, l'ingénieur Chafik Omerani,
mène une grève de la faim depuis plus de
40 jours et son état de santé s'est grave-
ment détérioré", a écrit le frère de
l'activiste MohamedOmerani sur sa page
Facebook. Des militants et activistes
marocains solidaires avec le détenu
d'opinion, ont alerté que Chafik Omerani
était "en train de mourir", appelant à sa
libération ainsi qu'a celle de tous les pri-
sonniers politiques. "Qu'attendons-nous?
la vie du prisonnier politique Chafik
Omerani est en danger. Il poursuit tou-
jours sa grève de la faim pour son 43e
jour. Liberté aux détenus", a clamé un
militant, Noureddine Al-Ouadj, dénon-
çant le "black-out médiatique" et le
"silence honteux" des autorités.
Surnommé "3robi fi Marican" (un rural
aux Etats-Unis), le youtubeur, Chafik
Omerani, a été arrêté en février dernier
par la Police marocaine à son arrivée à
l'aéroport de Rabat-Salé, en provenance
des Etats Unis via une escale à Bruxelles,
et transféré à Casablanca où il a été placé
en garde à vue. Il s’est fait connaître pour
ses vidéos sur YouTube, où il critiquait
le régime de son pays. Le youtubeur
marocain a été présenté le 18 mars devant
le tribunal de Casablanca, mais
l'audience a été finalement reportée au 25
mars. La famille du détenu politique a
alors annoncé, dans un message, boycot-
ter la prochaine audience, estimant que la
décision ne sera pas en faveur de Chafik.
"Nous, petite et grande famille de Chafik
Omerani, annonçons boycotter l'audience
du 25 mars 2021, car nous estimons que
le verdict ne sera pas dans son intérêt",
lit-on sur la page facebook de son frère
Mohamed. En décembre dernier, trois
institutions marocaines de sécurité et
d'espionnage ont déposé une plainte
auprès du parquet, pour poursuive en jus-
tice des citoyens marocains vivant à
l'étranger, pour des chefs d'inculpation
liés à "l'outrage et à la diffamation de
fonctionnaires marocains".
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LIGUE 1 (MISE À JOUR)

Le Chabab en péril à Chlef
Un seul match de mise à jour
du calendrier du championnat
de Ligue 1 de football est au
programme d’aujourd’hui, où
les deux équipes en question,
à savoir le CR Belouizdad et
l’ASO Chlef, se livrent une
bataille sans merci pour
arracher les trois points de la
victoire pour quitter la zone
des turbulences.
PAR MOURAD SALHI

L e champion d'Algérie sortant, le CR
Belouizdad, battu pour la première
fois depuis le début du Championnat,

à Biskra (1-0), effectuera un autre déplace-
ment périlleux à l’ouest du pays pour
défier les Lions chélifiens. Les clignotants
sont, désormais, au rouge pour le Chabab
qui a aligné un neuvième match sans vic-
toire, toutes compétitions confondues.
Des résultats qui mettent l'entraîneur fran-
çais, Franck Dumas, dans une mauvaise
situation. Le technicien du Chabab est
appelé à trouver la bonne formule pour
éviter une deuxième défaite de suite qui va
lui compliquer la vie. Les inconditionnels
des Rouge et Blanc ne veulent plus enten-
dre parler d’un autre échec.
"C’est un résultat décevant pour nous
certes, mais ce n’est pas une raison pour
faire tout ce bruit. On accepte les critiques,
mais elles doivent être constructives. Nous
étions les meilleurs dans la plus part de
nos match. Mais comme à chaque fois, on
rate beaucoup d’occasions de buts. Il nous
faut plus de concentration à l’avenir face
aux buts", a indiqué l’entraîneur du CR
Belouizdad, Franck Dumas.
"Ce n’est pas avec ces résultats que nous
allons défendre notre titre", scandaient les
supporters du Chabab. Ces derniers exi-

gent des changements sur tous les plans y
compris le staff technique qui n’arrive plus
à trouver des solutions. "Je n’ai pas la
baguette magique. Nous avons effectué
l’une des mauvaises préparations. Pour le
recrutement, je suis une partie prenante
pas un décideur", a répondu l’entraîneur
Franck Dumas aux supporters.
Son adversaire du jour, l’ASO Chlef, ne
jure que par une deuxième victoire de suite
à domicile. Ayant battu l’US Biskra, cette
formation chélifienne emmenée par
l’entraîneur Meziane Ighil ne compte pas
offrir des fleurs à ses visiteurs, mais elle
est attendue à sortir le grand jeu pour
empocher les trois points de la victoire qui
seront mis en jeu sur la pelouse du stade
Mohamed- Boumezreg.
L’ASO Chlef, qui n'a pas perdu espoir de
se hisser en haut du tableau, va encore une
fois compter sur ses jeunes pour s’offrir le
champion d’Algérie sortant. Il s’agit sur-

tout du gardien Benhemada (21 ans) et les
attaquants Lakour (22 ans) et Merili (22
ans). Ce dernier est, d’ailleurs, l’auteur de
l’unique but de la rencontre face à l’US
Biskra. Les Chélifiens, qui restent sur un
match en déplacement à Relizane (0-0),
tenteront de profiter du passage à vide de
leur adversaire pour grimper quelques
marches au classement général. "C’est un
match difficile, mais nous n’avons d’autre
choix que de l’emporter pour s’éloigner
davantage du danger.
Les joueurs sont appelés, désormais, à
confirmer leur réveil", a indiqué, de son
côté, l’entraîneur adjoint, Moussi Fodil.
Une chose est sûre, les débats s’annoncent
très disputés entre les 22 acteurs sur le ter-
rain pour le même objectif, à savoir les
trois points de la victoire qui vont permet-
tre au vainqueur de quitter la zone des tur-
bulences.

M. S .

JO2020

La boxeuse Imane Khelif peut décrocher
une médaille olympique à Tokyo

La secrétaire d'Etat chargée du sport d'élite,
Salima Souakri, a encensé la boxeuse
algérienne, Imane Khelif, médaillée d'or au
Tournoi international du Bosphore
(Turquie), estimant qu'elle peut arracher
une médaille olympique aux prochains JO
de Tokyo. "Je suis en contact permanent

avec la boxeuse Imane Khelif qui possède
beaucoup de qualités et peut décrocher une
médaille olympique aux JO de Tokyo.
L'athlète aura tout le soutien des pouvoirs
publics pour atteindre cet objectif", a
déclaré Souakri en marge de la deuxième
phase du projet "Tinhinan" pour la forma-

tion d'un encadrement technique et admi-
nistratif de la gent féminine, organisée à
l'Institut supérieur des sciences et des tech-
nologies du sport (ISTS) d'Aïn Benian
(Alger). La native de Tiaret, qui fêtera
bientôt ses 22 ans, avait battu en finale du
Tournoi international du Bosphore la
Russe Anastasia Evguenievna Beliakova,
championne du monde 2014 et médaillée
de bronze aux Jeux olympiques 2016 de
Rio. "Je pense réellement que la prochaine
médaille olympique algérienne sera fémi-
nine. J'en suis persuadée que cette boxeuse
aura son mot à dire et j'étais toujours opti-
miste par rapport à ses qualités", a conclu
Souakri.
Pour rappel, le projet "Tinhnan", financé
par le Comité international olympique
(CIO), s'inscrit dans le cadre de la promo-
tion du sport féminin. Il regroupe 100
anciennes sportives, issues de différentes
wilayas, notamment du sud du pays :
Adrar, Tindouf, Illizi, Touggourt, In
Salah, Tamanrasset, Ouargla, Ghardaïa,
El-Bayadh, Béchar, mais aussi M'sila,
Naâma, Tissemsilt, Souk- Ahras,
Laghouat, Khenchela, Tébessa, Médéa,
Chlef, Annaba, Relizane, Saïda, Tizi-
Ouzou, Bouira et Alger.

LABANE
L’Algérie prendra

part à la CAN
2021 des dames

Le président de la Fédération algérienne
de handball (FAHB), Habib Labane, a
confirmé, ce lundi, la participation de
l’Algérie à la 24e édition de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN 2021) prévue
au Cameroun du 10 au 20 juin prochain.
« Nous venons de confirmer notre parti-
cipation à cette CAN 2021, le tirage au
sort aura lieu le 1er avril », a indiqué
Labane à l’APS. Qualificative pour le
Mondial espagnol, prévu du 2 au 19
décembre prochain, cette compétition
sera animée par le Cameroun (pays hôte),
l'Angola (tenant du titre), la Tunisie, le
Sénégal, la Côte d'Ivoire, le Congo, la
Guinée, le Kenya, le Nigeria,
Madagascar, la RD Congo, le Cap Vert,
ainsi que l’Algérie.
En attendant de connaître leurs adver-
saires, à l’issue du tirage au sort prévu le
1er avril prochain, les handballeuses
algériennes devront, en principe, entamer
leur préparation par un premier stage pro-
grammé cette semaine à Alger.

BENNACER :
«Je suis

heureux de
pouvoir aider

l’équipe
maintenant»

Ismaël Bennacer, qui a fait une entrée
remarquable avant-hier face à la
Fiorentina alors que son équipe était
menée 2-1, s’est déclaré très satisfait de
son retour à la compétition après un
mois d’inactivité.
Ismaël Bennacer a permis au Milan de
remporter un match bien mal emmené
face à la Fiorentina. Entré en jeu à la 58e
minute, le numéro 4 du club lombard a
ainsi permis aux siens de l’emporter par
3 buts à 2. L’Algérien a, suite à cette vic-
toire, fait part de sa satisfaction : « Je
suis très content, parce que depuis trois
mois je ne vais pas bien. Je ne suis pas
encore à 100%, je manque un peu de
rythme, mais maintenant, je vais bien.
Je suis heureux de pouvoir aider l'équipe
maintenant. »
A propos de cette victoire qui permet à
Milan de consolider sa deuxième place au
classement de la Série A, Bennacer a sou-
ligné que « nous avions besoin d'une vic-
toire comme celle-ci. Il reste encore dix
matchs, dix batailles, dix finales.
Maintenant, je pense à l'équipe nationale
et nous serons de retour fin prêts », a
indiqué le milieu de terrain algérien après
le match.

FA CUP
Mahrez face

à Chelsea
Ayant disposé d’Everton (2-0) samedi
dernier en quart de finale de la FA CUP,
Riyad Mahrez et Manchester City vont
cette fois affronter Chelsea en demi-
finale.
Le match entre Manchester City et
Chelsea, dans le cadre des demi-finales de
la FA Cup, a été programmée au mois
d’avril.
Les Foxes de Leicester, qui ont éliminé
avant-hier sur leur terrain Manchester
United (3-1), affronteront dans la
deuxième demi-finale l’équipe de
Southampton. Les demi-finales et la
finale de la FA Cup auront lieu à
Wembley.

SPORTS
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"Quelque 680 dossiers de candidature ont été
retirés par les partis politiques et 300 autres par
les candidats indépendants. Cette participation
et compétition pour les sièges parlementaires
devra imposer une certaine transparence."

Mohamed Charfi

Célébration de la Journée internationale 
des forêts

Le Centre de recherche sur l'information scientifique et tech-
nique (Cerist), a lancé, lundi à Alger, la première édition de
l'initiative "Un projet, un brevet". Cette initiative vise à sélec-
tionner une soixantaine de projets à diffuser sur la webtv du
Centre de recherche sur l'information scientifique et technique.
L’annonce en a été faite par le biais d’un communiqué du
ministère de l'Enseignement supérieur et de la recherche scien-
tifique. Les projets séléctionnés seront choisis sur la base d'un
vote général via la plateforme électronique dédiée à
l'évènement "Un projet, un brevet" au cours d'une cérémonie
qu'abritera le Centre de recherche sur l'informatique, sous la
supervision du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, Abdelbaki Benziane. 
La même source fait état, en outre, de "l'accompagnement
d’une vingtaine projets choisis par des experts dans le but
d'améliorer leur production et valoriser leurs réalisations
jusqu'à l'enregistrement du brevet d'invention, et partant, leur

accompagnement dans la création d'entreprises innovantes",
conclut le commiuniqué.

De vastes opérations de reboisement ont été organisées
dimanche à travers plusieurs wilayas dans l’est du pays à
l’occasion de la Journée internationale des forêts, célébrée le 21
mars de chaque année. Dans la wilaya de Constantine, la célé-
bration de cet évènement a été marquée par la mise en terre de
2.000 arbustes dans la région de Draâ-Enaga, avec la participa-
tion des différents corps de sécurité, et 100 autres arbustes dans
le périmètre de l’université Salah-Boubnider (Constantine 3)
qui a accueilli une exposition composés de 12 stands dédiés
aux produits forestiers.
Le conservateur local des forêts, Moussa Chenafi, a précisé à
l’APS qu’il a été procédé dans le cadre de cette opération à la
mise en terre d’arbustes des espèces de chêne, de hêtre et de pin
d’Alep, soulignant que l’opération vise "le renouvellement et
l’intensification du couvert végétal. Depuis le 25 octobre 2020
jusqu’au 21 mars 2021, plus de 36.000 arbustes de différentes
espèces s’adaptant au climat local ont été plantés". Dans la
wilaya d’Oum el- Bouaghi, une campagne de reboisement de
4.000 arbustes a été lancée dans la localité forestière Nif-

Ennser dans la commune d’Aïn-M’lila à l’initiative de la
conservation locale des forêts.

Le ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière organise durant le mois du Ramadhan une cam-
pagne de sensibilisation, d'information et d'éducation sur la

préparation physique au jeûne, ciblant le personnel médical des
structures de proximité. Pour le lancement de cette campagne,
un forum d'échange entre experts et praticiens des structures de
proximité s’est tenu lundi à l'hôtel Sofitel. Le forum abordera
notamment la préparation pré-Ramadhan, les recommanda-
tions DAR 21 sur la stratification du risque du jeune chez le
diabétique, les études sur l'impact du jeûne chez le diabétique
et de l'apport de l'éducation thérapeutique dans
l'accompagnement du malade durant le mois sacré.
Par ailleurs, le ministère a rappelé que "le jeûne a beaucoup de
bienfaits sur la santé, tant que l'alimentation est équilibrée, en
quantité raisonnable et que le temps de sommeil nécessaire est
respecté scientifiquement pour les personnes en bonne santé".
Il a toutefois souligné que "le jeûne pourrait cependant mettre
en danger la santé des personnes les plus vulnérables, notam-
ment les personnes âgées, les malades chroniques, les patients
sous certains traitements médicamenteux et les femmes
enceintes".

Sensibilisation pour le personnel médical 
sur la préparation du jeûne

Le Cerist lance la 1re édition "Un projet, 
un brevet" Il parcourt plus

de 3.000 mètres
à la nage les

mains et pieds...
liés 

Yane Petkov, un
instructeur de natation

bulgare a battu le record
du monde en nageant

3.380 mètres les mains et
les pieds liés.

L’homme de 64 ans a
accompli l’exploit dans le

lac d'Ohrid situé à la
frontière sud-ouest de la

Macédoine et l’est de
l’Albanie. Le visage hors

de l’eau, le Bulgare a
parcouru la distance en
trois heures. Il a nagé
jusqu’à la vieille ville

d’Ohrid devenue un lieu
de villégiature très

populaire. L’aventurier
avait déjà détenu le

record en 2013 avant
d’être battu trois mois

plus tard par le pêcheur
indien Gopal Kharv. Il y a
cinq ans, il avait parcouru

2.030 mètres.  

Des milliers de
sardines sautent
dans le bateau
d'un... pêcheur

La scène est insolite. Des
pêcheurs ont immortalisé

vendredi 20 juillet des
milliers de sardines qui
sautaient hors de l’eau
dans le port de Bisha à

Keelung en Taïwan.
La raison ? Selon un
pêcheur, ces sardines

étaient apeurées par la
présence de barracudas
qui comptaient en faire

leur repas. 
Environ 10.000 sardines
se sont mises à sauter
hors de l’eau en pleine

nuit, échouant sur le pont
de plusieurs bateaux de

pêcheurs. L’un des
hommes a filmé ce

moment rare et la vidéo
est devenue virale sur les

réseaux sociaux.
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LLEESS  2200  CCHHAANNTTEEUUSSEESS
PPRRÉÉFFÉÉRRÉÉEESS  DDEESS  FFRRAANNÇÇAAIISS

Un sondage IFOP a permis d'établir un classe-
ment des vingt chanteuses préférées des
Français. Toute la diversité de la chanson fémi-
nine francophone se reflète dans ce classement
présenté par Jérôme Anthony. De Lara Fabian
et sa chanson "Je t'aime" à Céline Dion avec
"My Heart Will Go On", en passant par Angèle
et sa chanson "Balance ton quoi", Jain,
Christine and The Queens ou encore Cœur de
Pirate, ces artistes ont réussi à créer un lien
unique avec le public.   

21h00
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EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS  HHAAUUTTEE
TTEENNSSIIOONN

Marseille accueille chaque année cinq millions
de touristes. Mais cet engouement pour la cité
phocéenne attire aussi les escrocs. La mairie a
mis en place un important réseau de vidéo sur-
veillance. Sur le terrain, les 500 policiers muni-
cipaux sont confrontés à des agressions de
plus en plus violentes.

21h00

CCAAPPHHAARRNNAAÜÜMM  

A 12 ans, Zain ne compte pas beaucoup pour
ses parents qui n'ont jamais déclaré sa nais-
sance. Dans les rues de Beyrouth, il mendie ou
vend nʼimporte quoi pour rapporter quelques
centimes à ses géniteurs qui lʼexploitent et le
traitent durement. Il veut également protéger sa
soeur de 11 ans, Sahar, car il est persuadé
qu'elle sera donné en mariage à celui qui y met-
tra le prix.  

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYY

Des avalanches en hiver aux laves torrentielles
en été, quelles sont les conséquences du
réchauffement climatique sur les montagnes ?
Quelles solutions pour les protéger ? Durant
une année, Jamy a parcouru les massifs fran-
çais avec ceux qui tentent de les préserver. Ces
images ont frappé les esprits : des pans entiers
de montagne qui s'effondrent lors des cani-
cules.   

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Philippe Etchebest et Paul Pairet affrontent les
candidats autour du thème "mettre le fromage
au cœur d'une assiette gastronomique et créa-
tive". Le chef Guy Savoy vient challenger les
candidats sur un plat qu'il affectionne : la soupe.
Pour l'épreuve de la dernière chance, le magret
est à l'honneur.

21h00

FFRRAANNCCEE--UUKKRRAAIINNEE

Championne du monde en titre, l'équipe de
France repart en conquête et entame, face à
l'Ukraine, sa campagne de qualification pour sa
qualification pour la Coupe du Monde 2022, qui
se déroulera du 21 novembre au 18 décembre.
Le tirage au sort a été relativement clément
pour Kylian Mbappé et les Bleus qui voisinent
dans leur groupe B avec l'Ukraine donc.  

21h00

DDIISSPPAARRIITTIIOONN  IINNQQUUIIÉÉTTAANNTTEE

Après la visite de la cathédrale de Strasbourg,
l'enseignante qui accompagnait neuf élèves
d'une école protestante, admire les prouesses
d'un cracheur de feu et s'effondre brutalement.
Les secouristes ne peuvent que constater son
décès. Et les enfants sont introuvables! Maya
Rosetti, jeune commissaire, est chargée de
l'affaire.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS  AAIILLEESS  

Carole Gaessler nous offre une sublime esca-
pade en terre Bourgogne. Des reportages
riches et passionnants étayés par des passion-
nés qui ont cœur de défendre et de rénover le
patrimoine français.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE
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L ’ambassadeur adjoint de la Palestine à
l'Unesco, Mounir Anastas, a dénoncé
ce mardi, la décision de l’Entité sio-

niste de priver son chef de la diplomatie,
Riyad al-Maliki,  d’un laissez-passer.
Une décision prise, affirme t-il,  après la
rencontre de ce dernier avec Fatou
Bensouda, Procureure générale de la Cour
pénale internationale qui a ouvert une
enquête sur des crimes de guerre israéliens
présumés dans les territoires palesti-
niens.
“Il s’agit d’une tentative de pression et
d’intimidation”,  estime-t-il dans une
declaration à la Chaine 3 de la Radio algé-
rienne. À son retour en Cisjordanie occu-
pée, dimanche, le ministre palestinien des
Affaires étrangères,  Riyad al-Maliki
,s’est vu retirer sa “carte VIP” attribuée à
des responsables palestiniens, et facili-
tant le passage aux postes-frontières
contrôlés par l’Entité sioniste.  “Nous
condamnons le harcèlement dont ont fait
l’objet le ministre des Affaires étrangères
et son équipe, à leur retour d’une rencontre
avec la procureure de la Cour pénale inter-
nationale”,  a déclaré Mounir Anastas.
La procureure générale de la CPI a ouvert,
début mars, une enquête sur des crimes de
guerre présumés dans les territoires pales-
tiniens, une initiative rejetée par l’Entité
sioniste. La CPI a donné vendredi un mois
à l’Entité sioniste et aux Palestiniens,
pour demander le report de l’enquête, une
démarche recevable quand l’une des parties
peut prouver qu’elle a elle-même ouvert
une enquête sur les crimes concernés.
Contrairement à la Palestine, État non
internationalement reconnu mais dispo-
sant du statut de membre observateur à
l’ONU, l’Entité sioniste n’est pas membre
de la CPI.L'Etat de Palestine a soumis à la

Cour internationale de justice (CIJ),
depuis plusieurs années, des rapports et
des données accusant l’occupation de
l’Entité sioniste de “crimes de guerre”,
dont l'implantation de colonies ayant
entraîné le déplacement des populations,
la destruction des foyers et la confiscation
des terres etc. Cinquante-quatre ans après
le début de l’occupation de la Cisjordanie
et de la bande de Ghaza, la politique de
l’Entité sioniste dans ces territoires est
désormais sous la loupe de la Cour pénale
internationale (CPI), juridiction créée en
2002 sous l’égide des Nations-unies, qui
siège à La Haye. L’ouverture d’une enquête
sur ce dossier explosif a été confirmée,
début mars. Fatou Bensouda, la procureure
de la CPI,  a confirmé,  le 3 mars,
l’ouverture d’une enquête pour les crimes
commis, depuis juin 2014, dans les terri-
toires palestiniens occupés. Le manque de
soutien des grandes puissances, à com-
mencer par les Etats-Unis, à cette décision
est regrettable. La CIJ avait rendu une
décision portant illégitimité et illégalité

de ces colonies, intervenant en contradic-
tion avec le droit international, car étant
implantées dans des territoires occupés.
L'Etat de Palestine avait déposé une
plainte auprès de la Cour pénale interna-
tionale (CPI) à cet effet,  a-t-il dit,  rappe-
lant que les décisions de l’Assemblée
générale et le Conseil de sécurité de l’ONU
avaient condamné, à maintes reprises, la
politique de colonisation illégitime.
Selon les chiffres officiels,  les forces
d’occupation de l’entité sioniste ont
démoli,  depuis début 2020, un total de 18
maisons palestiniennes, en sus des 140
maisons démolies en 2019. Un total de
2.200 maisons avaient été démolies entre
1967 et 2019, entraînant le déplacement
de près de 10.000 Palestiniens de
Cisjordanie et d'El-Qods seulement, outre
les opérations de démolition ayant touché
la bande de Ghaza depuis plus d’une décen-
nie. Outre la démolition de leurs maisons
et la confiscation de leurs terres, les pay-
sans palestiniens sont victimes
d’agressions quotidiennes par les colons
israéliens,  à travers la destruction des
récoltes et l’abattage des arbres cente-
naires. Les forces de l’occupation et les
colons sionistes continuent à s'acharner
sur les Palestiniens et à leurs confisquer
terres et richesses, pour effacer toute pré-
sence palestinienne, mais le peuple pales-
tinien demeure déterminé à poursuivre sa
lutte jusqu'à l'établissement de son Etat
avec El-Qods pour capitale.
La saisine de la CPI est donc l’ultime
planche de salut pour les Palestiniens.
C’est un test de crédibilité pour le prési-
dent américain Joe Biden et pour toutes
les capitales occidentales qui prétendent
défendre la “solution à deux  Etats”. Nul ne
peut être au-dessus du Droit international.

“Le match face à la Zambie, dans le cadre
de la 5e journée des  qualifications de la
CAN2022, est important. Il est loin d'être
sans enjeu”, indique, mardi, le sélection-
neur des Verts, Djamel Belmadi, peu avant
le déplacement de la délégation algérienne
pour Lusaka à bord d'un vol spécial,
“C'est un scénario qui me conv ient, dans
la  mesure où dans deux  mois nous allons
nous déplacer au Burk ina Faso, dans le
cadre des éliminatoires de la Coupe du
monde 2022. C'est une très bonne prépa-
ration  dans ce qui va nous attend dans
deux  mois”, ajoute t-il.  Selon le premier

responsable de la barre technique des Verts,
cette rencontre est, aussi, importante “par
à rapport à certains joueurs, qui n'ont
jamais joué sous ma coupe. Il y  a des élé-
ments qui n'ont  pas joué depuis long-
temps, ils auront la possibilité de le faire
dans ces conditions-là et de marquer des
points ou non. Pour les nouveaux joueurs,
j'ai suivi leurs prestations avec leurs clubs,
chose qui m'a poussé à les convoquer”.

“Boucler les qualifications 
avec deux victoires”

En vue de ces deux derniers rendez-vous

qualificatifs,  Belmadi à fait appel pour la
première fois aux deux défenseurs Ahmed
Touba (RKC Waalwijk/  Belgique) et
Naoufel Khacef (Tondela/Portugal),  ainsi
qu'au  milieu de terrain Ramiz Zerrouki
(Twente/Pays-Bas). Le coach national n'a
pas  l 'intention de les incorporer en
Zambie. “Je compte faire jouer le maxi-
mum de joueurs contre la Zambie et le
Botswana.  Pour les nouveaux  (Touba,
Khacef, et Zerrouk i, ndlr),  je ne compte
pas les mettre en difficulté dès le début en
Afrique, on va attendre  qu'on rev ienne en
Algérie. Ils ont une carte personnelle à
jouer. Arriver en équipe nationale n'est
pas une fin en soit,  il faut montrer qu'on
est capable de jouer”.  
“Il faut avoir cette culture de la v ictoire et
continué à être ambitieux”
D’autre part,  Belmadi insiste sur la néces-
sité de boucler les qualifications avec deux
victoires. “Nous abordons ces deux  der-
nières rencontres avec l'intention de les
remporter, il faut avoir cette culture de la
v ictoire, continué à être ambitieux . J'aime
bien ce genre de défi : voyager en Afrique
contre une sélection qui joue sa qualifica-
tion, elle va certainement se donner à
fond. Des circonstances difficiles qu'on va
retrouver dans les qualifications du
Mondial,  il faut se préparer à ça”,  a-t-il
conclu.
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Fadjr 05:18
Dohr 12:54
Asr 16:23

Maghreb 19:06
Icha 20:25

L’ENTITÉ SIONISTE PRIVE UN MINISTRE PALESTINIEN D’UN LAISSEZ-PASSER 

C'est "une tentative d’intimidation"

DJAMEL BELMADI: 

“Gagner pour se rapprocher 
du record africain d’invincibilité”

LIGUE 1
Le derby USMA-MCA aura lieu vendredi à 20h30

Le coup d'envoi du derby algérois USM Alger - MC Alger, prévu vendredi au stade
Omar-Hamadi, pour le compte de la mise à jour de la 12e journée du championnat de
Ligue 1 de football,  sera donné exceptionnellement à 20h30, a annoncé mardi la
Ligue de football professionnel (LFP) sur son site officiel.  Pour rappel, cette rencon-
tre devait débuter à 16h00, avant d'être décalée à 20h30. La LFP n'a pas donné les rai-
sons de ce changement. Le "big derby" de la capitale devait se jouer le 7 février der-
nier, a été reporté à une date ultérieure, sur une demande du MCA à son homologue de
l'USMA, pour préparer dans les meilleurs conditions sont match en déplacement face
au Zamalek (0-0), en ouverture de la phase de poules (Gr.D) de la Ligue des champions.
Avant cette affiche, l'USMA pointe à la 8e place au classement, avec 27 points, alors
que le MCA suit derrière à la 12e position, avec 21 unités. Outre USMA-MCA, deux
autres rencontres de mise à jour sont programmées vendredi : JS Kabylie - CS
Constantine et JS Saoura - ES Sétif,  comptant pour la 13e journée, et dont le coup
d'envoi sera donné à 15h00.

RÉGULATEUR AMÉRICAIN
AstraZeneca a pu

utiliser des données
“obsolètes” dans

ses essais cliniques
aux États-Unis

Le laboratoire AstraZeneca a pu utili-
ser des données “obsolètes” lors de ses
essais cliniques aux États-Unis sur le
vaccin contre le Covid-19, selon un
communiqué publié lundi 22 mars
dans la soirée par un institut améri-
cain.
Un groupe de surveillance a exprimé
sa “préoccupation quant au fait
qu’AstraZeneca a pu utiliser des infor-
mations obsolètes lors de cet essai”
aux États-Unis, “ce qui peut avoir
abouti à une estimation incomplète de
l’efficacité” du vaccin, a indiqué
l’Institut national des maladies infec-
tieuses et des allergies (NIAID), qui
supervise des essais cliniques de vac-
cins. “Nous exhortons la compagnie à
travailler avec le Data and safety
monitoring board (DSMB, comité de
suivi de l’essai), pour évaluer
l’efficacité des données et s’assurer que
les données les plus précises, les plus
récentes et les plus efficaces possibles
soient rendues publiques au plus
vite”, a-t-il ajouté dans son communi-
qué.
Le laboratoire AstraZeneca s’est
engagé mardi à fournir sous 48
heures, des données récentes au régu-
lateur américain supervisant les essais
cliniques.
Dans un communiqué, le groupe a
expliqué avoir utilisé des données
remontant à avant le 17 février pour
les résultats publiés lundi des essais
cliniques aux Etats-Unis, et vouloir
entrer en contact “immédiatement”
pour fournir au Data and Safety
Monitoring Board (DSMB, comité de
suivi de l’essai, NDLR), “une analyse
avec les données d’efficacité les plus à
jour possible”.
Une quinzaine de pays, dont
l’Allemagne, la France et l’Italie, ont
suspendu par précaution l’utilisation
du vaccin AstraZeneca, après le signa-
lement de problèmes sanguins détec-
tés chez des personnes vaccinées, tels
que des difficultés à coaguler ou la for-
mation de caillots (thrombose). “A
l’heure actuelle, rien n’indique que la
vaccination ait causé ces problèmes.
Ils n’ont pas été mentionnés dans les
essais cliniques et ils ne sont pas
répertoriés comme effets secondaires
connus ou attendus”, a indiqué Mme
Cooke, ajoutant que l’EMA prend la
situation “très au sérieux”.
L’Agence européenne des médica-
ments (EMA) a rendu son verdict
jeudi dernier, et estime que les béné-
fices de la formule élaborée en colla-
boration avec l’université d’Oxford
sont toujours plus importants que les
risques associés. Néanmoins, il est
désormais réservé aux plus de 55 ans
en France, car ce sont les personnes
les plus jeunes qui présentent le plus
de syndromes pseudo-grippaux, un des
effets secondaires du vaccin.
AstraZeneca a publié un communiqué
de presse sur les résultats intermé-
diaires, non publiés, de la phase III
des essais cliniques de son vaccin.


